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Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.
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En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
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Cette édition jouit du privilège dont parle Part. 18 des

Patentes Royales du 28 février 1826. La réimpression

du Code de Commerce est ainsi défendue jusqu'à dis

position ultérieure.



CHAULES ALBERT,

PAR LA GRÂCE DE DIEU,

ROI DE SARDAIGNE,

DE CHYPRE ET DE JÉRUSALEM;

DUC DE SAVOIE, DE GÊNES, DE MONTFERRAT, d'aOSTE, DE CHAULAIS,

DE GENEVOIS ET DE PLAISANCE; PRINCE DE PIÉMONT ET d'oNEILLE ;

marquis d'iTalie, de saluces, d'ivrée, de suse, de ceva, du

maro, d'orisTan, de césane eT de savone; COMTE DE maurienne,

DE GENEVE, DE NICE, DE TENDE, DE ROMONT, D'ASTI, d'ALEXANDRIE,

DE GOCÉAN, DE NOVARE, DE TORTONE, DE VICEVANO ET DERORRIO;

BARON DE VAUD ET DE FAUSSIGNY; SEIGNEUR DE VERCE1L, DE PI-

GNEROL, DE TARANTAISE, DE LUMELLINE ET DE LA VALLÉE DE SESIA,

ETC. ETC. ETC.

JLfésirant d'étendre aux lois commerciales l'unifor

mité de principe que Nous avons déjà adoptée à

l'égard des lois civiles et pénales, et d'y introduire

les améliorations que l'expérience et l'exemple des

autres nations Nous ont suggérées , Nous avons

ordonné de rédiger un Code de Commerce qui ,

en faisant cesser toute disparité de législation en

cette matière, fût de nature à concilier les besoins

et les intérêts des différentes parties de Nos Etats,

sans cesser d'être en harmonie avec les lois des



autres pays, afin de maintenir et de resserrer tou

jours mieux les liens de confiance mutuelle si fa

vorables au développement et à la prospérité du

commerce.

Ce Code étant achevé, et les dispositions qu'il

renferme étant conformes à Nos vues, Nous Nous

sommes déterminés à lui donner force de loi.

C'est pourquoi, par le présent Édit , de Notre

science certaine et autorité Royale, eu sur ce l'avis

de Notre Conseil d'État, Nous avons ordonné et

ordonnons ce qui suit :

Art. J.

Le Code de Commerce sanctionné par Nous T

signé de Notre main, sur un exemplaire imprimé,

et contresigné par Notre Garde des sceaux, aura

force de loi dans Nos Etats , à dater du premier

juillet mil huit-cent quarante-trois.

Art. 2.

La publication de ce Code aura lieu par l'envoi

à chaque ville et chef-lieu de commune , d'un

exemplaire imprimé qui sera placé dans la salle

du conseil communal, et y restera exposé durant

an mois entier et, chaque jour, pendant six heures,

afin que toute personne puisse en prendre con

naissance. Ce Code sera en outre inséré dans le

Recueil des Actes de Notre Gouvernement.



Art. 3.

L'exemplaire par Nous signé constituera le texte

original et sera déposé dans Nos Archives de Cour.

Nous ordonnons à Nos Sénats et à Notre

Chambre des comptes d'entériner le Code de Com

merce par Nous signé, ainsi que le présent Edit,

voulant qu'aux copies imprimées à l'imprimerie du

Gouvernement foi soit ajoutée comme à l'original,

car telle est Notre volonté.

Donné à Turin le trente décembre, l'an de grâce

mil huit-cent quarante -deux , et de Notre Règne

le douzième.

CHARLES ALBERT.

V. De VlLLAMARliNA.

V. Gallika.

V. De Collegko.

Barbaroux.
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CODE DE COMMERCE.

LIVRE PREMIER.

DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

TITRE PREMIER.

des commerçans.

Art. Premier.

Oont commerçans ceux qui exercent des acles de

commerce , et en font leur profession habituelle.

2. Les mineurs, de l'un et de l'autre sexe, éman

cipés ou habilités , ne pourront exercer le com

merce , ni être réputés majeurs quant aux enga-

gemens par eux contractés pour faits de commerce,

s'ils ne sont autorisés par leur père en vertu d'un

acte passé devant le Juge de Mandement, et dans

les cas prévus par les articles 236 , 23y et 23g

du Code Civil, de décès du père, de cessation ou

de suspension de l'exercice de la puissance pater

nelle, et d'émancipation par jugement, s'ils ne sont

autorisés par une délibération du conseil de famille

i
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homologuée par le Tribunal , en conformité des

articles 241 et 365 du même Code.

Ces actes d'émancipation et d'autorisation ,

ainsi que les délibérations des conseils de famille

seront enregistrés au greffe, et resteront affichés, du

rant un an, dans la salle du Tribunal de Commerce

du lieu où le mineur veut établir son domicile.

Le mineur , avant que ces actes aient été

enregistrés et affichés , ne pourra commencer à

faire le commerce.

3. La disposition de l'article précédent est ap

plicable aux mineurs, même non commerçans, à

l'égard de tous les faits qui sont déclarés faits de

commerce par les dispositions des articles 672 ,

6y3 et 674 du Titre II, Livre IV.

4. Les mineurs commerçans , autorisés comme

il est dit ci-dessus , peuvent engager et hypothé

quer leurs immeubles^

Ils peuvent aussi les aliéner, en remplissant

les formalités prescrites par les articles 33 1 et sui-

vans du Code Civil ; et, dans le cas où ils auraient

été émancipés par leur père, ils pourront les, aliéner

moyennant le consentement préalable de celui-ci et

le décret d'approbation du Tribunal de Judicature-

Maje, aux termes des articles 232 et 241 du Code

Civil.

o. Les fils de famille qui , après avoir atteint

leur majorité, feronts le commerce, seront consi

dérés comme pères de famille en tout-ce qui con

cerne leur commerce.
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Ils pourront contracter des emprunts, nonobs

tant la défense portée par l'art, ig rg du Code Civil.

Le père, en vertu de la puissance paternelle,

ne pourra se prévaloir , au préjudice des créan

ciers , d'aucun droit d'usufruit sur les effets mo

biliers mis dans le commerce ; il en sera de

même quant aux autres effets mobiliers qui seraient

échus à son fils , ou qui lui adviendraient pos

térieurement , à quel titre ou pour quelle cause

que ce soit, à moins que le père n'ait fait une

protestation contraire, par un acte qui sera en

registré au greffe et devra rester affiché dans la

salle du Tribunal de Commerce.

Celte protestation n'aura d'effet que du jour

où elle aura été affichée.

G. La femme mariée ne peut être commerçante

sans le consentement exprès ou tacite de son

mari.

Le consentement du mari sera toujours présu

mé , lorsque la femme exercera publiquement et

notoirement la profession de commerçante, à moins

que le mari n'ait fait une déclaration contraire.

Cette déclaration devra être enregistrée et affichée ,

en conformité de la disposition de l'article pré

cédent

Lorsque, dans l'un des cas prévus par l'art. i34

du Code Civil , le mari ne pourra donner à sa

femme le consentement ci-dessus mentionné, l'au

torisation du Tribunal sera requise ; il en sera

de même , lorsque la femme se trouvant légiti
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mement séparee, le mari refusera de lui donner son

consentement; danscecas, le mari devra être entendu.

7. La femme mariée qui est commerçante ,

peut, sans nouvelle autorisation du mari, ester en

jugement et s'obliger pour ce qui concerne son

commerce ; dans ce cas, elle oblige aussi son mari,

quant aux acquêts seulement, s'il y a communauté

de biens suivant les dispositions du Code Civil.

Elle n'est pas réputée commerçante , lors

qu'elle ne fait que détailler les marchandises du

commerce de son mari ; elle n'est réputée telle , sui

vant les dispositions de l'art. i36 du Code Civil ,

que lorsqu'elle fait un commerce séparé.

8. Les femmes commerçantes ne sont pas sou

mises aux dispositions de l'art. 2o54 du Code Civil

pour les cautionnemens qu'elles' auraient à con

tracter relativement au commerce.

9. Les femmes mariées qui sont commerçantes

peuvent, sans l'autorisation du mari, engager, hy

pothéquer et aliéner leurs biens immeubles , sauf

la disposition de l'art. 4 pour celles qui sont en

core mineures.

Toutefois leurs biens dotaux ne peuvent être

hypothéqués ni aliénés que dans les cas déter

minés, et avec les formes réglées par le Code

Civil. #

10. L'autorisation de faire le commerce donnée

au mineur par le père ou par le conseil de famille,

et le consentement donné pour" le même objet à

la femme par le mari, pourront être révoqués en
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tous temps. L'acte de révocation sera enregistré

au greffe et affiché dans la salle du Tribunal de

Commerce.

Dans le cas, cependant, où la révocation sur

viendrait après que le mineur ou la femme ma

riée auraient commencé les opérations de leur com

merce, elle n'aura d'effet qu'ensuite de l'approba

tion du Tribunal qui statuera, après avoir entendu

le mineur ou la femme à huis clos.

La révocation ne préjudiciera, en aucun cas,

aux droits acquis par des tiers , même pour les

opérations qui se trouveraient encore en voie de

négociation.

11. Tout contrat de mariage passé entre per

sonnes dont l'une serait commerçante , doit être

transmis par extrait, dans le mois de sa date, au

greffe du Tribunal de Commerce, pour être enre

gistré et affiché , en conformité de l'art. 2.

L'extrait doit énoncer s'il y a eu constitution

dotale, et si les époux ont stipulé la communauté

de biens.

12. Le Notaire qui aura reçu le contrat de ma

riage, sera tenu de faire la remise ordonnée par

l'article précédent, sous peine d'une amende de vingt

cinq livres, qui pourra être portée à cent livres,

et même de destitution et des dommages envers

les créanciers , s'il est prouvé que l'omission est

frauduleuse.

13. Celui des époux qui , après son mariage , vou

drait embrasser la profession de commerçant, sera
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tenu de faire pareille remise dans un mois a-

compter du jour de l'ouverture de son commerce,

faute de quoi, il pourra, en cas de faillite , être

puni comme coupable de banqueroute simple.

14. Semblable remise devra être faite , dans l'an

née à -dater du jour où le présent Code sera de

venu exécutoire, par les époux qui, à cette épo

que, exerceront la profession de commerçant.

lo. Toute demande en séparation de biens entre

époux dont l'un est commerçant, sera réglée par

les dispositions du Gode Civil; elle devra, cependant,

être aussi enregistrée et affichée , en conformité

de ce qui est prescrit par l'art. 2.

L'enregistrement et l'affiche doivent précéder,

d'un mois au moins, la piwionciation du jugement

sur la demande en séparation ; le jugement de sé

paration, dans le mois à compter de sa date, sera

pareillement enregistré et affiché, conformément à

ce qui est établi pour la demande en séparation.

A défaut d'enregistrement et d'affiche , tant

de la demande que du jugement de séparation ,

les créanciers du commerce seront, en ce qui les

concerne, admis à former, pardevant le Tribunal

compétent, opposition à la séparation qui aurait été

obtenue , et à contredire toute liquidation qui en

aurait été la suite , sans préjudice cependant ,

dans tous les cas, de la disposition de l'art. i552

du Code Civil , si la séparation avait eu lieu en

fraude des droits des créanciers.

16. La disposition des articles 11 et 12 s'ap
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pliquera également aux contrats de mariage dans

lesquels l'ascendant commerçant sera, aux termes

des articles i565 et 2170 du Code Civil, expres

sément ou tacitement obligé, en faveur de la femme

de son descendant , a la restitution de la dot et

des avoirs dotaux de celle-ci.
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TITRE II.

DES LIVRES I»E COMMERCE.

O '';;'

!17. Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-

journal qui présente , jour par jour , ses dettes

actives et passives > les opérations de son com

merce, ses négociations, acceptations ou endosse-

mens d'effets, et généralement tout ce qu'il reçoit

et paie à quelque titre que ce soit; et qui énonce,

mois par mois, les sommes employées à la dépense

de sa maison: le tout indépendamment des autres

livres usités dans le commerce, mais qui ne sont

pas indispensables.

Il est tenu de mettre en liasse les lettres mis

sives qu'il reçoit , et de copier sur un registre

celles qu'il envoie.

18. Il est tenu de faire tous les ans un inven

taire de ses effets mobiliers et immobiliers, de ses

dettes actives et passives , quelles qu'en soient la

nature et l'origine , de copier cet inventaire ,

année par année , sur un registre à ce destiné,

et de signer la copie.

19. Ces trois livres , avant que le commerçant

puisse s'en servir , seront cotés et paraphés à

chaque feuillet par un des Juges du Tribunal de

Commerce du domicile du commerçant , ou par

le Juge du Mandement. Il sera fait, à la dernière

page de chaque livre, une déclaration indiquant le

nombre des feuillets qui le composent -} cette dé
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claration sera datée et signée par le Juge, le tout

sans frais. La présente disposition ne s'appliquera

pas aux livres dont les commerçans feront usage à

l'époque où le Code deviendra exécutoire, pourvu

qu'ils aient été tenus dans les formes prescrites

par les lois antérieures.

Le livre-journal sera en outre présenté, une

fois par an , au Tribunal de Commerce ou au

Juge de Mandement pour être, sur sa simple pré

sentation , immédiatement visé au bas de la der

nière écriture qui s'y trouvera.

Il sera tenu dans les Tribunaux de Commerce

un registre dans lequel seront indiqués les noms

des commerçans qui auront présenté leurs livres ,

la nature de ces livres, et le nombre des feuillets

qui auront été paraphés; on en visera de même

en ce qui concerne le visa annuel du livre-journal.

Les Juges de Mandement devront, chaque année,

transmettre au Tribunal de Commerce du ressort la

note des livres susdits qu'ils auront paraphés et visés.

20. Tous ce-s livres seront tenus par ordre de

date, sans blancs, lacunes, ni transports en marge;

il ne peut y être fait des ratures, et s'il était né

cessaire d'effacer quelques mots , ils devront être

rayés de manière à ce qu'on puisse encore les lire.

21. Les livres de commerce, régulièrement tenus,

peuvent être admis par le Juge à faire preuve

entre commerçans pour faits de commerce.

22. Les livres que les commerçans sont dans

l'obligation de tenir, et pour lesquels ils n'auront pas
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observé les formalités ci-dessus prescrites, ne pour

ront être représentés, ni faire foi en justice au profit

de ceux qui les auront tenus, sans préjudice de ce qui

est réglé au Livre III du présent Code.

23. Tout commerçant est tenu de conserver, pen

dant dix ans , les livres de commerce ci-dessus

prescrits.

24. La communication des livres et inventaires

ne peut être ordonnée en justice que dans les af

faires de succession , de société , de communauté

de biens, et en cas de faillite.

Cette communication aura lieu de la manière

convenue entre les parties ; à défaut , les livres

seront déposés au greffe du Tribunal.

25. Dans le cours d'une contestation , quoique

étrangère aux objets mentionnés en l'article précé

dent, le Juge peut ordonner, à la requête de l'une

des parties, et même d'office, la représentation des

livres, mais seulement à l'effet d'en extraire ce qui

concerne le différend.

26. Dans le cas où les livres dont la représen

tation est offerte , requise ou ordonnée , seraient

dans des lieux éloignés du Tribunal saisi de l'affaire,

les Juges peuvent adresser une Commission rogatoire

au Tribunal de Commerce du lieu , ou déléguer

un Juge de Mandement pour en prendre connais

sance , dresser un procès-verbal du contenu , et

l'envoyer au Tribunal saisi de l'affaire.

27. Si la partie, aux livres de laquelle on offre

d'ajouter foi», refuse de les représenter , le Juge

peut déférer le serment à l'autre partie.
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TITRE III.

DES SOCIÉTÉS DE COMMERCE.

28. Le contrat de société se régie par le droit

civil , par les lois particulières au commerce et

par les conventions des parties.

29. La loi reconnaît trois espèces de sociétés

commerciales :

La société en nom collectif';

La société en commandite ;

La société anonyme.

30. La société en nom collectif est celle que

contractent deux personnes ou un plus grand nom

bre , et qui a pour objet de faire le commerce

sous une raison sociale.

31. Les noms des associés peuvent seuls faire

partie de la raison sociale.

32. Les associés en nom collectif, indiqués dans

l'acte de société, sont solidaires pour tous les en-

gagemens de la société, encore qu'un seul des as

sociés ait signé, pourvu que ce soit sous la raison

sociale.

Si par l'acte de société, un ou plusieurs des

associés sont autorisés à signer , la signature de

ceux-ci, donnée sous la raison sociale, peut seule

obliger tous les associés.

Les commis de commerce, auxquels est attri

buée une part dans les bénéfices , à titre de salaire'
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seulement , ne peuvent être considérés comme

associés pour aucune des suites de l'entreprise

sociale.

33. La société en commandite se contracte entre

un ou plusieurs associés responsables et solidaires ,

et un ou plusieurs associés simples bailleurs de

fonds que l'on nomme commanditaires ou associés

en commandite.

Elle est régie sous un nom social , qui doit

être nécessairement celui d'un ou plusieurs des as

sociés responsables et solidaires.

34. Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires

sous une raison sociale , et en même temps des

associés bailleurs de fonds , soit que les associés

solidaires gérent conjointement, soit que l'admini

stration générale soit confiée à l'un d'eux, ou à

plusieurs d'entre eux , la société est à la fois so

ciété en nom collectif pour les associés solidaires,

et société en commandite à l'égard des simples

bailleurs de fonds.

35. Le nom d'un associé commanditaire ne peut

faire partie de la raison sociale.

3G. L'associé commanditaire n'est passible des

pertes que jusqu'à concurrence des fonds qu'il a

mis ou dû mettre dans la société.

37. L'associé commanditaire ne peut faire aucun

acte de gestion , ni être employé pour les affaires

de la société, même en vertu de procuration. Cette

défense ne s'étend pas aux contrats en matière

de commerce que la société ferait, pour son propre
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compte, avec son commanditaire, on que celui-ci,

de son côté, ferait avec la société , comme avec

toute autre maison de commerce.

38. En cas de contravention à la prohibition

mentionnée dans l'article précédent, l'associé com

manditaire est obligé, solidairement avec les associés

en nom collectif, pour toutes les dettes et tous les

engagemens de la société.

39. La société anonyme n'existe point sous un

nom social : elle n'est désignée par le nom d'au

cun des associés; mais elle est qualifiée par la dé

signation de l'objet de son entreprise.

40. Elle est administrée par des mandataires à

temps, révocables , associés ou non associés, sala

riés ou gratuits.

4i. Les administrateurs n'e sont responsables que

de l'exécution du mandat qu'ils ont reçu.

Ils ne contractent, à raison de leur gestion,

aucune obligation personnelle ni solidaire relati

vement aux engagemens de la société.

42. Les associés ne sont passibles que de la

perte du montant de leur intérêt dans la société.

43. Le capital de la société anonyme se divise

en actions , et peut encore se subdiviser en cou

pons d'action d'une valeur égale.

44. La propriété des actions peut être établie

par une inscription sur les registres de la so

ciété.

Dans ce cas , la cession s'opère par une dé

claration de transfert inscrite sur ces registres,
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et signée de celui qui fait le transport ou d'un

fondé de pouvoir.

45. Chacune des actions peut encore être établie

soùs la forme d'un titre au porteur ; et dans ce

cas, la cession s'opère par la tradition du titre.

40. La société anonyme ne peut exister qu'au

tant qu'elle aura été autorisée par des lettres pa

tentes du Roi , après l'avis du Conseil d'État , et

qu'autant que l'acte qui la constitue aura été ap

prouvé dans la même forme.

47. Le capital des sociétés en commandite pourra

être aussi divisé en actions , sans aucune autre

dérogation aux règles établies pour ce genre de

société.

Lorsqu'il s'agit de diviser en des actions au

porteur le capital en commandite , la société ne

peut exister sans l'autorisation et l'approbation re

quises par l'article précédent.

48. Les sociétés en nom collectif ou en comman

dite doivent être constatées par des actes publics

ou sous signature privée, en se conformant, dans

ce dernier cas, à l'art. 1^2 du Code Civil.

Le défaut d'acte public ou d'écrit sous seing

privé ne peut être opposé aux tiers qui ont con

tracté, en bonne foi, avec une société dont l'exis

tence était notoirement connue.

49. Les sociétés anonymes et celles en comman

dite , pour lesquelles l'autorisation Souveraine est

requise, aux termes, des articles 46 et 47 , ne

peuvent être formées que par des actes publics.



TITRE m. Des sociétés de commerce. 15

50. Aucune preuve par témoins ne peut être

admise entre les associés contre et outre le con

tenu dans les actes de société, ni sur ce qui serait

allégué avoir élé dit avant l'acte , lors de l'acte

ou depuis , encore qu'il s'agisse d'une somme au-

dessous de trois cents livres.

ol. L'extrait des actes de société en nom col

lectif et en commandite doit être remis , dans la

quinzaine de leur date , au greffe du Tribunal de

Commerce dans le ressort duquel est établie la

maison du commerce social , pour être transcrit

sur un registre à ce destiné , et affiché , pendant

trois mois, dans la salle du Tribunal. Si la société

est constituée par un acte public, le Notaire peut

en délivrer l'extrait , avant même que l'acte soit

insinué , en énonçant dans cet extrait que l'insi

nuation n'a pas encore eu lieu.

Si la société a plusieurs maisons de commerce

situées dans différens ressorts, la remise, la trans

cription et l'affiche de cet extrait seront faites au

Tribunal de Commerce de chaque ressort.

L'extrait doit être en outre inséré dans la

Gazette de la Division ou des Divisions, dans les

quelles sont établies les maisons sociales; et, à dé

faut de Gazette de la Division, il sera inséré dans

la Gazette de Turin; l'insertion doit avoir lieu dans

un mois, à compter du jour de la remise de l'extrait

au greffe du Tribunal de Commerce.

52. Si, dans les délais fixés ci-dessus, la remise

de l'extrait et l'insertion dans la Gazette n'ont
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pas eu lieu , il sera facultatif à chacun des asso

ciés, tant que ces formalites n'auront pas été rem

plies, de se retirer de la société, au moyen d'un

avertissement donné judiciairement. Dans ce cas la

société sera censée dissoute, de plein droit, du jour

où l'avertissement aura été signifié.

Néanmoins, le défaut d'aucune de ces forma

lités ne pourra être opposé à des tiers par les as

sociés.

53. L'extrait doit contenir

Les noms, prénoms, qualités et demeures des

associés autres que les actionnaires ou commandi

taires ,

La raison de commerce de la société ,

La désignation de ceux des associés autorisés

à gérer , administrer et signer pour la société ,

Le montant des valeurs fournies ou à fournir

par action ou en commandite ,

L'époque où la société doit commencer , et

celle où elle doit finir.

54. L'extrait des actes de société est signé, pour

les actes publics , par les Notaires , et pour les

actes sous seing privé , par tous les associés , si

la société est en nom collectif, et par les associés

solidaires ou gérans , si la société est en com

mandite , soit qu'elle se divise ou ne se divise pas

en actions.

Dans le cas où l'un des associés ne pourrait

ou ne voudrait signer cet extrait, chacun des au

tres associés pourra y suppléer en présentant au
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Greffier un des originaux de l'acte de la societe aliu

que celui-ci fasse ledit extrait, qui sera transcrit

sur le registre et affiché dans la salle du Tribunal.

oo. L'acte portant autorisation et approbation

des sociétés anonymes ou en commandite dont il

est parlé aux articles 46 et 47? doit être affiché,

conjointement avec l'acte d'association , pendant le

terme qui est prescrit à l'art. 5i.

Un extrait de l'acte d'autorisation et d'appro

bation souveraine, ainsi qu'un extrait de l'acte de

société , seront aussi insérés conjointement dans la

Gazette, en conformité de ce qui est prescrit par

l'art. 5 1 .

o(î. Toute continuation de société , après son

terme expiré , sera constatée par une déclaration

formelle des associés.

Cette déclaration , et tous actes portant dis

solution de société avant le terme fixé pour sa

durée par lacte qui l'établit, tout changement,

retraite d'associés ou avertissement judiciaire aux

termes de l'art. 52 , toutes nouvelles stipulations

ou clauses, tout changement à la raison de société,

sont soumis aux formalités prescrites par les ar

ticles 5i, 53, 54 et 55.

En cas d'omission de ces formalités, il y aura

lieu à l'application des dispositions de l'art. 52.

57. Toutefois les sociétés , avant -l'échéance du

terme pour lequel elles ont été contractées , ne

seront considérées comme dissoutes, à l'égard des

tiers , qu'à l'expiration d'un mois à partir de la
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date de la remise , de l'affiche et de l'insertion dans

la Gazette de l'extrait de l'acte portant la dissolu

tion de la société.

Néanmoins, est réservé aux associés et à tous

autres intéressés le droit de prouver que , même

avant l'échéance du mois, la dissolution de la so

ciété était connue du tiers.

08. Indépendamment des trois espèces de so

ciétés ci-dessus , la loi reconnaît les associations

commerciales en participation.

09. Ces associations sont relatives à une bu plu

sieurs opérations de commerce spéciales et déter

minées ; elles ont lieu pour les objets, dans les

formes, avec les proportions d'intérêt et aux con

ditions convenues entre les participans.

Elles ne donnent d'action aux tiers que contre

l'associé avec lequel ils ont contracté, sauf à celui-

ci son recours contre les autres associés.

00. Les associations en participation peuvent être

constatées par la représentation des livres , de la

correspondance , ou par la preuve testimoniale

si le Tribunal juge qu'elle peut être admise.

61. Les associations commerciales en participation

ne sont pas sujettes aux formalités prescrites poul

ies autres sociétés.

02. Lors de la dissolution de la société , si les

associés ne s'accordent pas sur le choix des per

sonnes qui doivent procéder à la liquidation des

affaires sociales , la nomination du liquidateur ou

des liquidateurs sera faite par le Tribunal.
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Tant que la nomination des liquidateurs n'a

pas eu lieu, l'associé ou les associés gérans en

remplissent les fonctions.

Si le choix ne tombe pas sur les associés

complimentaives ou gérans , ou ne les comprend

pas tous , un extrait de l'acte de nomination sera

publié et affiché dans la salle du Tribunal de Com

merce , et inséré dans la Gazette , aux termes de

l'art. . 5 1 .

63. Le liquidateur doit dresser un bilan exact,

contenant l'état de l'actif et du passif de la so

ciété. 11 est dépositaire des livres et des titres de

la société.

Gi. Le liquidateur doit tenir un registre dans

lequel il inscrira en détail , à la suite l'une de

l'autre , chacune -des opérations qu'il aura faites

touchant la liquidation de la masse sociale.

Go. Il devra faire connaître aux associés , qui

l'exigent , l'état et la conduite de la liquidation ;

et tiendra toujours au courant les écritures dont

chacun pourra prendre vision.

GG. Le liquidateur ne peut faire aucune nou

velle opération de commerce, mais seulement exé

cuter ou terminer celles qui tendent uniquement

à la liquidation de la société.

67. Il ne peut compromettre ni transiger , à

moins qu'il n'y ait été autorisé par les associés

dans l'acte de son élection , ou par un acte séparé.

68. Le liquidateur est en outre soumis aux obli

gations que la loi civile impose au mandataire.
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Dispositions particulières.

G9. A l'expiration du terme de la société , ou à sa

dissolution, si l'acte qui en fixait la durée, ou l'acte

de dissolution a été remis, afïiehé et inséré dans les

Gazettes conformément aux articles 5i, 53, 54, 55,

56, les associés sont libérés de toute solidarité envers

les créanciers de la société, après cinq ans révolus

du jour où elle est arrivée à son terme, ou du jour

auquel l'acte de dissolution a été, comme ci-dessus,

remis, affiché et inséré; et chacun des associés ne

reste plus tenu envers les créanciers que pour la

part d'intérêt qu'il avait dans la société, sans pré

judice, cependant, de l'action solidaire contre l'as

socié liquidateur , jusqu'à concurrence des fonds

indivis de la société qu'il retiendrait encore.

70. Dans le cas où l'échéance de la créance se

rait postérieure au terme ou à la dissolution de

la société, la prescription, dont il s'agit dans l'ar

ticle précédent , ne commencera à courir que du

jour de ladite échéance.
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TITRE IV.

DES BOURSES DE COMMERCE , DES AGENS DE CHANGE

ET DES COURTIERS.

SECTION PREMIERE.

Des bourses de. commerce.

71. La bourse de commerce est la réunion

des commerçans , capitaines de navires, agens de

change et courtiers, qui a lieu, sous l'autorité du

Roi , dans les villes où il a cru à propos d'en

établir, et suivant les règlemens qu'il a jugé conve

nable d'approuver.

72. Le résultat des négociations et des transac

tions qui s'opèrent dans la bourse , détermine le

cours du change, des marchandises, des assuran

ces , du fret ou nolis, du prix des transports par

terre ou par eau , des elTets publics et aulres

dont le cours est susceptible d'être coté.

73. Ces divers cours sont constatés par les agens

de change et courtiers, dans la forme prescrite par

les règlemens.
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74. Nul commerçant failli ne pourra se présenter

à la bourse , à moins qu'il n'ait obtenu sa réha

bilitation.

SECTION II.

Des agens de change et courtiers.

76. La loi reconnaît , pour les actes de com

merce, des agens intermédiaires: savoir, les agens

de change et les courtiers.

76. Il y en a dans toutes les villes qui ont une

bourse de commerce, et dans celles où le Roi juge

à propos d'en nommer.

Ils sont nommés par des Provisions Royales.

Un tableau des agens de change et courtiers

exerçant . dans le ressort , restera affiché dans la

salle du Tribunal de Commerce ; il y sera fait

mention du genre d'affaires pour lequel ils sont

uoinmés.

77. Les agens de change ont seuls le droit de

faire les négociations des effets publics et autres

susceptibles d'être cotés; de faire pour le compte

d'autrui les négociations des lettres de change ou

des billets à ordre , et de tous papiers commer-

çables , et d'en constater le cours.

Les agens de change pourront faire , concur

remment avec les courtiers de marchandises, les

négociations et le courtage des ventes ou achats

des matières métalliques.
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Us ont seuls le droit d'en constater le cours.

78. Les agens de change sont responsables ci-

élement de la vérité de la dernière signature

apposée aux lettres de change, aux billets à ordre

et aux autres effets qu'ils négocieront.

79. Il y a

Des courtiers de marchandises ,

Des courtiers d'assurances ,

Des courtiers conducteurs de navires ,

Des courtiers de transport par terre et par eau.

80. Les courtiers de marchandises ont seuls le

droit de faire le courtage des marchandises , d'en

constater le cours; ils exercent, conciu'remment

avec les agens de change, le courtage des matières

métalliques.

81. Les courtiers d'assurances rédigent les con

trats ou polices d'assurances, concurremment avec

les notaires ; ils en attestent la vérité par leur si

gnature, et certifient le taux des primes pour tons

les voyages de mer , de rivières ou de lacs.

82. Les courtiers conducteurs de navires font

le courtage des affrêtemens, et constatent le cours

du fret ou nolis. Lorsqu'ils ont été nommés en

même temps courtiers interprètes, ils ont seuls le

droit de traduire, en cas de contestations portées

devant les Tribunaux, les déclarations, les chartes

parties, les connaissemens et tous autres contrats

ou actes de commerce dont la traduction serait

nécessaire , comme aussi de servir de truchement

dans les affaires contentieuses de commerce et pour
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le service des douanes , à tous étrangers , mar

chands , maîtres de navires , équipages et autres

personnes de mer ; sans préjudice cependant de

la concurrence des interprètes auxquels les pro

visions Souveraines de leur nomination auraient

aussi concédé le droit d'exercer pour les affaires

commerciales.

83 Le même individu peut, si l'acte qui l'ins

titue l'y autorise , cumuler les fonctions d'agent

de change, de courtier de marchandises ou d'as

surances et de courtier conducteur de navire.

Réciproquement, le droit d'entremise des agens

de change et courtiers peut être restreint à l'une

ou à quelques-unes des branches de commerce ,

à un ou à quelques-uns des objets indiqués dans

chacun des articles précédens.

81. Les courtiers de transport par terre et par

eau ont seuls , dans les lieux où ils sont établis ,

le droit de faire le» courtage des transports par

terre et par eau ; ils ne peuvent cumuler , dans

aucun cas et sous aucun prétexte , les fonctions

de courtiers de marchandises, d'assurances, ou de

courtiers conducteurs de navires.

83. Les agens de change et courtiers, dans les

villes où ils sont établis , ne peuvent refuser leur

ministère à ceux qui le réclament pour affaires de

commerce.

11 est défendu à tout autre individu d'exer

cer dans lesdites villes les fonctions d'agens de

change et de courtiers , et de s'interposer dans
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les négociations dont l'objet est compris clans leurs

attributions d'après les articles précédens , sauf

les modifications qui seraient introduites par des

règlemens spéciaux , sous peine d'une amende qui

pourra être portée à cinq cents livres , et , en

cas de récidive, à mille livres. Cette amende sera

prononcée par les Tribunaux de JudicatureMaje.

Il n'est cependant défendu à personne de traiter

ses propres affaires en matière de commerce , sans

l'entremise des agens de change et des courtiers.

80. Ceux qui ont fait faillite ne peuvent être

agens de change ni courtiers, s'ils n'ont été ré

habilités.

87. Les agens de change et courtiers sont tenus

d'avoir un livre paraphé, coté et visé, de ,1a ma

nière prescrite par l'art. 19.

Ils sont tenus de consigner dans ce livre ,

jour par jour, et par ordre de dates, sans interli-'

gnes , transpositions ni ratures , sans abréviations

ni chiffres, toutes les conditions des ventes, achats,

assurances , négociations , et en général de toutes

les opérations faites par leur ministère ; s'il était

nécessaire d'effacer quelques mots dans ce livre,

ils doivent être rayés de manière à ce qu'ils soient

encore lisibles.

Us délivreront sans retard , à chacune des

parties , sur la demande qui leur en sera faite ,

une expédition du contrat , signée d'eux , et qui

sera conçue dans les mêmes termes sous lesquels

elle aura été portée au registre ; ils feront en outre
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signer cette expédition aux parties , dans le cas

où elles y consentiraient, et en authentiqueront

la signature.

88. Les agens de change et courtiers sont tenus,

si le Tribunal l'ordonne, de représenter leurs livres

afin de collationner les expéditions qu'ils auront

délivrées aux parties sur les notes originales; ils sont

aussi tenus de donner au Tribunal les éclaircisse-

mens dont ils seront requis.

89. Lorsque la convention n'est pas entièrement

niée , les livres des agens de change et courtiers

peuvent être admis par les Tribunaux à faire foi,

entre les parties , des conditions sous lesquelles

elle a été conclue.

90. Toute contravention aux dispositions des ar

ticles 85 et 87, commise par les agens de change

et par les courtiers, entraînera la condamnation à

une amende de trente livres à trois cents livres,

qui sera prononcée par les Tribunaux de Judica-

ture-Maje , sans préjudice de l'action des parties

en dommages-intérêts. Le Tribunal de Commerce

pourra prononcer contre le contrevenant la sus

pension de l'exercioe de ses fonctions , pour un

temps qui pourra s'étendre à deux mois-

Celui qui aura contrevenu aux dispositions du

dernier alinéa de l'art. 87 ne pourra réclamer le

prix de son entremise.

91. Un agent de change ou courtier ne peut, en

aucun cas et sous aucun prétexte, faire des opéra-

Lions de commerce ou de banque pour son compte.
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Il ne peut s'intéresser directement ni indi

rectement , sous son nom ou sous un nom inter

posé , dans aucune entreprise commerciale.

Il ne peut recevoir ni payer pour le compte

de ses commettans.

Il ne peut négocier aucune lettre de change,

aucun billet à ordre , aucun autre effet , vendre

aucune marchandise, qui appartiendraient à des per

sonnes dont la faillite serait connue.

92. Les agens de change et courtiers ne peu

vent se rendre garans de l'exécution des marchés

dans lesquels ils s'entremettent.

93. Toute contravention aux dispositions des deux

articles précédens entraîne la condamnation à une

amende qui pourra être portée à trois milles li

vres; elle sera prononcée par le Tribunal de Ju-

dicature-Maje, sans préjudice de l'action des parties

en dommages-intérêts; elle peut aussi, selon les

circonstances, entraîner la peine de la destitution.

94. Lorsque les Tribunaux de Commerce recon

naîtront qu'il a été commis quelques-unes des con

traventions dont il est fait mention ci-dessus, ils

pourront d'abord prononcer la suspension de l'a

gent de change ou du courtier; dans tous les cas

ils donneront promptement avis de la contraven

tion à l'Avocat Fiscal, afin que celui-ci puisse faire

ses requisitions au Tribunal de Judicature-Maje

pour la condamnation à l'amende.

95. Tout agent de change ou courtier qui serait

déclaré en état de faillite, sera tenu pour destitué,
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sans préjudice des plus fortes peines portées par

le Code Pénal pour le cas de banqueroute. Dans

le cas même de simple faillite, l'agent de change

ou le courtier sera condamné aux peines pronon

cées par la loi contre le commerçant qui se serait

rendu coupable de banqueroute simple.

98. Il est pourvu par des lois et des règlemens

particuliers à tout ce qui est relatif à la négocia

tion et transmission de propriété des effets publics.
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TITRE V.

DES COMMISSIONNAIRES.

SECTION PREMIERE.

Des commissionnaires en général.

97. Le commissionnaire est celui qui fait des

actes de commerce en son propre nom, ou sous

un nom social, par ordre et pour le compte d'un

commettant, moyennant salaire ou provision.

98. Le commissionnaire n'est pas tenu , envers la

personne avec laquelle il traite, d'indiquer le nom

de celle pour laquelle il agit.

Il est directement obligé envers la personne

avec laquelle il a contracté , comme si l'affaire

avait eu lieu pour son propre compte.

99. Le commettant n'a pas d'action contre les

personnes avec lesquelles le commissionnaire a trai

té, ni celles-ci contre le commettant.

100. Lorsque le commissionnaire agit au nom

de son commettant, ses droits comme ses devoirs,

même envers les tiers , sont déterminés par les

dispositions du Code Civil au Livre III, Titre XVII

Du mandat.
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101. Il est loisible au commissionnaire d'accepter

ou de ne pas accepter le mandat du commettant;

mais dans le cas où il ne l'accepterait pas , il

doit , dans le plus bref délai , faire connaître son

refus au commettant ; et si des effets lui avaient

été expédiés par celui-ci, il devra, nonobstant son

refus , les mettre en sûreté, veiller à leur conser

vation, aux frais du commettant, jusqu'à ce que

celui-ci ait pu prendre les mesures qu'il croira

convenables dans son intérêt.

102. Tout,commissionnaire qui a fait des avances

sur des marchandises à lui expédiées d'une autre

place, pour être vendues pour le compte d'un com

mettant , a privilège , pour le remboursement de

ses avances , intérêts et frais , sur la valeur des

marchandises, si elles sont à sa disposition, dans

ses magasins, ou dans un dépôt public, ou si, avant

qu'elles soient arrivées, il peut constater, par un

connaissement ou par une lettre de voilure , l'ex

pédition qui lui en a été faite.

103. Le commissionnaire qui a acheté des mar

chandises pour le compte d'un tiers aura, sur ces

marchandises, le privilège mentionné dans l'article

précédent , pour se rembourser du prix qu'il a

payé, ou qu'il aurait à payer, pourvu qu'elles soient

à sa disposition, soit dans ses magasins, soit dans

un dépôt public, ou que, avant qu'elles soient arri

vées dans les magasins du commettant, le commis

sionnaire prouve, par un connaissement ou par une

lettre de voiture, l'expédition qu'il lui en aura faite.
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101. Si le commissionnaire auquel les marchan

dises ont été expédiées, ou qui les a achetées pour

le compte du commettant, les a vendues et livrées

pour le compte de celui-ci , il se rembourse , sur

le produit de la vente, du montant de ses avan

ces, intérêts et frais, par préférence aux créanciers

du commettant.

105. Tous prêts , avances ou paiemens faits, sur

des marchandises déposées ou consignées par un

individu résidant dans le lieu du domicile du

commissionnaire, ne donnent privilège au commis

sionnaire ou dépositaire, qu'autant qu'il s'est con

formé aux dispositions prescrites par le Code Civil

Livre III , Titre XXI Du nantissement.

Cependant , outre la livrance réelle des mar

chandises, la remise de la lettre de voiture ou du

connaissement, dûment endossés, pour les marchan

dises qui sont encore en route, tiendra aussi lieu

de la mise en possession du gage requise par

l'art, 2129 du Code Civil; et lorsqu'il s'agira de

marchandises existant dans les ports francs , le

transfert, c'est-à-dire l'inscription faite dans les li

vres de la doi'aue , de la transmission de la pro

priété de ces marchandises d'un commerçant à un

autre, tiendra lieu de la délivrance.
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SECTION II.

Des commissionnaires pour les transports par terre

et par eau.

108. Le commissionnaire qui se charge d'un

transport par terre ou par eau, est tenu d'inscrire

sur son livre-journal la déclaration de la nature et

de la quantité des marchandises, et, s'il en est re

quis , de leur valeur.

107. Il est garant de l'arrivée des marchandises

et effets dans le délai déterminé par la lettre de

voiture, hors les cas de la force majeure légalement

constatée;

Des avaries ou pertes de marchandises et ef

fets , s'il n'y a stipulation contraire dans la lettre

de voilure , ou force majeure ;

Des faits du. commissionnaire intermédiaire au

quel il adresse les marchandises.

108. La marchandise sortie du magasin du ven

deur ou de l'expéditeur , voyage , s'il n'y a con

vention contraire , aux risques et périls de celui à

qui elle appartient, sauf son recours contre le com

missionnaire et le voiturier chargés du transport.

109. La lettre de voiture forme un contrat entre

l'expéditeur et le voiturier, ou entre l'expéditeur,

le commissionnaire et le voiturier.

110. La lettre de voiture doit être datée. *

Elle doit exprimer
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La nature et le poids ou la contenance des

objets à transporter,

Le délai dans lequel le transport doit être

effectué.

Elle indique

Le nom et le domicile du commissionnaire

par l'entremise duquel le transport s'opère, s'il y

en a un,

Le nom de celui à qui la marchandise est

adressée ,

Le nom et le domicile du voiturier.

Elle énonce

Le prix de la voiture ,

L'indemnité due pour cause de retard.

Elle est signée par l'expéditeur ou le com

missionnaire.

Elle présente en marge les marques et nu

méros des objets à transporter.

La lettre de voiture est copiée par le coin-

missionnaire sur un registre coté et paraphé, sans

intervalle et de suite.

SECTION III.

Du voiturier.

lli. Le voiturier est garant de la perte des ob

jets à transporter, hors le cas de force majeure.

Il est garant des avaries autres que celles

3
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qui proviennent du vice propre de la chose ou

de la force majeure.

112. Si, par l'effet de la force majeure, le trans

port n'est pas effectué dans le délai convenu , il

n'y a pas lieu à indemnité contre le voiturier pour

cause de retard.

113. La réception des objets transportés et le

paiement du prix de la voiture éteignent toute

action contre le voiturier.

114. En cas de refus ou contestation pour la

réception des objets transportés, leur état est vé

rifié et constaté par des experts nommés par le

Président du Tribunal de Commerce , ou , à son

défaut, par le Juge du Mandement, et par or

donnance au pied d'une requête.

Le dépôt ou séquestre , et ensuite le trans

port dans un dépôt public, peuvent en être or

donnés.

La vente peut en être ordonnée en faveur du

voiturier, jusqu'à concurrence du prix de la voi

ture , du montant des droits payés pendant le

voyage, et des frais extraordinaires, légalement cons

tatés , qui auraient été nécessaires pour la conser

vation des objets transportés.

115. Les dispositions de l'art. 34o , Livre II,

Titre VIII, Du notis , peuvent être invoquées par

le voiturier et lui être appliquées.

116. Les dispositions contenues dans le présent

Titre sont communes aux maîtres de bateaux, en

trepreneurs de diligences et voitures publiques.
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117. Toutes actions contre le commissionnaire

et le voiturier, à raison de la perte ou de l'avarie

des marchandises, sont prescrites , après six mois,

pour les expéditions faites dans l'intérieur de l'État,

et après un an, pour celles faites à l'étranger ; le

tout à compter , pour les cas de perte , du jour

où le transport des marchandises aurait dû être

effectué , et pour les cas d'avarie , du jour où la

remise des marchandises aura été faite; sans pré

judice des cas de fraude ou d'infidélité.
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TITRE VI.

DE LA PREUVE DES CONTRATS D'ACHATS

ET DE VENTES.

118. Les achats et ventes se constatent par acte

public ;

Par acte sous seing privé ,

Par le bordereau ou arrêté d'un agent de

change ou d'un courtier , dûment signé par les

parties,

Par une facture acceptée ,

Par la correspondance des parties ,

Par les livres des parties, des agens de change

et des courtiers , suivant les règles établies à l'ar

ticle 2i, Titre II Des livres de commerce, et aux

articles- 88 et 8g, Titre IV Des bourses de com

merce, etc.;

Par la preuve testimoniale, nonobstant la dis

position de l'art. i4^4 du Code Civil, dans tous

les cas où le Tribunal croira devoir l'admettre;

Par tout autre genre de preuve admis par les

lois civiles.
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TITRE VIL

DES LETTRES DE CHANGE , DES BILLETS A ORDRE ,

ET DE LA PRESCRIPTION QUI LES CONCERNE.

SECTION PREMIÈRE.

De la lettre de change*

SI-

De la forme de la lettre de cliange.

119. La lettre de change est tirée d'un lieu sur

un autre.

Elle est datée.

Elle énonce

La somme à payer ,

Le nom de celui qui doit payer ,

L'époque et le lieu où le paiement doit s'ef

fectuer,

La valeur fournie en espèces , en marchan

dises, en compte, ou de toute autre manière.

Elle est à l'ordre d'un tiers, ou à l'ordre du

tireur lui-même.

Si elle est par première, deuxième, troisième,
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quatrième etc., elle l'exprime. Les i.*™, 2.'me, 3.ème

lettres de change et autres ultérieures doivent être

toutes de la même teneur , si ce n'est qu'il doit

être énoncé dans chacune, qu'elle est la première,

la seconde ou autre ultérieure.

120. Une lettre de change peut être tirée sur

un individu , et payable au domicile d'un tiers.

Elle peut être tirée par ordre et pour le

compte d'un tiers.

121. Les lettres de change tirées d'un lieu des

Etats du Roi sur un lieu étranger, ou réciproque

ment , peuvent l'être par toutes personnes et sur

toutes personnes même non commerçantes.

122. Les lettres de change tirées d'un lieu sur

un autre lieu des États du Roi, ne peuvent l'être

que par un commerçant sur un autre commerçant;

autrement elles ne vaudront que comme simples

obligations contractées par écrit sous seing privé, et

n'auront d'autres effets que ceux de ces obligations.

Néanmoins , les commerçans qui auraient ap

posé leur signature sur ces lettres de change ,

pourront être cités devant les Tribunaux de Com

merce et contraints à les acquitter , suivant les

règles et par les moyens propres aux lettres de

change, pourvu que le porteur ait rempli, de son

côté, les obligations qui lui étaient imposées par

la loi.

123. Les lettres de change tirées d'un lieu sur

un autre lieu des Etats du Roi entre deux com

merçans , mais par l'ordre et pour le compte d'un
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tiers , seront aussi réputées simples obligations

quant à celui-ci , s'il n'est pas commerçant.

124. Pareillement la signature des femmes et

des filles non commerçantes sur lettre de change,

même par endossement , ne vaut à leur égard que

comme simple obligation.

125. Sont réputées simples obligations pour toutes

personnes, les lettres de change contenant suppo

sition, soit de nom, soit de qualité, soit de domi

cile , soit des lieux d'où elles sont tirées ou dans

lesquels elles sont payables.

126. Les lettres de change souscrites par des

mineurs non commerçans sont nulles à leur égard,

sauf les droits respectifs des parties, conformément

à l'art. j4o4 du Gode Civil.

§ IL

De la provision.

127. La provision doit être faite par le tireur ,

ou par celui pour le compte de qui la lettre de

change sera tirée, sans que le tireur, pour compte

d'autrui, cesse d'être personnellement obligé envers

les endosseurs et le porteur seulement.

128. Il y a provision , si , à l'échéance de la

lettre de change , celui sur qui elle est fournie est

redevable au tireur, ou à celui pour compte de

qui elle est tirée, d'une somme au moins égale au

montant de la lettre de change.
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129. L'acceptation suppose la provision; elle en

établit la preuve à l'égard du porteur et des en

dosseurs.

Soit qu'il y ait ou non acceptation, le tireur

seul est tenu de prouver , en cas de dénégation,

que ceux sur qui la lettre était tirée avaient

provision à l'échéance : sinon il est tenu de la ga

rantir, quoique le protêt ait été fait après les délais

fixés.

130. Dans aucun cas le porteur d'une lettre de

change tombée en protêt, n'a droit sur lu provi

sion faite par le tireur à celui sur qui elle est

fournie.

Si la lettre de change n'a pas été acceptée ,

la provision , en cas de faillite du tireur , retourne

à la masse.

Dans le cas d'acceptation , la provision reste

à celui sur qui elle était tirée , à la charge de

payer le porteur.

§ III.

De Vacceptation.

131. Le tireur et les endosseurs d'une lettre de

change sont garans solidaires de l'acceptation et

du paiement à l'échéance.

132. Le refus d'acceptation est constaté par un

acte que l'on nomme protêt faute d'acceptation.
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133. Sur la notification du protêt faute d'ac

ceptation, les endosseurs et le tireur sont respective

ment tenus de donner caution pour assurer le paie

ment de la lettre de change à son échéance , ou

d'en effectuer le remboursement avec les frais de

protêt et de rechange.

La caution , soit du tireur , soit de l'endos

seur , n'est solidaire qu'avec celui qu'elle a cau

tionné.

134. Celui qui accepte une lettre de change ,

contracte l'obligation d'en payer le montant.

L'accepteur n'est pas restituable contre son

acceptation , quand même le tireur aurait failli à

son insu avant qu'il eût accepté.

135. L'acceptation d'une lettre de change est

écrite sur la lettre de change même, et doit être

signée par l'accepteur.

L'acceptation est suffisamment exprimée par

le mot acceptée.

Elle est datée , si la lettre est à un ou plu

sieurs jours ou mois de vue; et, dans ces cas, le

défaut de date de l'acceptation rend la lettre exi

gible au terme y exprimé , à compter de sa date.

136. L'acceptation d'une lettre de change paya

ble dans un autre lieu que celui de la résidence

de l'accepteur, indique le domicile où le paiement

doit être effectué ou les diligences faites.

137. L'acceptation ne peut être conditionnelle ;

mais elle peut être restreinte quant à la somme

acceptée.
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Dans ce cas , le porteur est tenu de faire

protester la lettre de change pour le surplus.

138. Une lettre de change doit être acceptée

à sa présentation, ou, au plus tard, dans les vingt-

quatre heures de la présentation.

Après les vingt-quatre heures, si elle n'est

pas rendue acceptée ou non acceptée , celui qui

l'a retenue est passible de dommages-intérêts en

vers le porteur.

§ IV.

De l'acceptation par intervention.

139. Lors du protêt faute d'acceptation, la lettre

de change peut être acceptée par un tiers inter

venant pour le tireur ou pour l'un des endosseurs.

L'intervention est mentionnée dans l'acte du

protêt; elle est signée par l'intervenant.

140. L'intervenant est tenu de notifier, sans délai,

son intervention à celui pour qui il est intervenu.

141. Le porteur de la lettre de change conserve

tous ses droits contre le tireur et les endosseurs,

à raison du défaut d'acceptation par celui sur qui

la lettre était tirée, nonobstant toutes acceptations

par intervention.
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§ v.

De l'échéance.

142. Une lettre de change peut être tirée

A vue,

A un ou plusieurs jours

A un ou plusieurs mois \ de vue,

A une ou plusieurs usances

A un ou plusieurs jours

A un ou plusieurs mois ^ de date,

A une ou plusieurs usances

A jour fixe ou à jour déterminé,

En foire.

143. La lettre de change à vue est payable à

sa présentation.

144. L'échéance d'une lettre de change

A un ou plusieurs jours 1

A un ou plusieurs mois > de vue ,

A une ou plusieurs usances j

est fixéé par la date de l'acceptation, ou par celle

du protêt faute d'acceptation.

145. L'usance est de trente jours, qui courent

du lendemain de la date de la lettre de change'.

Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le ca

lendrier grégorien.

146. Une lettre de change payable en foire est

échue la veille du jour fixé pour la clôture de la

foire, ou le jour de la foire, si elle ne dure qu'un

jour.
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147. Si l'échéance d'une lettre de change est à

un jour de fête , elle est payable la veille.

148. Tous délais de grâce, de faveur, d'usage

ou d'habitude locale, pour le paiement des lettres

de change, sont abrogés.

: § vI.

De Vendossement.

149. La propriété d'une lettre de change se

transmet par la voie de l'endossement.

150. L'endossement est daté ,

II exprime la valeur fournie , soit en espèces ,

soit en marchandises , soit en compte ou de toute

autre manière.

Il énonce le nom de celui à l'ordre de qui

il est passé.

L'objet du présent article, quant à l'indication

de la date ou de la valeur, peut être rempli par

ces mots: date ou valeur ci-dessus, ou comme ci-

contre. Mais ces mots ne se rapportent qu'à l'écri

ture qui précède immédiatement l'endossement.

loi. Si l'endossement n'est pas conforme aux

dispositions de l'article précédent , il n'opère pas

le transport; il n'est qu'une procuration.

Il en sera de même si l'endossement a lieu

après l'échéance de la lettre de change.

132. Quiconque antidatera frauduleusement une
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lettre de change, un ordre ou un endossement ,

ou leur donnera une date postérieure , encourra

la peine du faux.

§ VII.

De la solidarité.

153. Tous ceux qui ont signé , accepté ou en-

■dossé une lettre de change , sont tenus à la ga

rantie solidaire envers le porteur.

§ VIII.

De Vaval.

154. Le paiement d'une lettre de change, indé

pendamment de l'acceptation et de l'endossement,

peut être garanti par un aval , c'est-à-dire par

l'engagement d'un tiers.

155. Cette garantie est fournie par le tiers

sur la lettre même ou par acte séparé.

Le donneur d'aval est tenu solidairement et

par les mêmes voies que le tireur et les endos

seurs , sauf les conventions différentes des parties;

cependant l'aval d'une personne non commerçante,

pour une lettre de change tirée d'un lieu sur un

autre lieu des États du Roi , ne sera réputé que

simple obligation.
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§ Ix.

Du paiement.

156. La lettre de change doit être payée dans

la monnaie qu'elle indique.

Si la monnaie indiquée n'a pas un cours légal

ou commercial dans le pays, et si le cours n'a

pas été mentionné dans la lettre de change, le

paiement se fera dans la monnaie du pays au cours

du jour de l'échéance et du lieu du paiement ; à

défaut, au cours de la place la plus voisine.

137. Celui qui paie une lettre de change avant

son échéance, est responsable de la validité du

paiement.

158. Celui qui paie une lettre de change à son

échéance, et sans opposition, est présumé valable

ment libéré.

159. Le porteur d'une lettre de change ne peut

être contraint d'en recevoir le paiement avant l'é

chéance.

160. Le paiement d'une lettre de change fait sur

une seconde , troisième , quatrième , etc , est va

lable , lorsque la seconde , troisième , quatrième ,

etc. porte que ce paiement annulle l'effet des autres.

161. Celui qui paie une lettre de change sur

une seconde, troisième, quatrième, etc. sans re

tirer celle sur laquelle se trouve son acceptation,
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n'opère point sa libération à l'égard du tiers porteur

de son acceptation.

162. Ne sont pas admissibles contre le porteur

d'une lettre de change, les exceptions qui regardent

la personne des cédans : celles qui sont personnelles

au porteur ne peuvent retarder le paiement, si elles

ne sont pas claires ou susceptibles d'une prompte

solution. Dans le cas où ces exceptions seraient

de nature à entraîner une plus longue discussion,

les parties seront renvoyées à les débattre en con

tinuation d'instance, toutefois la condamnation n'é

prouvera pas de retard et sera prononcée , avec

ou sans caution , selon que le Tribunal le jugera

convenable.

165. Il n'est admis d'opposition au paiement

qu'en cas de perte de la lettre de change, ou de

la faillite du porteur.

16i. En cas de perte d'une lettre de change

non acceptée, celui à qui elle appartient peut en

poursuivre le paiement sur une seconde, troisième,

quatrième etc.

16o. Si la lettre de change perdue est revêtue

de l'acceptation, le paiement ne peut en être exigé

sur une seconde , troisième , quatrième etc. , que

par ordonnance du Juge , et en donnant caution.

160. Si celui qui a perdu la lettre de change ,

qu'elle soit acceptée ou non , ne peut représenter

la seconde, troisième, quatrième etc., il peut de

mander le paiement de la lettre de change per

due , et l'obtenir par l'ordonnance du Juge , en
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justifiant de sa propriété par ses livres, même par

la correspondance , et en donnant caution.

167. En cas de refus de paiement , sur la de

mande formée en vertu des deux articles précé-

dens , le propriétaire de la lettre de change perdue

conserve tous ses droits par un acte de protestation.

Cet acte doit être fait le lendemain de l'é

chéance de la lettre de change perdue.

Il doit être notifié aux tireur et endosseurs ,

dans les formes et délais prescrits ci-après pour

la notification du protêt.

1G8. Le propriétaire de la lettre de change éga

rée doit , pour s'en procurer la seconde , s'adres

ser à son endosseur immédiat, qui est tenu de lui

prêter son nom et ses soins pour agir envers son

propre endosseur; et ainsi en remontant d'endos

seur en endosseur jusqu'au tireur de la lettre.

Le propriétaire de la lettre de change égarée sup

portera les frais.

169. L'engagement de la caution, mentionné dans

les articles i65 et 166, est éteint après trois ans,

si , pendant ce temps , il n'y a pas eu demandes

juridiques.

170. Les paiemens faits à compte sur le mon

tant d'une lettre de change sont à la décharge des

tireur et endosseurs.

Le porteur est tenu de faire protester la lettre

de change pour le surplus.

171. Les Juges ne peuvent accorder aucun délai

pour le paiement d'une lettre de change.



TITRE VII. Des lettres de change, dis billets à ordre, etc. 49

SX.

Du paiement par intervention.

Y7% Une lettre de change protéstée peut être

payée par tout intervenant pour le tireur ou pour

l'un des endosseurs.

L'intervention et le paiement seront constatés

dans l'acte de protêt ou à la suite de l'acte.

173. Celui qui paie une lettre de change par

intervention , est subrogé aux droits du porteur ,

et tenu des mêmes devoirs pour les formalités à

remplir.

Si le paiement par intervention est fait poul

ie compte du tireur , tous les endosseurs sont li

bérés.

S'il est fait pour un endosseur, les endosseurs

subséquens sont libérés.

S'il y a concurrence pour le paiement d'une

lettre de change par intervention, celui qui opère

le plus de libérations est préféré.

Si celui sur qui la lettre était originairement

tirée, et sur qui a été fait le protêt faute d'accep

tation , se présente pour la payer, il sera préféré

à tous autres.
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§ xI.

Des droits et devoirs du porteur.

174. Le porteur d'une lettre de change , lors

qu'elle est tirée de l'une des places sur une autre

place des États du Roi, soit à vue, soit à un ou

plusieurs jours ou mois , ou usances de vue , doit

en exiger le paiement ou l'acceptation, dans les

trois mois de sa date , sous peine de perdre son

recours envers les endosseurs, et même envers le

tireur, si celui-ci a fait provision.

Le délai est de six mois, si la lettre de change

est tirée des États étrangers du Continent ou des

Iles d'Europe sur les États du Roi.

Le délai est de huit mois pour les lettres de

change tirées des Echelles du Levant et des côtes

septentrionales de l'Afrique.

Il est d'un an pour les lettres de change ti

rées des côtes occidentales de l'Afrique , jusques

et y compris le Cap de Bonne Espérance, ainsi

que pour celles tirées du Continent et des Iles

des Indes Occidentales.

Il est de deux ans pour les lettres de change

tirées du Continent et des Iles des Indes Orientales.

La même déchéance aura lieu contre le por

teur d'une lettre de change à vue , à un ou plu

sieurs jours, mois, ou usances de vue, tirée des

États du Roi, et payable dans les pays étrangers,
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qui n'en exigera pas le paiement ou l'acceptation

dans les délais ci- dessus prescrits pour chacune

des distances respectives.

Le délai de six mois pour les lettres de change

tirées des Iles d'Europe, ainsi que ceux de. huit

mois , d'un an et de deux ans , sont doubles en

temps de guerre maritime. Est pareillement double

en temps de guerre maritime le terme de trois

mois pour les lettres de change tirées des États

de terre-ferme du Roi sur les Iles de Sardaigne ou

Capraia , ou tirées de ces Iles sur les Etats de

terre -ferme.

Néanmoins, les dispositions du présent article

ne préjudicieront pas aux stipulations contraires

qui pourraient intervenir entre le tireur, le preneur

et même les endosseurs.

175. Le porteur d'une lettre de change doit eu

exiger le paiement le jour de son échéance.

176. Le refus de paiement doit être constaté, le

lendemain du jour de l'échéance, par un acte que

l'on nomme protêt faute de paiement.

Si ce jour est un jour de fête , le protêt est

fait le jour suivant.

177. Le porteur n'est dispensé du protêt faute

de paiement, ni par le protêt faute d'acceptation,

ni par la mort ou faillite de celui sur qui la lettre

de change est tirée.

Dans le cas de faillite de l'accepteur avant

l'échéance , le porteur peut faire protester , et

exercer son recours.
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178. Le porteur dune lettre de change protes-

lée faute de paiement, peut exercer son action en

garantie ,

Ou individuellement contre le tireur et cha

cun des endosseurs ;

Ou collectivement contre les endosseurs et le

tireur.

La même faculté existe pour chacun des en

dosseurs , à l'égard du tireur et des endosseurs

qui le précèdent.

179. Si le porteur exerce le recours individuel

lement contre son cédant, il doit lui faire notifier

le protêt, et, à défaut de remboursement, le faire

citer en jugement dans les cpiinze jours qui suivent

la date du protêt, si le cédant réside dans le lieu

où la lettre de change était payable, ou à la dis

tance de cinq myriamèlres au plus de ce lieu.

Ce délai, à l'égard du cédant domicilié à plus

de cinq myriamètres de l'endroit où la lettre de

change élait payable, sera augmenté d'un jour par

deux myriamètres et demi excédant les cinq my-

îiamèlres.

Pour les lettres de change tirées des Etats

de terre-ferme du Roi , et payables en Sardaigne

ou à Capraia , ou tirées de ces Iles , et payables

dans les États de terre-ferme du Roi, le terme est

de deux mois, et il est double en temps de guerre

maritime.

180. Les lettres de change tirées des États du

Roi et payables hors de ces États, étant protestées,
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les tireurs et les endosseurs résidant dans les États

du Roi seront poursuivis dans les délais ci-après:

De deux mois pour celles qui étaient payables

en Italie , dans les Iles adjacentes , et dans les

autres États limitrophes ;

De quatre mois pour celles qui étaient payables

dans les autres États de l'Europe ;

De six mois pour celles qui étaient payables

aux Échelles du Levant , et sur les côtes septen

trionales de l'Afrique ;

D'un an pour celles qui étaient payables aux

côtes occidentales de l'Afrique, jusques et compris

le Cap de Bonne Espérance , et dans les Indes

Occidentales ;

De deux ans pour celles qui étaient payables

dans les Indes Orientales.

Les délais ci- dessus de six mois , d'un an et

de deux ans seront doubles en temps de guerre

maritime; il en sera de même du délai de deux

mois pour les lettres de change payables dans- les

Hes d'Italie.

181. Si le porteur exerce son recours collecti

vement contre les endosseurs et le tireur, il jouit,

à l'égard de chacun d'eux, du délai déterminé par

les articles précédens.

Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le

même recours, ou individuellement, ou collective

ment, dans le même délai.

A leur égard , le délai court du lendemain

de la date de la citation en justice.
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182. Après l'expiration des délais ci-dessus ,

Pour la présentation de la lettre de change à

vue, ou à un ou plusieurs jours ou mois, ou usanccs

de vue ,

Pour le protêt faute de paiement ,

Pour l'exercice de l'action en garantie ,

Le porteur de la lettre de change est déchu

de tous droits contre les endosseurs.

183. Les endosseurs sont également déchus de

toute action en garantie contre leurs cédans, après

les délais ci-dessus prescrits, chacun en ce qui le

concerne.

184. Le porteur et les endosseurs sont pareille

ment déchus de toute action en garantie, même à

l'égard du tireur, si celui-ci justifie qu'à l'échéance

de la lettre de change il y avait provision entre les

mains de celui sur qui elle était tirée, lorsque, à

la même époque, ce dernier ne se trouverait pas

avoir fait faillite.

Le porteur, dans ce cas, ne conserve d'action

que contre celui sur qui la lettre de change était

tirée.

183. Les effets de la déchéance prononcée par

les trois articles précédens cessent en faveur du

porteur, contre le tireur, ou contre celui des en

dosseurs qui, après l'expiration des délais fixés pour

le protêt , la notification du protêt ou la citation

en jugement , a reçu par compte , compensation

ou autrement , les fonds destinés au paiement de

la lettre de change.
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18G. Indépendamment des formalités prescrites

pour l'exercice de l'action en garantie, le porteur

d'une lettre de change proteslée faute de paiement,

peut , en obtenant la permission du Juge , saisir

conservatoirement les effets mobiliers des tireur ,

accepteurs et endosseurs.

§ XII.

Des protêts.

187. Les protêts faute d'acceptation ou de paie

ment , sont faits par un Notaire et deux témoins.

Le Notaire requis ne peut refuser de le faire , à

peine d'une amende qui peut être portée à cinq

cents livres, sans préjudice des dommages que le

requérant aurait éprouvés par suite de ce refus.

Le protêt doit être fait

Au domicile de celui sur qui la lettre de change

était payable , ou à son dernier domicile connu ,

Au domicile des personnes indiquées par la

lettre de change pour la payer au besoin ,

Au domicile du tiers qui a accepté par inter

vention ;

Le tout par un seul et même acte.

En cas de fausse indication de domicile , le

protêt est précédé d'un acte, de perquisition.

188. L'acte de protêt contient ,

La transcription littérale de la lettre de change,
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de l'acceptation, des endossemens et des recom

mandations qui y sont indiquées ,

La sommation de payer le montant de la lettre

de change.

Il énonce

La présence ou l'absence de celui qui doit

payer ,

Les motifs du refus de payer, et l'impuissance

ou le refus de signer.

180. Nul acte, de la part du porteur de la lettre

de change, ne peut suppléer l'acte de protêt, hors

le cas prévu par les articles i63 et suivans, tou

chant la perte de la lettre de change.

La clause - sans frais et sans protêt - ou autre

semblable qui dispense du protêt, insérée par le

tireur, enlève à la lettre de change son caractère;

elle prend alors celui d'une assignation ou mandat

de paiement, et n'a d'effet que celui d'une simple

obligation.

La même clause, apposée par les endosseurs

seulement, est nulle et sera considérée comme non

écrite.

190. Les Notaires sont tenus, à peine de desti

tution, dépens, dommages-intérêts envers les par

ties, de laisser copie exacte des protêts aux requé-

rans, et d'en garder les originaux dans leurs mi

nutes , en les y insérant par ordre de date.
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§ XIII.

Du rechange.

191. Le rechange s'effectue par une retraite.

192. La retraite est une nouvelle lettre de change,

au moyen de laquelle le porteur se rembourse sur

le tireur, ou sur l'un des endosseurs, du principal

de la lettre proleslée, de ses frais, et du nouveau

change qu'il paie.

La retraite peut être tirée par le porteur ,

quoiqu'il ne soit pas commerçant , pourvu qu'il

énonce dans la lettre de change qu'elle est tirée

par retraite, ou qu'il y indique le montant du

compte de retour.

193. Le rechange se régie, à l'égard du tireur,

par le cours du change du lieu où la lettre de

change était payable, sur le lieu d'où elle a été tirée.

Il se régie , à l'égard des endosseurs , par le

cours du change du lieu où la lettre de change a

été remise ou négociée par eux, sur le lieu où le

remboursement s'effectue.

191. La retraite est accompagnée d'un compte

de retour.

195. Le compte de retour comprend

Le principal de la lettre de change protestée,

Les frais de protêt et autres frais légitimes, tels

que commission de banque , courtage , timbre et

ports de lettres.
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Il énonce

Le nom de celui sur qui la retraite est faite

et le prix du change auquel elle est négociée.

Il est certifié par un agent de change.

Dans les lieux où il n'y a pas d'agent de change,

il est certifié par deux commerçans.

Il est accompagné de la lettre de change pro

testée et d'une expédition de l'acte de protêt.

Dans le cas où la retraite est faite sur l'un

des endosseurs, elle est accompagnée, en outre ,

d'un certificat qui constate le cours du change du

lieu où la lettre de change était payable , sur le

lieu d'où elle a été tirée.

196. Il ne peut être fait plusieurs comptes de

retour sur une même lettre de change.

Ce compte de retour est remboursé d'endos

seur à endosseur respectivement, et définitivement

par le tireur.

197. Les rechanges ne peuvent être cumulés :

chaque endosseur n'en supporte qu'un seul, ainsi

que le tireur.

198. L'intérêt du principal de la lettre de change

protestée, faute de paiement, est dû à compter du

jour du protêt.

199. L'intérêt des frais de protêt, rechange et

autres frais légitimes , n'est dû qu'à compter du

jour de la demande en justice.

200. Il n'est point dû de rechange, si le compte

de retour n'est pas accompagné des certificats

d'agens de change ou de commerçans , prescrits

par l'art. ig5.
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SECTION IL

Du billet à ordre.

201. Toutes les dispositions relatives aux lettres

de change et concernant

L'échéance ,

L'endossement ,

La solidarité ,

L'aval ,

Le paiement ,

Le paiement par intervention ,

Le protêt ,

Les devoirs et droits du porteur ,

Le rechange et les intérêts ,

Sont applicables aux billets à ordre, sans pré

judice des dispositions relatives aux cas prévus par

les articles 678 et 679, Titre De la compétence des

Tribunaux de Commerce , Livre IV.

202. Le billet à ordre ne peut être souscrit que

par un commerçant , autrement il n'est qu'une

simple obligation ; et lors-même qu'il est souscrit

par un commerçant, la signature de ceux qui ne

le sont pas, ne vaudra, à leur égard, que comme

simple obligation.

203. Le billet à ordre est daté.

Il énonce

La somme à payer ,

Le nom de celui à l'ordre de qui il est souscrit,
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L'epoque à laquelle le paiement doit s'eflecluer,

La valeur qui a été fournie en espèces, en mar

chandises , en compte ou de toute autre manière.

SECTION III.

De la prescription.

204. Toutes actions relatives aux lettres de

change et aux billets à ordre se prescrivent par cinq

ans, à compter du jour du protêt ou de la der

nière poursuite juridique, s'il n'y a eu condamna

tion, ou si la dette n'a été reconnue par acte séparé.

S'il n'y a eu ni protêt, ni demande juridique,

la prescription de cinq ans commence du jour de

l'échéance.

Néanmoins , les prétendus débiteurs seront

tenus , s'ils en sont requis , d'affirmer, sous ser

ment , qu'ils ne sont plus redevables ; et leurs

veuves , si elles y ont intérêt , les héritiers ou

ayans-cause , qu'ils estiment de bonne foi qu'il n'est

plus rien dû.
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LIVRE DEUXIÈME.

DU COMMERCE MARITIME.

TITRE PREMIER.

DES NAVIRES ET AUTRES BAT1MENS DE MER.

205. Les navires et autres batimens de mer

sont meubles. Néanmoins ils sont affectés aux det

tes du vendeur, et spécialement à celles que la

loi déclare privilégiées.

20G. Sont privilégiées, et dans l'ordre où elles

sont rangées, les créances ci-après désignées.

i.° Les frais de justice et autres, faits pour

parvenir à la vente et à la distribution du prix ;

2/ Les droits de pilotage , tonnage , cale ,

amarrage , ancrage , bassin ou avant-bassin ;

3.° Les gages du gardien , et frais de garde

du bâtiment, depuis son entrée dans le port jusqu'à

la vente ;

4-° Le loyer des magasins où se trouvent dé

posés les agrès et les apparaux ;

5.° Les frais d'entretien du bâtiment et de ses

agrès et apparaux , depuis son dernier voyage et

son entrée clans le port ;
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6.° Les gages et loyers du Capitaine et autres

gens de l'équipage employés au dernier voyage ;

7.° Les sommes prêtées au Capitaine pour les

besoins du bâtiment pendant le dernier voyage ,

et le remboursement du prix des marchandises par

lui vendues pour le même objet ;

8.° Les sommes dues au vendeur du navire,

aux fournisseurs et ouvriers employés à la cons

truction, si le navire n'a point encore fait de voya

ge, et les sommes dues aux créanciers pour four

nitures , travaux , main d'oeuvre , pour radoub ,

victuailles , armement et équipement, avant le dé

part du navire , s'il a déjà navigué;

Le privilége pour les fournitures et approvi-

sionnemens de matériaux employés à la construc

tion ou au radoub pour les victuailles , armé

niens et équipemens cesse, quand ces fournitures

et approvisionnemens ont été faits à un tiers ,

et non directement au propriétaire du navire con

struit ou radoubé, au Capitaine, patron, ou autre

personne qui serait fondée de pouvoirs du pro

priétaire ;

9.° Les sommes prêtées à la grosse sur le corps,

quille, agrès, apparaux, pour radoub, victuailles,

armement et équipement , avant le départ du na

vire ;

io.° Le montant des primes d'assurance faites

sur le corps, quille, agrès, apparaux, et sur ar

mement et équipement du navire, dues pour le

dernier voyage ;
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1 1.* Les dommages-intérêts dus aux affréteurs,

pour le défaut de délivrance des marchandises qu'ils

ont chargées, ou pour remboursement des avaries

souffertes par lesdites marchandises par la faute

du Capitaine ou de l'équipage.

En cas d'insuffisance du prix , les créanciers

compris dans chacun des numéros du présent ar

ticle viendront en concurrence, et au marc la livre,

sans préjudice , néanmoins , de la disposition de

l'art. 353 , Titre IX. Des contrats à la grosse.

207. Le privilége accordé aux créanciers dési

gnés dans le précédent article ne peut être exercé,

qu'autant que leurs créances seront justifiées dans

les formes suivantes :

i.° Les frais de justice seront constatés par

les états de frais arrêtés par les Tribunaux com-

pétens ;

2.° Les droits de tonnage et autres , par les

quittances légales des receveurs ;

3.° Les créances désignées par les numéros

3, 4 et 5 de l'article précédent, seront constatées

par des états arrêtés par le Président du Tribunal

de Commerce;

4-° Les gages et loyers de l'équipage, par les

rôles d'armement et de désarmement arrêtés dans

les bureaux de la Marine ;

5.° Les sommes prêtées, et la valeur des mar

chandises vendues pour les besoins du navire pen

dant le dernier voyage, par des états arrêtés par

le Capitaine . appuyés de procès-verbaux signés
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par le Capitaine et les principaux de l'équipage ,

constatant la nécessité des emprunts et de la \ente

des marchandises ;

6.° La vente de la totalité ou de partie du

navire , par un acte public conformément à la dis

position de l'art. 210; et les fournitures pour la

construction ou le radoub , et pour l'armement ,

l'équipement et les victuailles du navire , seront

constatées par les mémoires , factures ou états si

gnés par le Capitaine, et arrêtés par l'armateur ,

dont un double sera déposé au greffe du Tribunal

de Commerce avant le départ du navire , oa, au

plus lard, dans les dix jours après son départ;

7.° Les sommes prêtées à la grosse sur le corps,

quille, agrès, apparaux, armement et équipement,

avant le départ du navire , seront constatées par

des contrats passés devant Notaires , ou sous si

gnature privée , dont les expéditions ou doubles

seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce

dans les dix jours de leur date;

8.° Les primes d'assurances, par les polices ou

par les bons souscrits par l'assuré, et par les ex

traits des livres des courtiers d'assurances;

g.° Les dommages-intérêts dus aux affréteurs

seront constatés par les jugemens qui auront été

prononcés par les Tribunaux ou par des arbitres.

208. Les droits et les priviléges des créanciers

du vendeur sur les navires et autres batimens

sont éteints , indépendamment des moyens géné

raux d'extinction des obligations ,
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Par la vente en justice faite dans les formes

établies par le titre suivant ;

Ou lorsqu'après une vente volontaire, le na

vire aura fait un voyage en mer sous le nom et

aux risques de l'acquéreur, et sans opposition de

la part des créanciers du vendeur.

209. Un navire est censé avoir fait un voyage

en mer,

Lorsque son départ et son arrivée auront élé

constatés dans deux ports diflerens, et trente jours

après le départ ;

Lorsque, sans être arrivé dans un autre port,

il s'est écoulé plus de soixante jours entre le dé

part et le retour dans le même port , ou lorsque

le navire, parti pour un voyage de long cours, a

été plus de soixante jours en voyage, sans récla

mation de la part des créanciers du vendeur.

210. La vente volontaire d'un navire doit être

faite par acte public devant un Notaire, si elle a

lieu dans les États du Roi, devant les Agens Con

sulaires du Roi, si elle a lieu en pays étranger j

elle peut être faite de la totalité ou d'une partie

du navire , soit que le navire -se trouve au port,

soit qu'il se trouve en voyage.

Si la vente n'a pas été passée dans la forme]

ci-dessus prescrite , elle est nulle , et la disposi

tion de l'art. i4i3 du Code Civil lui est appli

cable.

211. La vente volontaire d'un navire en voyage

ne préjudicie pas aux créanciers du vendeur.
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En conséquence, nonobstant la vente, le na

vire ou son prix continue d'être le gage desdits

créanciers , qui peuvent même attaquer la vente

pour cause de fraude.
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TITRE II.

DE LA SAISIE ET DE LA VENTE DES NAVIRES.

212. Tout bâtiment de mer peut être saisi et

vendu par autorité de justice ; les droits et pri

viléges qu'ont les créanciers sur le bâtiment sont

purgés par les Formalités suivantes.

213. Il ne pourra être procédé à la saisie que

vingt-quatre beures après le commandement de

payer.

214. Le commandement devra être fait à la per

sonne du propriétaire ou à son domicile, s'il s'agit

d'une action générale à exercer contre lui.

Le commandement pourra être fait au Capi

taine du navire , si la créance est du nombre de

celles qui sont garanties par un privilége sur le

navire , aux termes de l'art. 206.

215. L'huissier énonce dans son procès-verbal

le nom , la profession et la demeure du créancier

pour lequel il agit ,

Le titre en vertu duquel il procède ,

La somme dont le paiement est poursuivi ,

L'élection de domicile faite par le créancier

dans le lieu où siége le Tribunal de Judicature-

Mage devant lequel la vente doit être poursuivie,

et dans le lieu où le navire saisi est amarré ,

Les noms du propriétaire et du Capitaine/
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Le nom, l'espèce et le tonnage du bâtiment;

Il fait rénonciation et la description des cha

loupes , canots , agrès , apparaux , armes , muni

tions et provisions;

Et il établit un gardien.

216. Si le propriétaire du navire saisi demeure

dans le ressort du Tribunal de Judicature-Mage ,

le saisissant doit lui faire notifier , dans le délai

de trois jours , copie du procès-verbal de saisie ,

et le faire citer devant ce Tribunal, pour voir pro

céder à la vente des choses saisies.

Si le propriétaire n'est point domicilié dans

le ressort du Tribunal, les significations et cita

tions lui Sont données à la personne du Capitaine

du bâtiment saisi, ou, en son absence, à la per

sonne de celui qui représente le propriétaire ou

le Capitaine, et le délai de trois jours est augmenté

d'un jour à raison de deux myriamêtres et demi

de la distance de son domicile.

Si le propriétaire est étranger et hors des

États du Roi , les citations et significations sont

données de la manière prescrite pour l'ajournement

des absens.

217. Si la saisie a pour objet un bâtiment dont

le tonnage soit au-dessus de trente tonneaux , il

sera fait trois criées et publications des objets en

vente.

Les criées et publications seront faites consé

cutivement, de huitaine en huitaine, dans la prin

cipale place publique du lieu où le bâtiment est
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amarré, et en outre à la bourse, s'il y en a une

d'établie en ce lieu.

L'avis en sera inséré dans une des Gazettes

ou Journaux imprimés dans le lieu où siége le

Tribunal devant lequel la saisie se poursuit ; et

s'il n'y en a pas, dans la Gazette de la ville ma

ritime , chef-lieu de Division , la plus voisine.

218. Dans les deux jours qui suivent chaque

criée et publication , il est apposé des affiches

Au grand mât du bâtiment Saisi ,

A la porte principale du Tribunal devant lequel

on procède ,

Sur la place publique et sur le môle ou la

cale du port où le bâtiment est amarré, ainsi qu'à

la bourse de commerce , s'il y en a une.

219. Les criées, publications et affiches doivent

désigner

Les nom, profession et demeure du poursui

vant,

Les titres en vertu desquels il agit ,

Le montant de la somme qui lui est due ,

L'élection de domicile par lui faite dans le

lieu où siége le Tribunal , et dans le lieu où le

bâtiment est amarré ,

Le nom et domicile du propriétaire du navire

saisi ,

Le nom, l'espèce et le tonnage du navire, et,

s'il est armé ou en armement , le nom du Capi

taine ,

Le lieu où le navire est gisant ou flottant ,
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Les chaloupes, canots, agrès, les armes, mu

nitions et provisions qui font partie de la vente ,

Le nom du procureur du poursuivant ,

La première mise à prix ,

Les jours des audiences auxquelles les enchè

res seront reçues.

220. Après la première criée, les enchères seront

reçues le jour indiqué par l'affiche. Le Juge com

mis pour la vente continue de recevoir les enchè

res après chaque criée , de huitaine en huitaine ,

à jour certain fixé par son ordonnance.

221. Après la troisième criée, l'adjudication est

faite au plus offrant, à l'extinction des feux, sans

autre form alité.

Le Juge commis peut, pour des motifs graves,

accorder ou même prescrire d'office une ou deux

remises, de huitaine chacune.

Ces remises sont notifiées par des avis pu

bliés et affichés.

222. Si la saisie a lieu sur des barques, chalou

pes ou autres bâtimens dont le port ne dépasse

pas trente tonneaux, l'adjudication sera faite devant

le Juge commis, après la publication sur le môle

ou sur la cale pendant trois jours consécutifs ,

avec affiche au mât , ou , à défaut , en autre lieu

apparent du bâtiment, et à la porte du Tribunal.

Il sera observé un délai de huit jours francs

entre la signification de la saisie et la vente.

223. L'adjudication du navire fait cesser les fonc

tions du Capitaine, sans préjudice de toute action
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qu'il peut avoir contre qui de droit pour un dé

dommagement.

224. Les adjudicataires des bâtimens de tout

tonnage seront tenus de payer , dans le délai de

vingt-quatre heures , le prix de l'adjudication en

le déposant, sans frais, au greffe du Tribunal de

Commerce ou à la caisse qui serait désignée par

le Tribunal, à peine d'y être contraints par corps.,

A défaut de ce dépôt, le bâtiment sera remis

en vente, et adjugé trois jours après une nouvelle

publication et affiche unique , à la folle-enchère

des adjudicataires, qui seront également contraints

par corps pour le paiement du déficit, des dom

mages , des intérêts et des frais.

22o. Les demandes en distraction d'un ou de

plusieurs des copropriétaires seront formées et noti

fiées au greffe du Tribunal avant l'adjudication.

Si les demandes en distraction sont formées

après l'adjudication, elles seront converties, de plein

droit, en oppositions à la délivrance des sommes

provenant de la vente.

22G. Le demandeur ou l'opposant aura trois jours

pour fournir ses moyens.

Le défendeur aura trois jours pour contredire.

La cause sera portée à l'audience sur une

simple citation.

227. Pendant trois jours après celui de l'adju

dication , les oppositions à la délivrance du prix

seront reçues ; passé ce temps , elles ne seront

plus admises.
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228. Les créanciers opposans sont tenus de pro

duire au greffe leurs titres de créance, dans les trois

jours qui suivent la sommation qui leur en est faite

par le créancier poursuivant ou par le tiers saisi;

faute de telle production , il sera procédé à la distri

bution du prix de la vente , sans qu'ils y soient

compris.

229. La collocation des créanciers et la distri

bution du prix sont faites entre les créanciers pri

vilégiés, dans l'ordre prescrit par l'art. 306, et entre

les autres créanciers , au marc la livre de leurs

créances.

Tout créancier colloqué l'est tant pour le ca

pital que pour les intérêts et frais.

230. Le bâtiment prêt à faire voile n'est pas

saisissable, si ce n'est à raison des dettes contractées

pour le voyage qu'il va faire ; et même , dans ce

dernier cas , le cautionnement de ces dettes em

pêche la saisie.

Le bâtiment est censé prêt à faire voile, lors

que le Capitaine est muni de ses expéditions pour

le voyage.
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TITRE III.

DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES.

231. Tout propriétaire de navire est civilement

responsable des faits du Capitaine , et tenu des

engagemens contractés par ce dernier pour ce qui

est relatif au navire et à l'expédition ; il peut, dans

tous les cas , s'affranchir des obligations ci-dessus

par l'abandon du navire et du fret.

Toutefois la faculté de faire abandon n'est

point accordée à celui qui est , en même temps ,

Capitaine et propriétaire eu copropriétaire du na

vire. Lorsque le Capitaine ne sera que coproprié

taire , il ne sera tenu des engagemens contractés

par lui, pour ce qui est relatif au navire et à l'expé

dition , que dans la proportion de son intérêt.

232. Les propriétaires des navires équipés en

guerre ne seront cependant responsables des délits,

et déprédations commis en mer par les gens de

guerre qui sont sur leurs navires , ou par les équi

pages , que jusqu'à concurrence de la somme pour

laquelle ils auront donné caution , à moins qu'ils

n'en soient participans ou complices.

233. Le propriétaire peut congédier le Capitaine.

Il n'y a pas lieu à indemnité, s'il n'y a con

vention par écrit.

23 i. Si le Capitaine congédié est copropriétaire
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du navire , il peut renoncer à la copropriété , et

exiger le remboursement du capital qui la repré

sente.

Le montant de ce capital est déterminé par

des experts convenus , ou nommés d'office.

235. En tout ce qui concerne l'intérêt commun

des propriétaires d'un navire, l'avis de la majorité

est suivi.

La majorité se détermine par une portion

d'intérêt dans le navire, excédant la moitié de sa

valeur.

La licitation du navire ne peut être accordée

par le Tribunal que sur la demande des proprié

taires, formant ensemble la moitié de l'intérêt total

dans le navire , s'il n'y a , par écrit , convention

contraire.

256. Les contrats pour la construction des na

vires, ainsi que toutes les conventions qui s'y rap

portent , soit pour indemnité , soit pour un sup

plément de prix à raison des augmentations d'oeuvre

si elles avaient lieu , et toutes autres stipulations,

doivent être passés, à peine de nullité, devant le

Consul de Marine de la direction dans laquelle le

navire se construit , ou devant tout autre fonc

tionnaire qui serait désigné par les lois et les

règlemens de la Marine. Le Consul, ou le fonc

tionnaire désigné signe le traité avec les parties et

deux témoins.

Le constructeur ne peut abandonner la cons

truction du navire , ni celui qui en a donné la com
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mission ou son héritier contremander la construc

tion qui a été convenue, si ce n'est dans les cas

de force majeure, quant au constructeur, et d'im-

péritie ou de fraude manifeste de la part de celui-ci,

quant au commettant ou à son héritier.

En cas de décès du constructeur , le contrat

est résilié en conformité des dispositions des ar

ticles 1818 et 1819 du Gode Civil.
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TITRE IV.

DU CAPITAINE.

237. Tout Capitaine ou patron chargé de la con

duite d'un navire ou autre bâtiment, est garant de

ses fautes , même légères , dans l'exercice de ses

fonctions.

238. Il est responsable des marchandises dont il

se charge.

Il en fournit une reconnaissance par écrit.

Cette reconnaissance se nomme connaissement.

239. Il appartient au Capitaine de former l'équi

page du vaisseau, de choisir et louer les matelots

et autres gens de l'équipage; ce qu'il fera néan

moins de concert avec les propriétaires , lorsqu'il

sera dans le lieu de leur demeure.

2i0. Tout Capitaine ou patron qui commande

un navire d'un tonnage au-dessus de trente ton

neaux , doit tenir un journal de navigation para

phé , coté et visé par le Consul ou Vice-Consul

de Marine du ressort ; il y annotera les courses ,

les directions , les découvertes , ainsi que les ré

solutions prises et tous les événemens importans,

tant de la navigation que du Voyage. Ce journal

doit aussi contenir la recette et la dépende con

cernant le navire , l'indication des objets dont se

compose la cargaison , faire mention expresse des

avaries , du jet à la mer ou autres accidens , et
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généralement de tout ce qui concerne le fait de

sa charge , et peut donner lieu à un compte à

rendre , à une demande à former.

241. Le Capitaine est tenu , avant de prendre

charge, de faire visiter son navire, aux termes et

dans les formes prescrites par les règlemens.

Le procès-verbal de la visite est déposé au

greffe du Tribunal de Commerce ou au secrétariat

de toute autre Autorité qui se trouvera désignée

par les règlemens ; et il en sera délivré copie au

Capitaine.

Le Capitaine ne pourra recevoir ses expédi*

tions que sur la présentation du procès-verbal de

la visite du navire , lors-même que les chargeurs

auraient renoncé à cette visite.

Le Capitaine, avant de mettre à la voile, est

tenu de reconnaître si le navire est bien lesté, s'il

est convenablement chargé, s'il est suffisamment

pourvu de câbles, ancres, agrès et de tout ce qui

est nécessaire à la navigation ; le tout conformément

aux règlemens.

212. Le Capitaine est tenu d'avoir à bord

L'acte de propriété du uavire ,

La patente de nationalité ,

Un passeport maritime,

Le rôle d'équipage ,

Les connaissemens et chartes-parties,

Les procès-verbaux de visite,

Les acquits de paiemens ou à caution des

douanes.
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213. Le Capitaine est tenu d'être en personne

dans son navire, à l'entrée et à la sortie des ports,

havres ou rivières.

Lorsque le Capitaine devra mouiller dans un

port où , ni lui , ni aucun autre individu de l'é

quipage n'auraient encore abordé, et dans lequel il

se trouverait des pilotes connaissant l'entrée du

port, du canal , ou de la rivière , il devra s'en

servir, aux frais du navire.

244. En cas de contravention aux obligations

imposées par les quatre articles précédens, le Ca

pitaine est responsable de tous les événemens en

vers les intéressés au navire et au chargement.

245. Le Capitaine répond également de tout le

dommage qui peut arriver aux marchandises qu'il

aurait chargées sur le tillac de son vaisseau sans

le consentement par écrit du chargeur.

Cette disposition n'est point applicable au petit

cabotage.

246. La responsabilité du Capitaine ne cesse que

par la preuve d'obstacles de force majeure.

247. Le Capitaine et les gens de l'équipage qui

sont à bord, ou qui sur les chaloupes se rendent à

bord pour faire voile , ne peuvent être arrêtés pour

dettes civiles, si ce n'est à raison de celles qu'ils

auront contractées pour le voyage; et même, dans

ce dernier cas , ils ne peuvent être arrêtés , s'ils

donnent caution.

248. Le Capitaine, dans le lieu de la demeure

des propriétaires ou de leurS fondés de pouvoir ,
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ne peut , sans leur autorisation spéciale, faire tra

vailler au radoub du bâtiment, acheter des voiles,

cordages et autres choses pour le bâtiment, prendre

à cet effet de l'argent sur le corps du navire , ni

fréter le navire.

2i9. Si le bâtiment était frété du consentement

des propriétaires , et que quelques-uns d'eux fis

sent refus de contribuer aux frais nécessaires

pour l'expédier , le Capitaine pourra , en ce cas ,

vingt- quatre heures après sommation faite aux re-

fusans de fournir leur contingent, emprunter à la

grosse pour leur compte sur leur portion d'intérêt

dans le navire , avec autorisation du Juge.

250. Si, pendant le cours du voyage, il y a né

cessité de radoub ou d'achat de victuailles, le Ca

pitaine, après l'avoir constaté par un procès-verbal

signé des principaux de l'équipage, pourra, en se

faisant autoriser dans les Etats du Roi par le Tri

bunal de Commerce, ou, à défaut, par le Juge de

Mandement, chez l'étranger par le Consul, ou,

à défaut , par les Autorités locales , emprunter

sur le corps et quille du vaisseau, mettre en gage

ou vendre des marchandises jusqu'à concurrence

de la somme que les besoins constatés exigent.

Si le Capitaine refusait de le faire, et qu'en

conséquence de son refus, les alimens nécessaires

et ordinaires vinssent à manquer à l'équipage , le

Tribunal de Commerce, le Juge de Mandement,

le Consul du Roi ou l'Autorité locale, selon les

lieux où se trouverait le navire, pourront y suppléer
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de la manière exprimée ci-dessus, jusqu'à concur»

rence de ce qui serait jugé nécessaire : la vente

des marchandises aura lieu aux enchères publiques.

Les propriétaires, ou le Capitaine qui les re

présente, tiendront compte des marchandises ven

dues , d'après le cours des marchandises de même

nature et qualité, dans le lieu de la décharge du

navire, à l'époque de son arrivée.

L'affréteur unique , ou les chargeurs divers ,

qui seront tous d'accord, pourront s'opposer à la

vente ou à la mise en gage de leurs marchandises,

en les déchargeant, et en payant le fret en pro

portion de ce que le voyage est avancé. A dé

faut de consentement d'une partie des chargeurs,

celui qui voudra user de la faculté de déchar

gement sera tenu du fret entier sur ses mar

chandises.

2ol. Le Capitaine , avant son départ d'un port

étranger pour revenir dans les États du Roi, sera

tenu d'envoyer à ses propriétaires, ou à leurs fondés

de pouvoir , un compte signé de lui , contenant

l'état de son chargement, le prix des marchandises

de sa cargaison, les sommes par lui empruntées,

les noms et demeures des prêteurs.

Si cependant le chargenaent dans un port étran

ger, était fait pour le compte des affréteurs et par

leurs commissionnaires , le Capitaine ne sera tenu

de remettre aux propriétaires , ou à leurs fondés

de pouvoir , que l'état de son chargement résul

tant des polices qu'il a souscrites, ainsi que celui
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des sommes qu'il a empruntées contenant les sus

dites indications.

252. Le Capitaine qui aura, sans nécessité, pris

de l'argent sur le corps, avitaillement ou sur équi

pement du navire, engagé ou vendu des marchan

dises ou des victuailles, qui aura employé dans ses

eomptes des avaries et des dépenses supposées, sera

responsable envers l'armement et envers tous les

intéressés, et il sera personnellement tenu du rem

boursement de l'argent ou du paiement des objets,

sans préjudice de la poursuite criminelle , s'il y

a lieu.

253. Hors le cas d'innavigabilité légalement cons

tatée , le Capitaine ne peut, à peine de nullité de

la vente , vendre le navire sans un pouvoir spécial

des propriétaires.

La vente, dans tous les cas, et même dans

celui d'innavigabilité du navire, ne pourra être faite,

sans qu'il en ait été préalablement donné avis, dans

les Etats du Roi au Consul de marine, hors des Etats

aux agens consulaires, en conformité des règlemens.

Lorsque l'innavigabilité est légalement cons

tatée, et, à défaut de pouvoir de la part des pro

priétaires, la vente sera faite aux enchères publiques.

254. Tout Capitaine de navire, engagé pour un

voyage, est tenu de l'achever, à peine de tous

dépens, dommages intérêts envers les propriétaires

et les affréteurs.

253. Le Capitaine qui navigue à profit commun

sur le chargement , ne peut faire aucun trafic ni

fi
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commerce pour son compte particulier, s'il n'y a,

par écrit , convention contraire.

En cas de contravention, les marchandises em

barquées par le Capitaine , pour son compte par

ticulier , sont confisquées au profit des autres in

téressés.

256. Le Capitaine ne peut abandonner son na

vire pendant le voyage, pour quelque danger que

ce soit , sans l'avis des officiers et principaux de

l'équipage ; et , en ce cas , il est tenu de sauver

avec lui les écritures de bord , l'argent et tout

ce qu'il pourra des marchandises les plus précieu

ses de son chargement, sous peine d'en répondre

en son propre nom.

Si les objets ainsi tirés du navire sont perdus

par quelque cas fortuit, le Capitaine en demeurera

déchargé.

257. Le Capitaine est tenu, dans les vingt-quaire

heures de son arrivée , de faire viser son journal

de navigation , et de faire son rapport.

Le rapport doit énoncer

Le lieu et le temps de son départ,

La route qu'il a tenue ,

Les hasards qu'il a courus ,

Les désordres arrivés dans le navire, et toutes

les circonstances remarquables de son voyage.

258. Le rapport est fait devant le Président du

Tribunal de Commerce , à défaut, devant le Juge

de Mandement, qui doit le transmettre, sans délai,

au Président du Tribunal de Commerce le plus voisin.
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Dans l'un et l'autre cas, le dépôt en est fait

au greffe du Tribunal de Commerce.

2o9. Si le Capitaine aborde dans un port étran

ger , il est tenu de se présenter au Consul, à

défaut , à l'Autorité locale , de lui faire un rap

port, et de prendre un certificat constatant l'époque

de son arrivée et de son départ , l'état et la na

ture de son chargement.

260. Si, pendant le cours du voyage, le Capitaine

est obligé de relâcher dans un port des Etats du

Roi , il est tenu de déclarer aux fonctionnaires

désignés en l'art. 258 les causes de sa relâche.

Si la relâche forcée a lieu dans un port étran

ger, la déclaration du Capitaine doit être faite au

Consul, et, à défaut, à toute autre Autorité lo

cale.

261. Le Capitaine qui a fait naufrage , et qui

s'est sauvé seul ou avec partie de son équipage ,

est tenu de se présenter aux fonctionnaires, qui

sont respectivement désignés dans l'article précé

dent, de leur faire son rapport, de le faire vérifier

par ceux de son équipage qui se seraient sauvés et

se trouveraient avec lui , et d'en lever expédition.

262. Pour vérifier le rapport du Capitaine, les

fonctionnaires indiqués ci-dessus reçoivent l'inter

rogatoire des gens de l'équipage, et, s'il est pos

sible , des passagers , sans préjudice des autres

preuves.

Les rapports non vérifiés ne sont point admis

à la décharge du Capitaine, et ne font point foi
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en justice , excepté dans le cas où le Capitaine

naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où il a fait

son rapport.

La preuve des faits contraires est réservée

aux parties.

2G3. Hors le cas de péril imminent, le Capi

taine ne peut décharger aucune marchandise avant

d'avoir fait son rapport; s'il contrevient à cette

disposition, il pourra être poursuivi, même crimi

nellement.

204. Si les victuailles du bâtiment manquent

pendant le voyage , le Capitaine , après avoir pris

l'avis des principaux de l'équipage, peut contraindre

ceux qui ont des vivres en particulier de les mettre

en commun, à la charge de leur eu payer la valeur.
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TITRE V.

DE L'ENGAGEMENT ET DES LOYERS DES MATELOTS

ET GENS DE L'ÉQUIPAGE.

2(53. Les conditions d'engagement du Capitaine

et des hommes d'équipage d'un navire sont cons

tatées par le rôle d'équipage, tenu de la manière

prescrite par les règleinens ; elles peuvent aussi

être constatées par des conventions particulières.

26G. Les conventions particulières d'engagement

sont faites, dans les Etats du Roi en présence de

l'Administrateur de marine du lieu , et dans les États

étrangers en présence des agens consulaires du Roi.

Les Administrateurs et les Consuls inscrivent

sur leurs registres les conventions qui ont eu lieu ,

et en remettent expédition au Capitaine ou patron

qui, dans les vingt-quatre heures suivantes, les trans

crit, ou les fait transcrire sur le journal de bord.

Ce journal est ensuite présenté à l'Administrateur

ou au Consul pour qu'il authentique la transcription.

La part des bénéfices ou les loyers , dus aux

gens de l'équipage, sont néanmoins annotés sur le

rôle du navire.

On ne s'arrêtera pas aux conventions verbales,

ni à celles qui ne sont pas revêtues des formalités

susindiquées.
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Cependant si un individu est engagé à l'étran

ger, et dans un lieu où il n'y ait pas d'agent con

sulaire du Roi , il suffit que la convention soit écrite

par le secrétaire de bord et signée du Capitaine,

ainsi que de l'individu engagé.

Si l'individu engagé ne peut ou ne sait écrire,

il fera sa marque au bas de la convention, en pré

sence de deux témoins qui signeront.

267. Ces conventions indiqueront, d'une manière

claire et précise, la durée de l'engagement et la

navigation pour laquelle il est contracté.

La destination et la navigation d'un navire

peuvent être tenues secrètes , dans l'intérêt des

spéculations commerciales , qui en sont l'objet ,

pourvu toutefois que l'équipage en soit prévenu et

qu'il consente à s'engager. Cet accord sera mis par

écrit de la manière établie par l'article précédent.

208. Si la durée de l'engagement n'a pas été

stipulée , l'engagement est censé devoir se pro

longer jusqu'au terme pour lequel les papiers de

bord du navire ont été délivrés, et l'individu en

gagé est tenu de continuer son service pour tous

les voyages compris dans la classe du premier

voyage qui a été entrepris.

Après l'expiration des papiers de bord, l'in

dividu engagé est tenu de continuer son service

jusqu'au retour du navire au lieu de sa destination

dans les États du Roi, pourvu que ce retour ait

lieu directement , en faisant les relâches dont il

pourrait être le cas.
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L'engagement est censé terminé, lois-même

que les papiers de bord ne seraient pas expirés ,

toutes les fois que le navire est revenu au lieu de

sa destination dans les États du Roi , après avoir

fait le premier voyage et avoir été déchargé.

Les dispositions de cet article reçoivent leur

application dans tous les cas où des convoitions

spéciales n'ont pas établi le contraire.

269. A l'expiration de l'engagement, le Capitaine

ou patron doit délivrer un congé par écrit à chaque

individu de son équipage.

Le congé énonce le nom et l'espèce du na

vire, le nom du Capitaine ou patron et l'époque

de l'embarquement j il est fait mention du congé

sur le journal de bord.

Dans le cas, où pour une cause quelconque, le

Capitaine ou patron serait dans l'impossibilité d'é

crire lui-même le congé , il sera écrit en sa pré

sence , signé par le Second du navire , et sous-

marqué par le Capitaine ou patron en présence

de deux témoins qui signeront.

270. Lorsque l'engagement d'un individu de l'é»

quipage est expiré , si le Capitaine refuse de lui

délivrer son congé , l'Administrateur de marine

dans les Etats, ou l'agent consulaire à l'étranger,

ne peuvent refuser à l'individu engagé l'autorisation

de quitter le navire, à moins que le refus ne soit

fondé sur les plus graves motifs. Dans ce cas ,

l'individu qui est retenu a droit à une gratifica

tion proportionnelle en augmentation de ses gages.
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271. Les voyages sont divisés en plusieurs classes

aux termes des règlemens.

272. Le Capitaine et les gens de l'équipage ne

peuvent, sous aucun prétexte , charger dans le

navire aucune marchandise pour leur compte , sans

la permission des propriétaires et sans en payer

le fret , s'ils n'y sont autorisés par l'engagement.

273. Si le voyage est rompu par le fait des pro

priétaires, du Capitaine ou des affréteurs, avant

le départ du navire , les matelots loués au voyage

ou au mois sont payés des journées par eux em

ployées à l'équipement du navire , et retiennent,

pour indemnité, les avances reçues; si les avances

ne sont pas encore payées , ils reçoivent , pour

indemnité, un mois de leurs gages convenus, qui

sera calculé sur la durée présumée du voyage ,

quant aux matelots engagés au voyage.

Si la rupture arrive après le départ du navire,

les matelots loués au voyage sont payés en entier,

aux termes de leur convention.

Les matelots loués au mois reçoivent leurs

loyers stipulés pour le temps qu'ils ont servi, et

en outre, pour indemnité, la moitié de leurs gages

pour le reste de la durée présumée du voyt'ge

pour lequel ils étaient engagés.

Les matelots loués au voyage ou au mois re

çoivent, en outre, leur conduite de retour jusqu'au

lieu du départ du navire , à moins que le Capi

taine , les propriétaires ou affréteurs , ou l'officier

d'administration, ne leur procurent leur embarque
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ment sur un autre navire revenant audit lieu de

leur départ.

271. S'il y a interdiction de commerce avec le

lieu de la destination du navire , ou si le navire

est arrêté par ordre du Gouvernement avant le

voyage commencé , il n'est dû aux matelots que

les journées employées à équiper le bâtiment.

27o. Si l'interdiction de commerce ou l'arrêt du

navire arrive pendant le cours du voyage ,

Dans le cas d'interdiction , les matelots sont

payés à proportion du temps qu'ils auront servi;

Dans le cas de l'arrêt, le loyer des matelots

engagés au mois court pour moitié pendant le temps

de l'arrêt; le loyer des matelots engagés au voyage

est payé aux termes de leur engagement.

27G. Si le voyage est prolongé, le prix des loyers

des matelots engagés au voyage est. augmenté à

proportion de la prolongation.

277. Si la décharge du navire se -fait volontai

rement dans un lieu plus rapproché que celui qui

est désigné par l'affrétement, il ne leur est fait au

cune diminution.

278. Si les matelots sont engagés au profit ou

au fret, il ne leur est dû aucun dédommagement

ni journées pour la rupture, le retardement ou la

prolongation de voyage occasionnés par force ma

jeure.

Si la rupture, le retardement ou la prolon

gation arrivent par le fait des chargeurs, les gens

de l'équipage ont paît aux indemnités qui sont ad
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jugées au navire. Ces indemnités sont partagées

entre les propriétaires du navire et les gens de

l'équipage , dans la même proportion que l'aurait

été le fret.

Si l'empêchement arrive par le fait du Capi

taine ou des propriétaires , ils sont tenus des in

demnités dues aux gens de l'équipage.

279. Dans le cas où le Capitaine qui se trou

verait à l'étranger, et dont les papiers seraient ex

pirés , voudrait obtenir une prorogation pour en

treprendre un nouveau voyage auquel les gens de

l'équipage , d'après les règles susdites , ne seraient

pas tenus, l'agent consulaire doit s'assurer du re

nouvellement des conventions d'engagement , en

conformité des dispositions précédentes.

280. Les gens de l'équipage , loués au mois ,

reçoivent leurs loyers du jour où ils sont inscrits

sur le rôle d'équipage , sauf le cas de stipulation

contraire.

281. En cas de prise, de bris et naufrage,

avec perte entière du navire et des marchan

dises , les matelots ne peuvent prétendre aucun

loyer.

Ils ne sont cependant pas tenus de restituer

ce qui leur a été avancé sur leurs loyers.

282. Si quelque partie du navire est sauvée, les

matelots engagés au voyage ou au mois sont payés

de leurs loyers échus sur les débris du navire qu'ils

ont sauvés.

Si les débris ne suffisent pas , ou s'il n'y a'
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que des marchandises sauvées , il sont payés de

leurs loyers subsidiairement sur le fret.

283. Les matelots engagés au fret sont payés de

leurs loyers seulement sur le fret , à proportion

de celui que reçoit le Capitaine.

284. De quelque manière que les matelots soient

loués, ils sont payés des journées par eux employées

à sauver les débris du navire et les effets naufragés.

28o. Le matelot est payé de ses loyers , traité

et pansé aux dépens du navire, s'il tombe malade

pendant le voyage, ou s'il est blessé au service du

navire.

286. Le matelot est traité et pansé aux dépens

du navire et du chargement , s'il est blessé en

combattant contre les ennemis et les pirates.

287. Dans les cas dont il est fait mention aux

deux articles précédens , si le matelot doit être

débarqué , le Capitaine ou patron remet entre les

mains du Consul la somme jugée nécessaire au

traitement du matelot malade, et à son retour dans

son pays.

Dans les lieux où il n'y a pas d'agent con

sulaire, le Capitaine ou patron fait entrer le ma

telot dans un hôpital ou autre lieu où il puisse re

cevoir le traitement convenable; il dépose en même

temps la somme nécessaire pour le renvoyer dans

son pays.

288. Si le matelot avait reçu des blessures dans

une rixe , ou que sa maladie eût été contractée

par suite d'une conduite désordonnée et immorale,
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H ne sera pas moins traité et pansé aux frais du

navire , et la disposition de l'article précédent sera

également observée, sauf le recours contre le ma,-

telnt pour le remboursement de ces dépenses.

289. Si le matelot , sorti du navire sans auto

risation, est blessé à terre, les frais de pansement

et traitement sont à sa charge : il pourra même

être congédié par le Capitaine.

Ses loyers, en ce cas, ne lui seront payés

qu'à proportion du temps qu'il aura servi.

290. En cas de mort d'un matelot pendant le

voyage , si le matelot était engagé au mois , ses

loyers sont dus à sa succession jusqu'au jour de

son décès.

Si le matelot est engagé au voyage, la moitié

de ses loyers est due, s'il meurt en allant ou au

port d'arrivée ; le tolal de ses loyers est dû s'il

meurt en revenant.

Si le matelot est engagé au profit ou au fret, sa

part entière est due, s'il meurt le voyage commencé.

Les loyers du matelot tué en défendant le

navire sont dus en entier pour tout le voyage ,

si le navire arrive à bon port.

291. Le matelot pris dans le navire et fait es

clave ne peut rien prétendre contre le Capitaine,

les propriétaires ni les affréteurs , pour le paie

ment de son rachat.

11 est payé de ses loyers jusqu'au jour où il

est pris et fait esclave.

292. Le matelot pris et fait esclave, s'il a été
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envoyé en mer ou à terre pour le service du na

vire , a droit à l'entier paiement de ses loyers.

Il a droit au paiement d'une indemnité pour

son rachat, si le navire arrive à bon port.

293. L'indemnité est due par les propriétaires

du navire , si le matelot a été envoyé en mer ou

à terre pour le service du navire.

L'indemnité est due par les propriétaires du

navire et du chargement, si le matelot a été en

voyé en mer ou à terre pour le service du navire

et du chargement.

294. Le montant de l'indemnité est fixé à six

cents livres.

Le recouvrement et l'emploi en seront faits

suivant les formes déterminées par les règlemens.

29o. Si le navire est vendu pendant le cours

de l'engagement, les gens de l'équipage, qui n'ont

pas acquiescé à des conventions contraires , ont

droit d'être reconduits dans leurs pays aux frais

du navire, et d'être payés de leurs loyers.

29G. Tout matelot qui justifie qu'il a été con

gédié sans cause valable , a droit à une indemnité

contre le Capitaine.

L'indemnité est fixée au tiers des loyers , si

le congé a lieu avant le voyage commencé.

L'indemnité est fixée à la totalité des loyers

et aux frais du retour, si le congé a lieu pendant

le cours du voyage.

Le Capitaine ne peut, dans aucun des cas ci-

dessus , répéter le montant de l'indemnité contre
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les propriétaires du navire, à moins que le conge

n'ait été donné à leur demande.

Il n'y a pas lieu à indemnité , si le matelot

a été congédié avant la clôture du rôle d'équi-

PaSe-

Dans aucun cas, le Capitaine ne peut congé

dier un matelot dans les pays étrangers.

297. Le navire et le fret sont spécialement af

fectés aux loyers des matelots.

298. Les gens de l'équipage ont droit d'être en

tretenus à bord, jusqu'à ce qu'ils soient entièrement

payés de leurs gages, ou de la part des profits qui

leur est due.

299. S'il n'y a pas de conventions contraires ,

les gens de l'équipage , après l'expiration de l'en

gagement , doivent continuer leur service jusqu'à

ce que le navire ait été mis en sûreté, qu'il soit

déchargé et admis à la libre pratique.

Ils ont réciproquement droit d'être entretenus

et payés.

Et, cônséquemment, si le navire, pendant la

quarantaine, doit partir pour un nouveau voyage,

l'individu qui ne veut pas s'y engager a le droit

de se faire débarquer au lazaret , et d'être payé

jusqu'à ce qu'il soit admis à la libre pratique.

Les frais d'entretien , de quarantaine et de la

zaret sont à la charge du navire.

300. Les expéditions pour des côtes limitées ,

c'est-à-dire les expéditions qui , d'après les rè-

gleroens , appartiennent aux patrons de seconde
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classe, sont exceptées des dispositions des articles

266, 267, 268, 269, 271 et 279.

301. Si des hommes d'un équipage sont pris

pour le service des batimens de guerre du Roi,

le Capitaine ou patron doit régler leur compte et

solder tout ce qui leur est dû.

302. Toutes les dispositions concernant les loyers,

le pansement et le rachat des matelots, sont com

munes au Capitaine, aux Officiers et à tous autres

gens de l'équipage.
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TITRE VI.

DES CHARTES-PARTIES , AFFRÈTEMENT

OU NOLISSEMEÎNS.

303. Toute convention pour louage d'un vais

seau, appelée charte-partie , affrètement ou tiolis-

sement , doit être redigée par écrit.

Elle énonce

Le nom et le tonnage du navire ,

Le nom du Capitaine,

Les noms du fréteur et de l'affréteur,

Le lieu et le temps convenus pour la charge

et pour la décharge ,

Le prix du fret ou nolis,

Si l'affrétement est total ou partiel,

L'indemnité convenue pour les cas de retard.

304. Si le temps de la charge et de la décharge

du navire n'est point fixé par les conventions des

parties , il est réglé suivant l'usage des lieux.

305. Si le navire est frété au mois , et s'il n'y

a convention contraire , le fret court du jour où

le navire a fait voile , jusqu'à celui où les mar

chandises sont déchargées.

30G. Si , avant le départ du navire , il y a in

terdiction, de commerce avec le pays pour lequel

il est destiné , les conventions sont résolues sans

dommages-intérêts de part ni d'autre.
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Le chargeur est tenu des frais de la charge

et de la décharge de ses marchandises.

307. S'il existe une force majeure qui n'empêche

que pour un temps la sortie du navire , les con

ventions subsistent , et il n'y a pas lieu à dom

mages-intérêts à raison du retard.

Les conventions subsistent également, et il n'y

a lieu à aucune augmentation de fret, si la force

majeure arrive pendant le voyage.

308. Le chargeur peut , pendant l'arrêt du na

vire, faire décharger les marchandises à ses frais,

à condition de les recharger ou d'indemniser le

Capitaine.

309. Dans le cas de blocus du port pour lequel

le navire est destiné, le Capitaine est tenu, s'il

n'a des ordres contraires, de se rendre dans un des

ports voisins de la même Puissance où il lui sera

permis d'ahorder.

310. Le navire, les agrès et apparaux, le fret

et les marchandises chargées sont respectivement

affectés à l'exécution des conventions des parties.
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TITRE VII.

DU CONNAISSEMENT.

311. Le connaissement doit exprimer la nature

et la quantité, ainsi que les espèces ou qualités des

objets à transporter.

Il indique

Le nom du chargeur,

Le nom et l'adresse de celui à qui L'expédition

est faite,

Le nom et le domicile du Capitaine ,

Le nom et le tonnage du navire,

Le lieu du départ et celui de la destination ;

Il énonce le prix du fret ;

Il . présente en marge les marques et numéros

des objets à transporter.

Le connaissement est daté, et peut être à or

dre ou au porteur , ou à personne dénommée.

312. Chaque connaissement est fait en quatre

originaux au moins ;

Un pour le chargeur,

Un pour celui à qui les marchandises sont

adressées ,

Un pour le Capitaine,

Un pour le propriétaire ou armateur du bâ

timent.

Les quatre originaux sont signés par le char
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geur et par le Capitaine , dans les vingt- quatre

heures après le chargement.

Le chargeur est tenu de fournir au Capitaine,

dans le même délai, les expéditions des marchan

dises chargées , c'est-à-dire les acquits de paie-

mcns ou les acquits à caution de la douane.

313. Le connaissement rédigé dans la forme ci-

dessus prescrite , fait foi entre toutes les parties

intéressées au chargement, et entre elles et les

assureurs.

314. En cas de diversité entre les connaissemens

d'un même chargement , celui qui sera entre les

mains du Capitaine fera foi, s'il est rempli de la

main du chargeur, ou de celle de son commission

naire ; et celui qui sera présenté par le chargeur

ou le cosignataire fera foi ,r s'il est rempli de la

main du Capitaine.

31a. Tout commissionnaire ou consignataire qui

aura reçu les marchandises mentionnées dans les

connaissemens ou chartes-parties , sera tenu d'en

donner reçu au Capitaine qui le demandera , à

peine de tous dépens , dommages-intérêts , même

de ceux de retardement.
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TITRE VIII.

DU FRET OU NOLIS.

516. Le prix du loyer d'un navire ou autre bâ

timent de mer est appelé fret ou nolis.

Il est réglé par les conventions des parties.

Il est constaté par la charte-partie ou par le

connaissement.

Il a lieu pour la totalité ou pour partie du

bâtiment, pour un voyage entier ou pour un temps

limité , au tonneau , au quintal , à d'autres poids

ou mesures connues, à forfait ou à cueillette, avec

désignation du tonnage du vaisseau.

317. Si le navire est loué en totalité , et que

l'affréteur ne lui donne pas toute sa charge , le

Capitaine ne peut prendre d'autres marchandises

sans le consentement de l'affréteur; celui-ci profite

du fret des marchandises qui complétent le char

gement du navire qu'il a entièrement affrété.

318. L'affréteur qui n'a pas chargé la quantité

de marchandises portée par la charte- part ie , est

tenu de payer le fret en entier, et pour le char

gement complet auquel il s'est engagé.

S'il en charge davantage , il paie le fret de

l'excédant sur le prix réglé par la charte- partie.

Si cependant l'affréteur, sans avoir rien char

gé , rompt le voyage avant le départ , il paiera
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en indemnité , au Capitaine , la moitié du prix

convenu par la charte-partie pour la totalité du

chargement qu'il devait faire.

Si le navire a reçu une partie de son char

gement, et qu'il parte à non charge, le fret entier

sera dû au Capitaine.

319. Le Capitaine qui a déclaré le navire d'un

plus grand port qu'il n'est, est tenu des dommages-

intérêts envers l'affréteur.

320. N'est réputé y avoir erreur en la déclara

tion du tonnage d'un navire , si l'erreur n'excède

un quarantième, ou si la déclaration est conforme

au certificat de jauge.

321. Si le navire est chargé à cueillette , soit

au quintal , au tonneau ou autres poids et me

sures connues, ou à forfait, le chargeur peut retirer

ses marchandises avant le départ du navire, en

payant le demi-fret.

Il supportera les frais de charge , ainsi que

ceux de décharge et de rechargement des autres

marchandises qu'il faudrait déplacer , et ceux du

retardement.

522. Le Capitaine peut faire mettre à terre ,

dans le lieu du chargement, les marchandises trou

vées dans son navire , si elles ne lui ont point été

déclarées , ou en prendre le fret au plus haut prix

qui sera payé dans le même lieu pour les mar

chandises de même nature.

323. Le chargeur qui retire ses marchandises

pendant le voyage , est tenu de payer le fret en
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entier, et tous les frais de déplacement occasionnés

par le déchargement.

Si les marchandises sont retirées pour cause

des faits ou des fautes du Capitaine , celui-ci est

responsable de tous les frais et des dommages, s'il

en est le cas.

321. Si le navire est arrêté au départ, pendant

la route , ou au lieu de sa décharge , par le fait

de l'affréteur , les frais du retardement sont dus

par l'affréteur.

Si , ayant été frété pour l'aller et le retour ,

le navire fait son retour sans chargement ou avec

un chargement incomplet , le fret entier est dû au

Capitaine , ainsi que l'intérêt du retardement.

32o. Le Capitaine est tenu des dommages-intérêts

envers l'affréteur, si, par son fait, le navire a élé

arrêté ou retardé au départ , pendant sa route, ou

au lieu de sa décharge.

Ces dommages- intérêts sont réglés par des

experts.

326. Si le Capitaine est contraint de faire ra

douber le navire pendant le voyage, l'affréteur est

tenu d'attendre ou de payer le fret en entier.

Dans le cas où le navire ne pourrait être ra

doubé, le Capitaine est tenu d'en louer un autre.

Si le Capitaine n'a pu louer un autre navire ,

le fret n'est dû qu'à proportion de ce que le vo

yage est avancé.

327. Le Capitaine perd son fret, et répond des

dommages-intérêts de l'affréteur, si celui-ci prouve
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que , lorsque le navire a fait voile , il était hors

d'état de naviguer.

La preuve est admissible nonobstant et contre

les certificats de visite au départ.

328. Le fret est dû pour les marchandises que.

le Capitaine a été contraint de vendre pour sub

venir aux victuailles , radoub et autres nécessités

pressantes du navire, en tenant par lui compte de

leur valeur au prix que le reste ou autre pareille

marchandise de même qualité sera vendue au lieu

de la décharge , si le navire arrive à bon port.

Si le navire se perd , le Capitaine tiendra

compte des marchandises sur le pied qu'il les aura

vendues , en retenant également le fret porté aux

connaissemens ;

Sauf, dans ces deux cas, le droit réservé aux

propriétaires du navire par l'art. 23 1.

Lorsque de l'exercice de ce droit résultera

une perte pour ceux dont les marchandises auront

été vendues ou mises en gage , elle sera répartie

au marc la livre sur la valeur de ces marchandi

ses , et de toutes celles qui sont arrivées à leur

destination , ou qui ont été sauvées du naufrage

postérieurement aux événemens de mer qui ont

nécessité la vente ou la mise en gage.

529. S'il arrive interdiction de commerce avec

le pays pour lequel le navire est en route, et qu'il

soit obligé de revenir avec son chargement, il n'est

dû au Capitaine que le fret de l'aller, quoique le

vaisseau ait élé affrété pour l'aller et le retour.
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330. Si le vaisseau est arrêté dans le cours de

son voyage par l'ordre d'une Puissance , ou est

obligé de séjourner clans un port pour réparer des

avaries souffertes , même volontairement , pour le

salut commun , il n'est dû aucun fret pour le temps

de sa détention ou de son séjour au port , si le

navire est affrété au mois , ni augmentation de fret,

s'il est loué au voyage.

La nourriture et les loyers de l'équipage pen

dant la détention ou le séjour du navire, sont ré

putés avaries.

331. Le Capitaine est payé du fret des mar

chandises jetées à la mer pour le salut commun, à

la charge de contribution.

332. Il n'est dû aucun fret pour les marchan

dises perdues par naufrage ou échouement, pillées

par des pirates ou prises par les ennemis.

Le Capitaine est tenu de restituer le fret qui

lui aura été avancé, s'il n'y a convention contraire.

333. Si le navire et les marchandises sont ra

chetés , ou si les marchandises sont sauvées du

naufrage, le Capitaine est payé du fret jusqu'au

lieu de, la prise ou du naufrage.

Il est payé du fret entier en contribuant r.u

rachat , s'il conduit les marchandises au lieu de

leur destination.

334. La contribution pour le rachat se fait sur

le prix courant des marchandises au lieu de leur

décharge, déduction faite des frais, et sur la moitié

du navire et du fret.
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Les loyers des matelots n'entrent point en

contribution.

335. Si le consignataire refuse de recevoir les

marchandises , le Capitaine peut , par autorité de

justice , en faire vendre pour le paiement de son

frej,, et faire ordonner le dépôt du surplus.

S'il y a insuffisance, il conserve son recours

contre le chargeur.

336. Le Capitaine ne peut retenir les marchan

dises dans son navire faute de paiement de son fret.

Il peut , dans le temps de la décharge , de

mander le dépôt en mains tierces jusqu'au paie

ment du fret.

337. Le Capitaine est préféré, pour son fret, sur

les marchandises du chargement, pendant quinzaine

après leur délivrance, si elles n'ont passé en mains

tierces.

338. En cas de faillite des chargeurs ou récla-

mateurs avant l'expiration de la quinzaine, le Ca

pitaine est privilégié sur tous les créanciers pour le

paiement de son fret et des avaries qui lui sont dues.

339. En aucun cas le chargeur ne peut deman

der de diminution sur le prix du fret.

340. Le chargeur ne peut abandonner pour le

fret les marchandises diminuées de prix, ou dété

riorées par leur vice propre ou par cas fortuit.

Si toutefois des futailles contenant vin , huile,

miel et autres liquides, ont tellement coulé qu'elles

soient vides ou presque vides , lesdites futailles

pourront éti^e abandonnées pour le fret.
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TITRE IX.

DES CONTRATS A LA GROSSE OU A TOUS RISQUES.

341. Le contrat à la grosse est fait devant No

taire, ou sous signature privée; à défaut, il se con

vertit en un simple prêt, et le capital qui a été dé

boursé peut être répété avec les intérêts légaux.

Le contrat énonce

Le capital prêté et la somme convenue pour

le profit maritime ,

Les objets sur lesquels le prêt est affecté ,

Les noms du navire et du Capitaine ,

Ceux du prêteur et de l'emprunteur,

Si le prêt a lieu pour un voyage ,

Pour quel voyage et pour quel temps ,

L'époque du remboursement.

342. Tout prêteur à la grosse, dans les Etats

du Roi , est tenu de déposer une expédition ou

un double de son contrat au greffe du Tribunal

de Commerce , dans les dix jours de la date , à

peine de perdre son privilège.

Si le contrat est fait en pays étranger, il est

soumis aux formalités prescrites par l'art. 25o.

343. Tout acte de prêt à la grosse peut être

négocié par la voie de l'endossement, s'il est à

ordre.
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En ce cas, l'acte de prêt à la grosse et sa né

gociation même entre non commerçans , ont les

mêmes effets , et produisent les mêmes actions en

garantie que le billet à ordre.

314. La garantie de paiement ne s'étend pas au

profit maritime, à moins que le contraire n'ait été

expressément stipulé.

345. Les emprunts à la grosse peuvent être affectés

Sur le corps et quille du navire ,

Sur les agrès et apparaux,

Sur l'armement et les -victuailles ,

Sur le chargement ,

Sur la totalité de ces objets conjointement ,

où sur une partie déterminée de chacun d'eux.

346. Tout emprunt â la grosse , fait pour une

somme excédant la valeur des objets sur lesquels

il est affecté, peut être déclaré nul, à la demande

du prêteur, s'il est prouvé qu'il y a fraude de la

part de l'emprunteur.

347. S'il n'y a fraude , le contrat est valable

jusqu'à la concurrence de la valeur des effets af

fectés à l'emprunt, d'après l'estimation qui en est

faite ou convenue.

Le surplus de la somme empruntée est rem

boursé avec intérêt au cours de la place.

34S. Tout emprunt à la grosse sur le fret à faire

du navire, et sur le profit espéré des marchandises,

est prohibé.

Le prêteur, dans ce cas, n'a droit qu'au rem

boursement du capital , sans aucun intérêt.
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319. Nul prêt â la grosse ne peut être fait

aux matelots ou gens de mer sur leurs loyers ou

voyages.

35*0. Le navire, les agrès et les apparaux, l'ar

mement et les victuailles , même le fret acquis ,

sont affectés par privilége au capital et intérêts

<le l'argent donné à la grosse sur le corps et quille

du vaisseau.

Le chargement est également affecté au ca

pital et intérêts de l'argent donné à la grosse sur

le chargement.

Si l'emprunt a été fait sur un objet particulier

du navire ou du chargement, le privilége n'a lieu

que sur l'objet, et dans la proportion de la quo*

tité affectée à l'emprunt.

Soi. Un emprunt à la grosse fait par le Capi

taine dans le lieu de la demeure des propriétaires

du navire , sans leur autorisation authentique ou

leur intervention dans l'acte , ne donne action et

privilége que sur la portion que le Capitaine peut

avoir au navire et au fret.

5o2. Sont affectées aux sommes empruntées ,

même dans le lieu de la demeure des intéressés,

pour radoub et victuailles , les parts et portions

des propriétaires qui n'auraient pas fourni leur

contingent pour mettre le bâtiment en état, dans

les vingt-quatre heures de la sommation qui leur

en aura été faite.

353. Les emprunts faits pour le dernier voyage

du navire sont remboursés par préférence aux som
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mes prêtées pour un précédent voyage , quand

même il serait déclaré qu'elles sont laissées par

continuation ou renouvellement.

Les sommes empruntées pendant le voyage

sont préférées à celles qui auraient été empruntées

«vant le départ du navire ; et s'il y a plusieurs

emprunts faits pendant le même voyage, le dernier

emprunt sera toujours préféré à celui qui l'aura

précédé.

351. Le prêteur à la grosse sur marchandises

chargées dans un navire désigné au contrat , ne

supporte pas la perte des marchandises , même

par fortune de mer, si elles ont été chargées sur

un autre navire, à moins qu'il ne' soit légalement

constaté que ce chargement a eu lieu par force

majeure.

355. Si les effets sur lesquels le prêt à la grosse

a eu lieu , sont entièrement perdus , et que la

perte soit arrivée par cas fortuit, dans le temps et

dans le lieu des risques, la somme prêtée ne peut

être réclamée.

35G. Les déchets, diminutions et pertes qui ar

rivent par le, vice propre de la chose, et les dom

mages causés par le fait de l'emprunteur, ne sont

point à la charge du prêteur.

357. En cas de naufrage, le paiement des som

mes empruntées à la grosse est réduit' à la valeur

des elfets sauvés et affectés au contrat, déduction

faite des frais de sauvetage.

358. Si le temps des risques n'est point dé ter
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miné par le contrat , il court , à l'égard du na

vire, des agrès, apparaux, armeniens et victuail

les, du jour que le navire a fait voile, jusqu'au

jour où il est ancré ou amarré au port ou lieu

de sa destination.

A l'égard des marchandises , le temps des

risques court du jour qu'elles ont été chargées

dans le navire , ou dans les gabares pour les y

porter , jusqu'au jour où elles sont délivrées à

terre.

3o9. Celui qui emprunte à la grosse sur des

marchandises , n'est point libéré par la perte du

navire et du chargement , s'il ne justifie qu'il y

avait pour son compte des effets jusqu'à la con

currence de la somme empruntée.

360. Les prêteurs à la grosse contribuent, à la

décharge des emprunteurs, aux avaries communes;

toute convention contraire est nulle.

Les avaries simples sont aussi à la charge des

prêteurs , s'il n'y a convention contraire.

3G1. S'il y a contrat à la grosse et assurance,

sur le même navire ou sur le même chargement,

le produit des effets sauvés du naufrage est partagé

entre le prêteur à la grosse, pour son capital seu

lement , et l'assureur, pour les sommes assurées ,

au marc la livre de leur intérêt respectif, sans

préjudice des privilèges établis à l'art. 206.
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TITRE X.

DES ASSURANCES.

SECTION PREMIÈRE

Du contrat d'assurance , de sa forme et de son objet.

25G2. Le contrat d'assurance doit être rédigé par

écrit, à peine de nullité.

Il est daté du jour auquel il est souscrit ; il

énonce s'il est passé avant ou après midi.

Il peut être fait sous signature privée.

Il ne peut contenir aucun blanc.

Il exprime

Le nom et le domicile de celui qui fait as

surer, sa qualité de propriétaire ou de commission

naire ,

Le nom et la désignation du navire ,

Le nom du Capitaine ,

Le lieu où les marchandises ont été ou doivent

être chargées,

Le port ou la rade d'où le navire a dû ou doit

partir ,

Les ports ou rades dans lesquels il doit charger

ou décharger,

Ceux dans lesquels il doit entrer ,
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La nature et la valeur ou l'estimation des

marchandises ou objets que l'on fait assurer ,

Les temps auxquels les risques doivent com

mencer et finir ,

La somme assurée ,

La prime ou le coût de l'assurance ,

La soumission des parties à des arbitres, en

cas de contestation , si elle a été convenue ,

Et généralement toutes les autres conditions

dont les parties sont convenues.

3G3. La même police peut contenir plusieurs

assurances , soit à raison des marchandises , soit

à raison du taux de la prime , soit à raison des

différens assureurs.

3(5 i. L'assurance peut avoir pour objet

Le corps et quille du vaisseau vide ou chargé,

armé ou non armé , seul ou accompagné ,

Les agrès et apparaux ,

Les armemens ,

Les victuailles ,

Les sommes prêtées à la grosse ,

Les marchandises du chargement , et toutes

autres choses ou valeurs estimables à prix d'argent,

sujettes aux risques de la navigation.

365. L'assurance peut être faite sur le tout ou

sur une partie desdils objets , conjointement ou

séparément.

Elle peut être faite en temps de paix ou en

temps de guerre, avant ou pendant le voyage du

vaisseau.
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Elle peut être faite pour l'aller et le retour,

ou seulement pour l'un des deux, pour le voyage

entier ou pour un temps limité ;

Pour tous voyages et transports par mer, ri

vières et canaux navigables.

306. En cas de fraude dans l'estimation des ef

fets assurés , en cas de suppositions ou de falsifi

cation , l'assureur peut faire procéder à la vérifi

cation et estimation des objets, sans préjudice de

toutes autres poursuites , soit civiles , soit crimi

nelles.

367. Les chargemens faits aux Échelles du Levant,

aux côtes d'Afrique et autres parties du monde ,

pour l'Europe, peuvent être assurés, sur quelque

navire qu'ils aient lieu, sans désignation du navire

ni du Capitaine.

Les marchandises elles-mêmes peuvent, en ce

cas, être assurées sans désignation de leur nature

et espèce.

Mais la police doit indiquer celui à qui

l'expédition est faite ou doit être consignée , s'il

n'y a convention contraire dans la police d'assu

rance.

368. Tout effet dont le prix est stipulé dans

le contrat en monnaie étrangère, est évalué au prix

que la monnaie stipulée vaut en monnaie des États

du Roi, suivant le cours à l'époque de la signature

de la police.

369. Si la valeur des marchandises n'est point

fixée par le contrat, elle peut être justifiée par les

8
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factures ou par les livres : à défaut, l'estimation

eu est faite suivant le prix courant au temps et

au lieu du chargement, y compris tous les droits

payés et les frais faits jusqu'à bord.

370. Si l'assurance est faite sur le retour d'un

pays où le commerce ne se fait que par troc, et

que l'estimation des marchandises ne soit pas faite

par la police , elle sera réglée sur le pied de la

valeur de celles qui ont été données en échange,

en y joignant les frais de transport.

371. Si le contrat d'assurance ne régie point le

temps des risques , les risques commencent et fi

nissent dans le temps réglé par l'art. 358.

372. L'assureur peut faire réassurer par d'autres

les effets qu'il a assurés.

L'assuré peut faire assurer le coût de l'assu

rance.

La prime de réassurance peut être moindre

ou plus forte que celle de l'assurance.

375. L'augmentation de prime qui aura été sti

pulée en temps de paix pour le temps de guerre

qui pourrait survenir , et dont la quotité n'aura

pas été déterminée par les contrats d'assurance ,

est réglée par les Tribunaux, en ayant égard aux

risques , aux circonstances et aux stipulations de

chaque police d'assurance.

374. En cas de perte des marchandises assurées

et chargées pour le compte du Capitaine sur le

vaisseau qu'il commande, le Capitaine est tenu de

justifier aux assureurs l'achat des marchandises, et
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d'en fournir un connaissement signé par deux des

principaux de l'équipage.

37o. Tout homme de l'équipage et tout pas

sager qui apportent des pays étrangers des mar

chandises assm'ées dans les Etats du Roi, sont tenus

d'en laisser un connaissement dans les lieux où le

chargement s'effectue, entre les mains du Consul,

et, à défaut, «ntre les mains d'un négociant notable

sujet du Roi , ou de l'Autorité locale.

376. Si l'assureur tombe en faillite lorsque le

risque n'est pas encore fini, l'assuré peut demander

caution , ou la résiliation du contrat.

L'assureur a le même droit en cas de faillite

de l'assuré.

377. Le contrat d'assurance est nul , s'il a pour

objet

Le fret des marchandises existant à bord du

navire ,

Le profit espéré des marchandises,

Les loyers des gens de mer,

Les sommes empruntées à la grosse ,

Les profits maritimes des sommes prêtées à

la grosse.

378. Toute réticence, toute fausse déclaration

de la part de l'assuré , toute différence entre le

contrat d'assurance et le connaissement, qui dimi

nueraient l'opinion du risque ou en changeraient

le sujet , annullent l'assurance.

L'assurance est nulle , même dans le cas où

la rélicence, la fausse déclaration ou la différence
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n'auraient pas influé sur le dommage ou la per.te

de l'objet assuré.

SECTION H.

Des obligations de l'assureur et de l'assuré.

379. Si le voyage est rompu avant le départ du

vaisseau, même par le fait de l'assuré, l'assurance

est annullée..

L'assureur reçoit, à titre d'indemnité, demi

pour cent de la somme assm-ée.

, Cependant la prime entière sera toujours due,

lorsque l'assuré réclamera un dommage quelconque.

380. Sont aux risques des assureurs, toutes pertes

et tous dommages qui arrivent aux objets assurés par

tempête, naufrage, échouement, abordage fortuit,

changemens forcés de route, de voyage ou de vais

seau, par jet, feu, prise, pillage, arrêt par ordre

de puissance, déclaration de guerre, représailles,

et généralement par toutes les autres fortunes

de mer.

381. Tout changement de route, de voyage ou

de vaisseau, toutes pertes et tous dommages prove

nant du fait de l'assuré, ne sont point à la charge

de l'assureur ; et même la prime lui est acquise ,

s'il a commencé à courir les risques.

382. Les déchets, diminutions et pertes qui arri

vent par le vice propre de la chose, et les domma

ges causés par le fait et la faute des propriétaires,
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affréteurs ou chargeurs, ne sont point à la charge

des assureurs.

383. L'assureur n'est point tenu des prévarica

tions et fautes du Capitaine et de l'équipage, con

nues sous le nom de baraterie de patron, s'il n'y

a convention contraire.

384. L'assureur n'est point tenu des frais de

pilotage, touage, et lamanage, ni d'aucune espèce

de droits imposés sur le navire et les marchan

dises.

58*î. 11 sera fait dans la police désignation des

marchandises sujettes, par leur nature, à détério

ration particulière ou diminution, comme blés ou

sels , ou marchandises susceptibles de coulage ;

sinon les assureurs ne répondront point des dom

mages ou pertes qui pourraient arriver à ces mê

mes dem-ées, si ce n'est toutefois que l'assuré eût

ignoré la nature du chargement lors de la signature

de la police.

386. Si l'assurance a pour objet des marchan

dises pour l'aller et le retour , et si , le vaisseau

étant parvenu à sa première destination, il ne se

fait point de chargement en retour, ou si le char

gement en retour n'est pas complet , l'assureur

reçoit seulement les deux tiers proportionnels de

la prime convenue , s'il n'y a stipulation con

traire.

387. Un contrat d'assurance ou de réassurance

consenti pour une somme excédant la valeur des

effets chargés, est nul à l'égard de l'assuré seule
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ment r s'il est prouvé qu'il y a tlol ou fraude de

sa part.

388. S'il n'y a ni dol ni fraude, le contrat est

valable jusqu'à concurrence de la valeur des effets

charges , d'après l'estimation qui en est faite ou

convenue.

En cas de pertes , les assureurs sont tenus

d'y contribuer chacun à proportion des sommes

par eux assurées.

Ils ne reçoivent pas la prime de cet excédant

de valeur , mais seulement l'indemnité de demi

pour cent.

389. S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits

sans fraude sur le même chargement , et que le

premier contrat assure l'entière valeur des effets

chargés , il subsistera seul.

Les assureurs qui ont signé les contrats subsé-

quens sont libérés ; ils ne reçoivent que demi

pour cent de la somme assurée.

Si l'entière valeur des effets chargés n'est pas

assurée par le premier contrat, les assureurs qui

ont signé les contrats subséquens, répondent de

l'excédant en suivant l'ordre de la date des contrais.

390. S'il y a des effets chargés pour- le montant

des sommes assurées, en cas de perte d'une partie,

elle sera payée par tous les assureurs de ces effets,

au marc là livre de leur intérêt.

391. Si l'assurance a lieu divisément pour des

marchandises qui doivent être chargées sur plu

sieurs vaisseaux dés:gnés, avec énonciation de la
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somme assuree sur chacun, et que le chargement

entier soit mis sur un seul vaisseau, ou sur un

moindre nombre qu'il n'en est designé dans le

contrat , l'assureur n'est tenu que de la somme

qu'il a assurée sur le vaisseau ou sur les vaisseaux

qui ont reçu le chargement, nonobstant la perte

de tous les vaisseaux désignés; et il recevra néan

moins demi pour cent des sommes dont les as

surances se trouvent annullées.

392. Si le Capitaine a la liberté d'entrer dans

différens porls pour compléter ou échanger son

chargement , l'assureur ne court les risques des

efTets assurés que lorsqu'ils sont à bord, s'il n'y a

convention contraire.

393. Si l'assurance est faite pour un temps li

mité , l'assureur est libre après l'expiration du

temps , et l'assuré peut faire assurer les nouveaux

risques.

391. L'assureur est déchargé des risques, et la

prime lui est acquise, si l'assuré envoie le vaisseau

en un lieu plus éloigné que celui qui est désigné

par le contrat , quoique sur la même route.

L'assurance a son entier effet si le voyage est

raccourci.

39». Toute assurance faite après la perte ou

l'arrivée des objets assurés est nulle , s'il y a

présomption qu'avant la signature du contrat, l'as

suré a pu être informé de la perte, ou l'assureur

de l'arrivée des objets assurés.

396. La présomption existe , si , en comptant
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trois quarts de myriamètre par heure , sans pré

judice des autres preuves , il est établi que de

l'endroit de l'arrivée ou de la perte du vaisseau ,

ou du lieu où la première nouvelle en est arrivée,

elle a pu être portée dans le lieu où le contrat

d'assurance a été passé , avant la signature du

contrat.

397. Si cependant l'assurance est faite sur bon

nes ou mauvaises nouvelles, la présomption men

tionnée dans les articles précédens n'est point ad

mise.

Le contrat n'est annuité que sur la preuve que

l'assuré savait la perte, ou l'assureur l'arrivée du

navire , avant la signature du contrat.

398. En cas de preuve contre l'assuré, celui ci

paie à l'assureur une double prime.

En cas de preuve contre l'assureur, celui-ci

paie à l'assuré une somme double de la prime con

venue.

Celui d'entre eux contre qui la preuve est faite,

est poursuivi correcUonnellement.

SECTION III.
t

Du délaissement.

399. Le délaissement des objets assurés peut être

fait

En cas de prise ,

De naufrage ,

P'échouement avec bris ,
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D'innavigabilité par fortune de mer ,

En cas d'arrêt d'une puissance étrangère ,

En cas de perte ou détérioration des effets

assurés, si la détérioration ou la perte ^a au moins

à trois quarts de la valeur de l'objet.

Il peut être fait, en cas! d'arrêt de la part du

Gouvernement, après le voyage commencé.

400. Le délaissement ne peut être fait avant le

voyage commencé.

401. Tous autres dommages sont réputés avaries,

et se réglent, entre les assureurs et les assurés, à

raison de leurs intérêts.

402. Le délaissement des objets assurés ne peut

être partiel ni conditionnel.

Il ne s'étend qu'aux effets qui sont l'objet de

l'assurance et du risque.

403. Le délaissement doit être fait aux assureurs

dans le terme de six mois, à partir du jour de la

réception de la nouvelle de la perte arrivée aux

ports ou côtes de l'Europe , ou sur celles d'Asie

et d'Afrique, dans la Méditerranée, ou bien en cas

de prise , de la réception de la nouvelle de la

conduite du navire dans l'un des ports ou lieux

situés aux- côtes ci-dessus mentionnées;

Dans le délai d'un an après la réception de

la nouvelle ou de la perte arrivée, ou de la prise

conduite aux Indes occidentales , aux îles Açores ,

Canaries , Madère et autres îles et côtes occiden

tales d'Afrique et orientales d'Amérique ;

Dans le délai de deux ans après la nouvelle
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des pertes arrivées ou des prises conduites dans

toutes les autres parties du Monde ;

Et , ces délais passés , les assurés ne seront

plus recevables à faire le délaissement.

i04. Dans le cas où le délaissement peut être

fait , et dans le cas de tous autres accidens au

risque des assureurs, l'assuré est tenu de signifier

à l'assureur les avis qu'il a reçus.

La signification doit être faite dans les trois

jours de la réception de l'avis, à peine des dom

mages.

405. Si, après un an expiré, à compter du jour

du départ du navire , ou du jour auquel se rap

portent les dernières nouvelles reçues pour les voya

ges ordinaires, et après deux ans pour les voyages

de long cours , l'assuré déclare n'avoir reçu aucune

nouvelle de son navire , il peut faire le délaisse

ment à l'assureur , et demander le paiement de

l'assurance , sans qu'il soit besoin d'attestation de

la perte.

Après l'expiration de l'an ou des deux ans ,

l'assuré a, pour agir, les délais établis par l'art. 4«3.

40G. Dans le cas d'une assurance pour temps

limité, après l'expiration des délais établis, comme

ci-dessus, pour les voyages ordinaires et pour ceux

de long cours, la 'perte du navire est présumée

arrivée dans le temps de l'assurance.

S'il y a plusieures assurances successives à

temps limité, la perte se présume arrivée dans le

temps de la première assurance.
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407. En ce qui concerne l'application des deux

articles précédens, sont réputés voyages de long

cours ceux qui se font aux côtes et dans les régions

situées au-dela du détroit Je Gibraltar, excepté le

littoral de l'Europe et de l'Afrique jusqu'au Sund

et au Cap-Vert , la mer Baltique , les îles Bri

tanniques , Madère et les Canaries.

408. L'assuré peut, par la signification mention

née en l'art. 4°4, ou faire le délaissement avec som

mation à l'assureur de payer la somme assurée

dans le délai fixé par le contrat, ou se réserver de

faire le délaissement dans les délais fixés par la loi.

409. L'assuré est tenu , en faisant le délaisse

ment, de déclarer toutes les assurances qu'il a faites

ou fait faire , même celles qu'il a ordonnées , et

l'argent qu'il a pris à la grosse, soit sur le navire,

soit sur les marchandises; faute de quoi, le délai

du paiement, qui doit commencer à courir du jour

du délaissement , sera suspendu jusqu'au jour où

il fera notifier ladite déclaration, sans qu'il en ré

sulte aucune prorogation du délai établi pour for

mer l'action en délaissement.

410. En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré

est privé des effets de l'assurance , et il est tenu

de payer les sommes empruntées , nonobstant la

perte ou la prise du navire. ,

411. En cas de naufrage ou d'échouement avec

bris, l'assuré doit , sans préjudice du délaissement

à faire en temps et lieu , travailler au recouvre-

ment des effets naufragés.
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Sur son affirmation, les frais de recouvrement

lui sont alloués jusqu'à concurrence de la valeur

des effets recouvrés.

412. Si l'époque du paiement n'est point fixée

par le contrat, l'assureur est tenu de payer l'as

surance trois mois après la signification du délais

sement.

413. Les actes justificatifs du chargement et de

la perte sont signifiés à l'assureur avant qu'il puisse

être poursuivi pour le paiement des sommes as-

surées.

414. L'assureur est admis à la preuve des faits

contraires à ceux qui sont consignés dans les at

testations.

L'admission à la preuve de ces faits ne sus

pend pas la condamnation de l'assureur au paiement

provisoire de la somme assurée , à la charge par

l'assuré de donner caution.

Le cautionnement est éteint après quatre an

nées révolues, s'il n'y a pas eu de poursuites ju

diciaires.

41o. Le délaissement signifié et accepté ou

jugé valable, les effets assurés appartiennent à l'as

sureur, à partir du jour du délaissement.

L'assureur ne peut , sous prétexte du retour

du navire, se dispenser de payer la somme assurée.

4! 6. Le fret des marchandises sauvées , quand

même il aurait été payé d'avance , fait partie du

délaissement du navire , et appartient également

à l'assureur, sans préjudice des droits des prêteurs
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à la grosse, de ceux des matelots pour leur loyer,

et des frais et dépenses pendant le voyage.

417. En cas d'arrêt de la part d'une Puissance,

l'assuré est tenu d'en faire la signification à l'assu

reur, dans les trois jours de la réception de la

nouvelle.

Le délaissement des objets arrêtés ne peut

être fait qu'après un délai de six mois de la signi

fication, si l'arrêt a eu lieu dans les mers d'Europe,

dans la Méditerranée , ou dans la Baltique 5

Qu'après le délai d'un an, si l'arrêt a eu lieu

en pays plus éloigné.

Ces délais ne courent que du jour de la si

gnification de l'arrêt.

Dans les cas où les marchandises arrêtées

seraient périssables, les délais ci-dessus mentionnés

sont réduits à un mois et demi pour le premier cas,

et à trois mois pour le second cas.

418. Pendant les délais portés par l'article pré

cédent , les assurés sont tenus de faire foutes di

ligences qui peuvent dépendre d'eux, à l'etlet d'ob

tenir la main-levée des elfets arrêtés.

Pourront, de leur côté, les assureurs, de concert

avec les assurés ou séparément , faire toutes dé

marches à même fin.

419. Le délaissement à titre d'innavigabilité ne

peut être fait, si le navire échoué peut être relevé,

réparé, et mis en état de continuer sa route

pour le lieu de sa destination.

Dans ce cas, l'assuré conserve son recours sur
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les assureurs, pour les frais et avaries occasionnés

par l'échouement.

420. Si le navire a été déclaré innavigable , l'as

suré sur le chargement est tenu d'en faire la no

tification dans le délai de trois jours de la réception

de la nouvelle.

421. Le Capitaine est tenu, dans ce cas, de faire

toutes diligences pour se procurer un autre navire

à l'effet de transporter les marchandises au lieu de

leur destination.

422. Dans le cas prévu par l'article précédent,

l'assureur continue à courir les risques des mar

chandises chargées sur l'autre navire.

423. L'assureur est tenu, en outre, des avaries,

frais de déchargement, frais de dépôt et de garde

dans les magasins, rembarquement, de l'excédant

du fret, et de tous autres frais qui auront été faits

pour sauver les marchandises, jusqu'à concurrence

de la somme assurée.

421. Si, dans les délais prescrits par l'art. 4'7?

le Capitaine n'a pu trouver de navire pour recharger

les marchandises, et les conduire au lieu.de leur

destination, l'assuré peut en faire le délaissement.

42o. En cas de prise, si l'assuré n'a pu en don

ner avis à l'assureur, il peut racheter les effets

sans attendre son ordre.

L'assuré est tenu de signifier à l'assureur la

composition qu'il aura faite, aussitôt qu'il en aura

les moyens.

426. L'assureur a le choix de prendre la com
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position à son compte, ou d'y renoncer: il est tenu

de notifier son choix à l'assuré, dans les vingt-quatre

heures qui suivent la signification de la composition.

S'il déclare prendre la composition à son profit,

il est tenu de contribuer, sans délai, au paiement

du rachat dans les termes de la convention et à

proportion de son intérêt; et il continue de courir

les risques du voyage , conformément au contrat

d'assurance.

S'il déclare renoncer au profit de la composi

tion, il est tenu au paiement de la somme assurée,

sans pouvoir rien prétendre aux effets rachetés.

Lorsque l'assureur n'a pas notifié son choix

dans le délai susdit, il est censé avoir renoncé au

profit de la composition.
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TITRE XL

DES AVARIES.

427. Toutes dépenses extraordinaires faites pour

le navire et les marchandises , conjointement ou

séparément ,

Tout dommage qui arrive au navire et aux

marchandises , depuis leur chargement et départ

jusqu'à leur retour et déchargement,

Sont réputés avaries.

428. A défaut de conventions spéciales entre

toutes les parties, les avaries sont réglées confor

mément aux dispositions ci-après.

429. Les avaries sont de deux classes , avaries

grosses ou communes, et avaries simples ou par

ticulières.

430. Sont avaries communes :

i.° Les choses données par composition et à

titre de rachat du navire et des marchandises;

3.° Celles qui sont jetées à la mer ;

3.° Les câbles ou les mâts rompus ou coupés

pour le salut commun ;

4-° Les ancres et autres eH'ets aussi abandon

nés pour le salut commun;

5.° Les dommages occasionnés par le jet aux

marchandises restées dans le navire ;

6.° Les pansement et nourriture des matelots
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blessés en défendant le navire; les loyers et nour

riture des matelots pendant la détention , quand

le navire est arrêté en voyage par ordre d'une

Puissance, et pendant les réparations des domma

ges volontairement soufferts pour le salut commun,

si le navire est affrété au mois ;

7.° Les frais du déchargement pour alléger le

navire et entrer dans un havre ou dans une rivière,

quand le navire est contraint de le faire par tem

pête ou par la poursuite de l'ennemi ;

8.° Les frais faits pour remettre à flot le na

vire échoué dans l'intention d'éviter la perte totale

ou la prise;

Et en général les dommages soufferts volon

tairement, et les dépenses faites d'après délibéra-

lions motivées , pour le bien et salut commun du

navire et des marchandises , depuis leur charge

ment et départ jusqu'à leur retour et décharge

ment.

431. Les avaries communes sont supportées par

les marchandises et par la moitié du navire et du

fret, au marc la livre de la valeur.

432. Le prix des marchandises est établi par

leur valeur au lieu du déchargement.

433. Sont avaries particulières :

i.° Le dommage arrivé aux marchandises par

leur vice propre , par tempête , prise , naufrage

ou échouement ;

x° Les frais faits pour le sauver ;

3.° La perte des câbles, ancres, voiles, mats,

n
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cordages , causée par tempête ou autre accident

de mer ;

Les dépenses résultant de toutes relâches oc

casionnées, soit par la perte fortuite de ces objets,

soit par le besoin d'avitaillement, soit par voie

d'eau à réparer ;

4-° La nourriture et le loyer des matelots pen

dant la détention, quand le navire est arrêté en

voyage par ordre d'une Puissance, et pendant les

réparations qu'on est obligé d'y faire, si le navire

est affrété au voyage ;

5.° La nourriture et le loyer des matelots

pendant la quarantaine , que le navire soit loué

au voyage ou au mois ;

Et en général, les dépenses faites et le dom

mage souffert pour le navire seul , ou pour les

marchandises seules , depuis leur chargement et

départ jusqu'à leur retour et déchargement.

431. Les avaries particulières sont supportées et

payées par le propriétaire de la chose qui a es

suyé le dommage ou occasionné la dépense.

435. Les dommages arrivés aux marchandises ,

faute par le Capitaine d'avoir bien fermé les écou-

tilles , amarré le navire , fourni de bons guinda-

ges , et par tous autres accidens provenant de la

négligence du Capitaine ou de l'équipage , sont

également des avaries particulières supportées par

le propriétaire des marchandises , mais pour les

quelles il a son recours contre le Capitaine , le

navire et le fret.
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Les dommages qu'auraient eprouves les pro

priétaires du navire par suite d'un séjour arbitraire

et trop prolongé dans le port, sont supportés par

le Capitaine.

430. Les frais de pilotage, lamanage et touage

pour entrer dans les havres et rivières, ou pour

en sortir, les droits de congé, visite, rapports,

tonnes, balises, ancrages et autres droits de navi

gation , ne sont point avaries ; mais ils sont de

simples frais à la charge du navire.

437. En cas d'abordage de navires , si l'événe

ment a été purement fortuit, le dommage est sup

porté , sans répétition , par celui des navires qui

l'a éprouvé.

Si l'abordage, a été fait par la faute de l'un

des Capitaines, le dommage est payé par celui qui

l'a causé.

S'il y a doute dans les causes de l'abordage,

le dommage est réparé à frais communs , et par

égale portion , par les navires qui l'ont fait et

souffert.

Dans ces deux derniers cas , l'estimation du

dommage est faite par experts.

438. Une demande pour avarie n'est point re-

cevable, si l'avarie commune n'excède pas un pour

cent de la valeur cumulée du navire et des mar

chandises , et si l'avarie particulière n'excède pas

aussi un pour cent de la valeur de la chose en

dommagée.

439. La clause franc davaries affranchit les as
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sureurs rie toutes avaries , soit communes , soit

particulières , excepté dans les cas qui donnent

ouverture au délaissement ; et , dans ces cas , les

assurés ont l'option entre le délaissement et l'exer

cice d'action d'avarie.
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TITRE XII.

DU JET ET DE LA CONTRIBUTION.

440. Si par tempête ou par la chasse de l'en

nemi , le Capitaine se croit obligé , pour le salut

du navire , de jeter en mer une partie de son

chargement, de couper ses mâts ou d'abandonner

ses ancres, il prend l'avis des intéressés au char

gement qui se trouvent dans le vaisseau , et des

principaux de l'équipage.

S'il y a diversité d'avis , celui du Capitaine

et des principaux de l'équipage est suivi.

441. Les choses les moins nécessaires, les plus

pesantes et de moindre prix , sont jetées les pre

mières , et ensuite les marchandises du premier

pont, au choix du Capitaine, et par l'avis des prin

cipaux de l'équipage.

442. Le Capitaine est tenu de rédiger par écrit

la délibération, aussitôt qu'il en a les moyens.

La délibération exprime

Les motifs qui ont déterminé le jet ,

Les objets jetés ou endommagés.

Elle présente la signature des délibérans, ou

les motifs de leur refus de signer.

Elle est transcrite sur le registre.

443. Au premier port où le navire abordera, le

Capitaine est tenu , dans les vingt-quatre heures
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de son arrivée , d'affirmer les faits contenus dans

la délibération transcrite sur le registre, par-de

vant le Président du Tribunal de Commerce , à

défaut par-devant le Juge de Mandement, et, hors

des États par-devant l'agent consulaire du Roi, et

s'il n'y en a pas, par-devant toute autre Autorité

locale; on observera quant à la vérification, la dis

position de l'art. 262.

444. L'état des pertes et dommages sera dressé

dans le lieu du déchargement du navire à la dili

gence du Capitaine, et par des experts qui seront

choisis par les fonctionnaires désignés en l'article

précédent.

Les experts prêtent serment avant d'opérer.

44o. Les marchandises jetées sont estimées sui

vant le prix courant du lieu du déchargement ;

leur qualité est constatée par la production des

connaissemens et des factures, s'il yen a.

446. Les experts nommés en vertu de l'article pré

cédent font la répartition des pertes et dommages.

La répartition est rendue exécutoire par l'ho

mologation du Tribunal de Commerce.

Dans les ports étrangers , la répartition est

rendue exécutoire par le Consul du Roi, ou, à son

défaut, par tout Tribunal compétent sur les lieux.

447. La répartition pour le paiement des pertes

et dommages est faite sur les effets jetés et sau

vés, et sur moitié du navire et du fret, à pro

portion de leur valeur au lieu du déchargement.

448. Si la qualité des marchandises a été dé
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guisée par le connaissement, et qu'elles se trou

vent d'une plus grande valeur , elles contribuent

sur le pied de leur estimation , si elles sont

sauvées; elles sont payées d'après la qualité dési

gnée par le connaissement, si elles sont perdues.

Si les marchandises déclarées sont d'une qualité

inférieure à celle qui est indiquée par le connaisse

ment , elles contribuent d'après la qualité indiquée

par le connaissement, si elles sont sauvées; elles

sont payées sur le pied de leur valeur, si elles sont

jetées ou endommagées.

419. Les munitions de guerre et de bouche et

les hardes des gens de l'équipage ne contribuent

point au jet ; la valeur de ceux de ces objets qui

auront été jetés, sera payée par contribution sur

tous les autres effets.

450. Les effets dont il n'y a pas de connaisse

ment ou déclaration du Capitaine, ne sont pas payés

s'ils sont jetés; ils contribuent s'ils sont sauvés.

451. Les effets chargés sur le tillac du navire

contribuent s'ils sont sauvés.

S'ils sont jetés, ou endommagés par le jet, le

propriétaire n'est point admis à former une de

mande en contribution : il ne peut exercer son re

cours que contre le Capitaine.

Cette disposition n'est pas applicable au petit

cabotage.

452. Il n'y a lieu à contribution pour raison

du dommage arrivé au navire , que dans le cas

où le dommage a été fait pour faciliter le jet.
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453. Si le jet ne sauve le navire , il n'y a lieu

à aucune contribution.

Les marchandises sauvées ne sont point tenues

du paiement ni du dédommagement de celles qui

ont été jetées ou endommagées.

454. Si le jet sauve le navire, et si le navire,

en continuant sa route , vient à se perdre ,

Les effets sauvés contribuent au jet sur le pied

de leur valeur en l'état où ils se trouvent, dé

duction faite des frais de sauvetage.

455. Les effets jetés ne contribuent , en aucun

cas, au paiement des dommages arrivés depuis le

jet aux marchandises sauvées.

Les marchandises ne contribuent point au paie

ment du navire perdu, ou réduit à l'état d'innavi-

gabilité.

456. Si, en vertu d'une délibération, le navire

a été ouvert pour en extraire les marchandises ,

elles contribuent à la réparation du dommage causé

au navire.

457. En cas de perte des marchandises mises

dans des barques pour alléger le navire entrant

dans un port ou une rivière, la répartition en est

faite sur le navire et son chargement en entier.

Si le navire périt avec le reste de son char

gement, il n'est fait aucune répartition sur les

marchandises mises dans les allégés, quoique elles

arrivent à bon port.

458. Dans tous les cas ci-dessus exprimés , le

Capitaine et l'équipage sont privilégiés sur les mar
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chandises ou le prix en provenant, pour le .montant

de la contribution.

459. Si , depuis la répartition , les effets jetés

sont recouvrés par les propriétaires , ils sont tenus

de rapporter au Capitaine et aux intéressés ce qu'ils

ont reçu dans la contribution, déduction faite des

dommages causés par le jet et des frais de recou

vrement.
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TITRE XIII.

DES PRESCRIPTIONS. •

4G0. Le Capitaine ne peut acquérir la propriété

du navire par voie de prescription.

461. L'action eu délaissement , qui n'a pas été

intentée judiciairement en même temps que l'acte

de délaissement, est prescrite, si elle n'est intro

duite dans les six mois, à partir de l'acte de dé

laissement.

4G2. Toute action dérivant d'un contrat à la

grosse ou d'une police d'assurance, est prescrite

après cinq ans, à compter de la date du contrat.

403. Sont prescrites

Toutes actions en paiement pour fret de na

vire , gages et loyers des Officiers , matelots et

autres gens de l'équipage , un an après le voyage

fini ;

Pour nourriture fournie aux matelots par l'or

dre du Capitaine , un an après la livraison ;

Pour fournitures de bois et autres choses né

cessaires aux constructions , équipement et avitail-

lement du navire, un an après ces fournitures

faites ;

Pour salaire d'ouvriers, et pour ouvrages faits,

un an après la réception des ouvrages ;

Toute demande en délivrance de marchandises,

un an après l'arrivée du navire.



TiTrE xih. Des prescriptions. 139

Nonobstant les prescriptions dont il est fait

mention dans le présent article, ceux à qui elles

sont opposées peuvent déférer le serment à celui

qui les oppose , en conformité de l'art. 24°4 du

Code Civil.

4G4. La prescription ne peut avoir lieu, s'il y a

obligation par écrit sous seing privé ou par acte

public , arrêté de compte ou interpellation judi

ciaire.
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TITRE XIV.

FINS DE NON-RECEVOIR.

465. Sont non recevantes

Toutes actions contre le Capitaine et les as

sureurs, pour dommage arrivé à la marchandise,

si elle a été reçue sans protestation ;

Toutes actions contre l'affréteur, pour avaries,

si le Capitaine a livré les marchandises et reçu son

fret sans avoir protesté ;

Toutes actions en indémnité' pour dommages

causés par l'abordage dans un lieu où le Capitaine

a pu agir , s'il n'a point fait de réclamation.

460. Ces protestations et réclamations sont nulles,

si elles ne sont faites et signifiées dans trois jours,

et si, dans les deux mois de leur date, elles ne sont

pas suivies d'une demande en justice pour le paie

ment.

467. Le délai de deux mois , dont il s'agit à

l'article précédent , sera , quant aux notifications

faites à l'étranger, augmenté en raison des distan

ces, conformément aux règles établies à l'art. 527,

Titre De la faillite.
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LIVRE TROISIÈME.

DES FAILLITES ET DES BANQUEROUTES.

TITRE PREMIER.

DE LA FAILLITE.

Dispositions générales.

468. Tout commerçant qui cesse ses paiemens

est en état de faillite.

La faillite d'un commerçant peut être déclarée

après son décès, lorsque la cessation de paiemens

a eu lieu de son vivant. En ce cas, la déclaration

de la faillite ne peut être demandée par les cré

anciers ni prononcée d'oflice, que dans l'année qui

suivra le décès.

CHAPITRE PREMIER.

De la déclaration de faillite , de ses effets ,

et des premières dispositions à regard de la personne

du Jailli.

469. Tout failli est tenu, dans les trois jours de

la cessation de ses paiemens, d'en faire la décla
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ration au greffe du Tribunal de Commerce de son

domicile. Le jour de la cessation de paiemens sera

compris dans les trois jours.

En cas de faillite d'une société en nom col

lectif, la déclaration contiendra le nom et l'indi

cation du domicile de chacun des associés solidaires.

Elle sera faite au greffe du Tribunal dans le res

sort duquel se trouve le siége du principal établis

sement de la société.

470. La déclaration du failli devra être accompa

gnée du dépôt du bilan, ou contenir l'indication des

motifs qui empêcheraient le failli de le déposer.

Le bilan contiendra rénumération et l'évalua

tion approximative de tous les biens mobiliers et

immobiliers du failli, l'état de ses dettes actives et

passives, le tableau des profits et pertes, le tableau

des dépenses: il devra être certifié véritable, daté

et signé par le failli.

471. La faillite est déclarée par jugement du

Tribunal de Commerce rendu, soit sur la déclara

tion du failli , soit à la requête d'un ou de plu

sieurs créanciers , soit d'office.

Par le même jugement le Tribunal désignera

un de ses Membres pour Juge-Commissaire ,

Il ordonnera l'apposition des scellés,

Il nommera un ou plusieurs Syndics provi

soires ,

Il fixera le lieu , le jour et l'heure auxquels

les créanciers se réuniront devant le Juge-Commis

saire pour nommer les Syndics définitifs,
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Le jour fixé pour la réunion devra être pris

dans les vingt jours qui suivront la dale du ju

gement.

Le jugement déclaratif de faillite sera exécu

toire provisoirement.

472. Par le même jugement qui déclarera la fail

lite , ou par jugement ultérieur rendu sur le rap

port du Juge-Commissaire , le Tribunal déterminera,

soit d'office , soit sur la poursuite de toute partie

intéressée, l'époque à laquelle a eu lieu la cessa

tion de paiemens.

A défaut de détermination spéciale, la cessa

tion de paiemens sera réputée avoir eu lieu à

partir du jugement déclaratif de la faillite : après

le décès du failli elle est réputée avoir eu lieu à

partir du jour du décès,

473. Si le failli n'est déjà arrêté , le Tribunal

pourra , en tout état de cause , et même par le

premier jugement portant déclaration de faillite ,

décerner la prise de corps contre lui ou ordonner

la garde de sa personne, suivant les circonstances.

Cette disposition sera particulièrement applicable

en cas de disparition du failli , ou de défaut de

présentation - du bilan.

Il ne pourra, en cet état, être reçu, contre

le failli , d'écrou ou recommandation pour aucune

espèce de dettes.

La prise de corps contre le failli est exécutée

à la diligence de l'Avocat Fiscal.

47 i. Le Greffier du Tribunal de Commerce adres
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sera, sur le champ, au Juge de Mandement, avis de

la disposition du jugement déclaratif de faillite, qui

aura ordonné l'apposition des scellés ; il transmettra

aussi, dans les vingt-quatre heures, à l'Avocat Fiscal

un extrait des jugemens déclaratifs de la faillite,

mentionnant les principales indications et disposi

tions qu'ils contiennent.

475. Les jugemens rendus , en vertu des arti

cles 47 ! et 472 , seront publiés et affichés dans

le lieu de la résidence du Tribunal, dans la ville

où siége le Sénat dans le ressort duquel le Tri

bunal exerce sa juridiction , dans la commune où

le failli a son domicile, et dans tous les lieux où

le failli aura des établissemens de commerce.

Un extrait de ces jugemens sera inséré dans

la Gazette ou journal publié dans le lieu où siége

le Tribunal qui a prononcé ces jugemens , ainsi

que dans la Gazette de la division, à défaut, dans

celle de Turin.

Les publications et insertions dont il s'agit

auront lieu , dans le plus bref délai, à la diligence

du Greffier du Tribunal. Le Juge-Commissaire veil

lera à l'exécution des dispositions portées par le

présent article et par l'article précédent.

476. Le jugement déclaratif de la faillite em

porte de plein droit, à partir de sa date, dessai

sissement pour le failli de l'administration de tous

ses biens, même de ceux qui peuvent lui échoir,

tant qu'il est en état de faillite.

Indépendamment de ce qui est établi par les
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dispositions des articles 74 et 86, Livre I, Titre IV,

et par l'art. 6g4, Livre IV, Titre III, le failli non

réhabilité, sauf l'exception portée par l'art. 55^ en

faveur de celui qui a obtenu un concordat, ne peut

retenir ni reprendre la profession de commerçant.

Il ne pourra se rendre adjudicataire de spec

tacles publics ni en ouvrir pour son compte.

Il ne pourra être admis aux emplois de comp

tables dépendant des établissemens publics ou des

communes.

Le nom du failli , et s'il s'agit de société tom

bée en faillite, les noms des associés solidaires se

ront et demeureront inscrits , durant leur vie , sur

un tableau qui î^estera affiché dans la salle du

Tribunal par qui la faillite a été déclarée, et dans

les salles des bourses de commerce.

477. A partir du jour de la déclaration de la

faillite, toute action contre le failli, mobilière ou

immobilière , ne pourra être suivie ou iutentée

que contre les Syndics.

Il en sera de même des voies d'exécution tant

sur les meubles que sur les immeubles.

Le Tribunal , lorsqu'il le jugera convenable ,

pourra recevoir le failli partie intervenante.

478. Le jugement déclaratif de faillite rend exi

gibles , à l'égard du failli , les dettes passives non

échues.

En cas de faillite du souscripteur d'un billet

à ordre , de l'accepteur d'une lettre de change, ou

du tireui^^. défaut d'acceplation, les autres obligés

to
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seront tenus de donner caution pour le paiement

à l'échéance , s'ils n'aiment mieux payer immédia

tement.

479. Le jugement déclaratif de faillite arrête ,

à l'égard de la masse des créanciers seulement ,

le cours des intérêts de toute créance non garantie

par un nantissement, par un privilège ou' par une

hypothèque.

Mais les intérêts des créances Garanties ne

pourront être réclamés que sur les sommes pro

venant de la vente des biens affectés au privilège,

à l'hypothèque ou au nantissement.

480. Sont nuls et sans effet, relativement à la

masse , lorsqu'ils auront été faits par le débiteur

depuis l'époque de la cessation des paiemens dé

terminée par le Tribunal, ou dans les dix jours

qui auront précédé cette époque ,

Tous actes translatifs de propriétés mobilières

ou immobilières à titre gratuit ;

Tous paiemens pour dettes non échues , soit

en espèces , soit par transport, vente, compensa

tion ou autrement ; tous paiemens pour dettes

échues faits autrement qu'en espèces ou en effets

de commerce.

Tous droits d'antichrèses ou de nantissemens

constitués sur les biens du débiteur, et toute ins

cription de privilège ou d'hypothèque prise sur

ses biens, sauf l'exception dont il est fait mention

en l'art. 23i 8 du Code Civil.

481. Tous autres paiemens faits par le débi-
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teur pour dettes échues , et tous autres actes à

titre onéreux par lui passés après la cessation de

ses paiemens et avant le jugement déclaratif de

faillite , pourront être annuités, si, de la part de

ceux qui ont reçu du débiteur ou qui ont traité

avec lui , ils ont eu lieu avec connaissance de la

cessation de ses paiemens.

482. Dans le cas où des lettres de change au

raient été payées après l'époque fixée somme étant

celle de la cessation des paiemens, et avant le

jugement déclaratif de la faillite , l'action en rap-

' port ne pourra être intentée que contre celui

pour compte duquel la lettre de change aura été

fournie.

S'il s'agit d'un billet à ordre, l'action en rap

port ne pourra être exercée que contre le premier

endosseur.

Dans l'un et l'autre cas la preuve devra être

fournie , que celui à qui on demande le rapport

avait connaissance de la cessation de paiemens à

l'époque de l'émission de la lettre de change ou

de l'endossement du billet à ordre.

483. Toutes voies d'exécution pour parvenir au

paiement des loyers sur les effets mobiliers servant

à l'exploitation du commerce du failli seront sus

pendues pendant trente jours, à partir du jugement

déclaratif de la faillite , sans préjudice de toutes

mesures conservatoires, et du droit qui serait acquis

au propriétaire de reprendre possession des lieux

loués.
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Dans ce cas , la suspension des voies d'exécu

tion établie au présent article cessera de plein droit.

CHAPITRE II.

Du Juge-Commissaire.

484. Le Juge-Commissaire sera chargé spécia

lement d'accélérer et de surveiller les opérations

et la gestion de la faillite.

Il fera au Tribunal de Commerce le rapport

de toutes les contestations que la faillite pourra

faire naître, et qui seront de la compétence de ce

Tribunal.

485. Les ordonnances du Juge-Commissaire ne

seront susceptibles de recours que dans les cas

prévus par la loi. Ces recours seront portés devant

le Tribunal de Commerce.

486. Le Tribunal de Commerce pourra, à toutes

les époques , remplacer le Juge-Commissaire de

la faillite par un autre de ses Membres.

CHAPITRE III.

De Vapposition des scellés.

487. A la réception de l'avis dont il est fait men

tion- à l'art. 474? Ie JuSe de Mandement procédera,



TiTrE I. De la faillite. 149

sans délai, à 1 apposition des scellés, en présence

des Syndics, s'ils y interviennent-, ou en leur

absence.

Le Juge de Mandement peut , avant même la

déclaration de la faillite, ou avant d'avoir reçu l'avis

indiqué audit article , apposer les scellés, soit d'of

fice , soit sur la réquisition d'un ou de plusieurs

créanciers , mais seulement lorsque le débiteur a

disparu ou qu'il y a détournement de tout ou

partie de l'actif.

488. Les scellés seront apposés sur les maga

sins, comptoirs, caisses, portefeuilles, livres, pa

piers , meubles et effets du failli.

En cas de faillite d'une société en nom col

lectif, les scellés seront apposés, non seulement

dans la principale maison et autres établissemens

de la société , mais encore dans la maison d'habi

tation de chacun des associés solidaires.

Dans tous les cas , le Juge de mandement

donnera, sans délai, au Président du Tribunal de

Commerce , avis de l'apposition des scellés.

489. Les scellés ne seront pas apposés sur les

vêtemens, les hardes , les meubles et effets stricte

ment nécessaires au failli et à sa famille; mais ces

objets, après avoir été inventoriés sommairement,

seront laissés à son usage et à celui de sa famille,

sauf réclamations de la part des Syndics, sur les

quelles le Juge-Commissaire statuera.

490. Si le Juge-Commissaire estime que l'actif

du failli puisse être inventorié en un seul jour, il
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pourra ordonner qu'il soit immédiatement procédé

à l'inventaire par les Syndics provisoires, sans ap

position de scellés.

491. Lorscpie les deniers appartenant à la faillite

ne pourront suffire immédiatement aux frais du

jugement de déclaration de la faillite , des publica

tions et insertions de ce jugement dans les gazettes,

d'apposition de scellés, d'arrestation et d'incarcé

ration du failli , l'avance de ces frais sera faite ,

sur ordonnance du Juge-Commissaire, par le Trésor

Royal qui en sera remboursé par privilège sur les

premiers recouvremens, sans préjudice du privilège

du propriétaire.

CHAPITRE IV.

Des Syndics et de leur remplacement.

492. Aux lieu , jour et heure indiqués par le

jugement déclaratif de faillite , les créanciers se

réuniront devant le Juge-Commissaire. Celui-ci

consultera les créanciers présens à la réunion ,

tant sur la composition de l'état des créaneiers

présumés , que sur la nomination de nouveaux

Syndics. Il sera dressé procès- verbal de leurs dires

et observations , lequel sera présenté au Tribunal.

493. Sur le vu de ce procès-verbal et de l'état

des créanciers présumés, et sur le rapport du Juge-

Commissaire, le Tribunal nommera de nouveaux
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Syndics , ou continuera les premiers dans leurs

fonctions.

Les Syndics ainsi institués sont définitifs. Ce

pendant le Tribunal de Commerce peut les rem

placer, dans les cas et suivant les formes qui seront

déterminées ci-après*

494. Le nombre des Syndics pourra être, à toute

époque, porté jusqu'à trois ; ils pourront être choisis

parmi les personnes étrangères à la masse des créan

ciers , et recevoir , quelle que soit leur qualité ,

après avoir rendu compte de leur gestion, une

indemnité que le Tribunal arbitrera sur le rapport

du Juge-Commissaire.

' 495. Aucun parent ou allié du failli , jusqu'au

quatrième degré inclusivement suivant la supputa

tion civile , ne pourra être nommé Syndic.

49G. Si les Syndics provisoires ou définitifs qui

ont été nommés ne veulent pas accepter cette qua

lité, ils devront déclarer leur refus au Tribunal

de Commerce dans les vingt- quatre heures, à partir

de la notification de leur nomination, qui leur sera

immédiatement faite à la diligence du Greffier.

Lorsque les Syndics , après leur entrée en

fonctions, voudront demander, pour de justes mo

tifs , d'en être dispensés , ils devront fah'e , à ces

fins , leur déclaration au Tribunal qui pourvoira ;

ils ne pourront cependant cesser leurs fonctions,

tant qu'ils n'auront pas été remplacés par d'autres

Syndics. ,

497. Lorsqu'il y aura lieu de procéder à l'ad-



I5S CODE DE COMMERCE, I.IVBE III.

jonction ou au remplacement d'un ou de plusieurs

Syndics définitifs , il en sera référé par le Juge-

Commissaire au Tribunal de Commerce qui , à

l'aide du procès-verbal de la réunion des créanciers,

ou ensuite de nouvelle convocation de ceux-ci , en

conformité des articles 492 et 49^ , nommera les

nouveaux Syndics.

Mais s'il s'agit de procéder à l'adjonction ou

au remplacement des Syndics provisoires , le Tri

bunal y pourvoira sur le rapport du Juge- Com

missaire seulement.

498. S'il a été nommé plusieurs Syndics, ils ne

pourront agir que collectivement; néanmoins, le

Juge-Commissaire peut donner à un ou plusieurs

d'entre eux des autorisations spéciales à l'effet de

faire séparément certains actes d'administration.

Dans ce dernier cas , les Syndics ainsi autorisés

seront seuls responsables.

499. S'il s'élève des réclamations contre quelqu'u

ne des opérations des Syndics, le Juge- Commissaire

statuera, dans le délai de trois jours, sauf recours

au Tribunal de Commerce. L'ordonnance du Juge-

Commissaire est exécutons provisoirement.

500. Le Juge-Commissaire peut, sur les réclama

tions du failli ou des créanciers, et même d'office,

proposer la révocation d'un ou plusieurs des Syndics.

Si, dans les huit jours, le Juge-Commissaire n'a

pas fait le rapport des réclamations qui lui ont

été adressées , ces réclamations pourront être por

tées devant le Tribunal.
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Le Tribunal, après avoir entendu, en chambre

de conseil, le rapport du Juge-Commissaire et les

explications des Syndic3 , prononce sur la révo

cation.

CHAPITRE V.

Des fonctions des Syndics.

SECTION PREMIÈRE.

Dispositions générales.

oOl. Si l'apposition des scellés n'avait pas eu

lieu avant la nomination des Syndics, ils requer

ront le Juge de Mandement d'y procéder.

302. Le Juge-Commissaire pourra, sur la demande

des Syndics , les dispenser de faire placer sous les

scellés , ou les autoriser à en faire extraire :

i.° Les objets sujets à dépérissement prochain

ou à dépréciation imminente ;

2.° Les objets servant à l'exploitation du fonds

de commerce, lorsque cette exploitation ne pourrait

être interrompue sans préjudice pour les créanciers.

Les objets compris dans cet article seront de

suite inventoriés, avec prisée, par les Syndics, en

présence du Juge de Mandement qui signera le

procès-verbal.

o03. La vente des objets sujets à dépérissement

ou à dépréciation imminente , ou dispendieux à
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conserver , et l'exploitation provisoire du fonds de

commerce du failli, auront lieu à la diligence des

Syndics , sur l'autorisation du Juge~Commissaire.

oOi. Le Juge-Commissaire pourra également, sur

la demande des Syndics, les dispenser de faire placer

sous les scellés ou les autoriser à en faire extraire;

i.° Les livres de commerce du failli, qui se

ront remis par le Juge de Mandement aux Syndics,

après avoir été arrêtés par lui. Dans le procès-

verbal dressé à cet effet , le Juge constatera som

mairement l'état dans lequel ces livres se trouveront.

2.° Les effets de portefeuille à courte éché

ance ou susceptibles d'acceptation , ou pour les*

quels des actes conservatoires seraient nécessaires.

Ces effets seront décrits et remis aux Syndics, soit

pour en faire le recouvrement, sous la surveillance

du Juge-Commissaire, soit pour procéder aux actes

conservatoires. Le bordereau en sera remis au Juge-

Commissaire.

Les autres créances du failli seront aussi re

couvrées par les Syndics, sur leurs quittances, et

sous la surveillance du Juge-Commissaire.

0O0. Les lettres adressées au failli seront remises

aux Syndics qui les ouvriront; il pourra, s'il est

présent , assister à l'ouverture.

506. Si le failli a été arrêté ou soumis à la garde,

le Juge-Commissaire pourra, d'après l'état apparent

des affaires de la faillite, proposer sa mise en liberté

avec sauf-conduit provisoire de sa personne. Si le

Tribunal accorde le sauf-conduit, il pourra obliger le
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failli à fournir caution de se représenter, sous peine

de paiement d'une somme que le Tribunal arbi

trera , et qui sera dévolue à la masse des cré

anciers.

La mise en liberté du failli ne pourra ce

pendant avoir lieu, si l'Avocat Fiscal, ensuite de

la transmission qui lui sera faite de l'ordonnance

du Tribunal, requiert qu'il soit retenu dans l'intérêt

de la justice.

507. A défaut par le Juge-Commissaire de pro

poser un sauf-conduit pour le failli , ce dernier

pourra présenter sa demande au Tribunal de Com

merce qui statuera, en audience publique, après

avoir entendu le Juge-Commissaire.

0O8. Le failli pourra obtenir pour lui et sa famille,

sur l'actif de sa faillite , des secours alimentaires

qui seront fixés, sur la proposition des Syndics, par

le Juge-Commissaire, sauf recours au Tribunal en

cas de contestation.

509. Les Syndics appelleront le failli auprès

d'eux pour examiner les livres, en reconnaître le

contenu , en constater l'état , et les arrêter en sa

présence. S'il ne se rend pas à l'invitation, il sera

sommé de comparaître dans les quarante-huit heures

au plus tard.

Le failli dont l'arrestation ou la garde a été

ordonnée et qui n'a pas obtenu de sauf-conduit,

comparaît par un fondé de pouvoirs.

Si le failli n'est pas détenu, ou s'il a obtenu

un sauf-conduit, il peut comparaître par un fondé



156 CODE DE COMMERCE, LIVRE III.

de pouvoirs, en justifiant de causes d'empêchement

reconnues valables par le Juge-Commissaire.

Si le failli se trouve détenu ou soumis à la

garde, le Juge-Commissaire pourra le faire traduire

dans le lieu où doit se faire l'examen des livres.

510. Dans le cas où le bilan n'aurait pas été

déposé par le failli, les Syndics le dresseront im

médiatement , à l'aide des livres et papiers du

failli ainsi cpie des renseignemens qu'ils se seront

procurés. Si le bilan a été présenté par le failli ,

les Syndics y feront les rectifications et additions

qu'ils reconnaîtront nécessaires.

Le bilan, ainsi dressé ou rectifié par les Syn

dics, est déposé par eux au greffe du Tribunal de

Commerce.

511. Le Juge-Commissaire est autorisé à en

tendre le failli , ses commis et employés et toute

autre personne , tant sur ce qui concerne la for

mation du bilan que sur les causes et les cir

constances de la faillite.

512. Lorsqu'un commerçant aura été déclaré en

faillite après son décès, ou lorsque le failli viendra

à décéder après la déclaration de la faillite , sa

veuve, ses enfans et ses héritiers pourront se pré

senter ou se faire représenter pour le suppléer

dans la formation du bilan, ainsi que dans toutes

les autres opérations de la faillite.
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SECTION II. ,

De la levée des scellés et de l'inventaire.

515. Dans les trois jours de leur nomination, les

Syndics définitifs requerront la levée des scellés

et procéderont à l'inventaire des biens du failli ,

lequel sera présent ou dûment appelé.

«il 4. L'inventaire sera dressé en double minute

par les Syndics , à mesure que les scellés seront

levés, et en présence du Juge, de Mandement qui

le signera à chaque vacation. L'une des minutes

sera déposée , dans les vingt-quatre heures , au

greffe du Tribunal de Commerce , l'autre restera

entre les mains des Syndics.

Les Syndics seront libres de se faire aider

pour sa rédaction comme pour l'estimation des

objets, par qui ils jugeront convenable.

Il sera fait récolement des objets qui , con

formément aux articles 5o2 et 5o4, n'auraient pas

été mis sous les scellés et auraient déjà été in

ventoriés et prisés.

olo. En cas de déclaration de faillite après

décès , lorsqu'il n'aura point été fait d'inventaire

antérieurement à cette déclaration, ou en cas de

décès du failli avant l'ouverture de l'inventaire, il

y sera procédé immédiatement, dans les formes de

l'article précédent , et en présence des héritiers ,

ou eux dûment appelés.
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0I6. En toute faillite, les Syndics, dans la quin

zaine de leur entrée ou de leur maintien en fonc

tions, seront tenus de remettre au Juge-Commis

saire un mémoire ou compte sommaire de l'état

apparent de la faillite , de ses principales causes

et circonstances , et des caractères qu'elle paraît

avoir.

Le Juge- Commissaire transmettra immédiate

ment ce mémoire, avec ses observations, à l'Avocat

Fiscal. Si les Syndics ne l'ont pas remis dans le

délai ci-dessus prescrit, le Juge-Commissaire devra

en prévenir l'Avocat Fiscal et lui indiquer les cau

ses du retard.

«17. L'Avocat Fiscal pourra se transporter au

domicile du failli, et assister à l'inventaire. Il aura,

à toute époque , le droit de requérir communication

de tous les actes , livres et papiers relatifs à la

faillite.

SECTION III.

De la vente des marchandises et des meubles,

et du recouvrement des créances.

olS. L'inventaire terminé, les marchandises, l'ar

gent, les titres actifs, les livres et papiers, les

meubles et effets du failli seront remis aux Syndics

qui s'en chargeront au bas des originaux de l'in

ventaire.
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519. Les Syndics continueront de procéder, sous

lu surveillance du Juge-Commissaire, au recouvre

ment des dettes actives.

520. Le Juge-Commissaire pourra , le failli en

tendu ou dûment appelé , autoriser les Syndics

à procéder à la vente des marchandises et autres

effets mobiliers ; il décidera si la vente se fera ,

soit à l'amiable, soit aux enchères, par l'entremise

de courtiers ou de tous autres officiers publics pré

posés à cet effet. Cette ordonnance sera susceptible

de recours.

Si la vente doit se faire par l'entremise de

courtiers ou d'autres officiers publics, les Syndics

choisiront dans la classe d'officiers publics déter

minée par le Juge-Commissaire, celui dont ils vou

dront employer le ministère.

521. Les Syndics pourront, avec l'autorisation du

Juge-Commissaire, et le failli dûment appelé, tran

siger sur toutes contestations qui intéressent la

masse , même sur celles qui sont relatives à des

droits et actions immobiliers.

Si l'objet de la transaction est d'une valeur in

déterminée ou qui excède trois cents livres, la tran

saction ne sera obligatoire qu'après avoir été homo

loguée , par le Tribunal de Commerce pour les

transactions relatives à des droits personnels et mo

biliers, et par le Tribunal de JudicatureMaje pouî

ies transactions relatives à des droits immobiliers.

Le failli sera appelé à l'homologation; il aura,

dans tous les cas , la faculté de s'y opposer. Son
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opposition suffira pour empêcher la transaction ,

si elle a pour objet des biens immobiliers.

522. Si le failli n'est pas en arrestation , ni

soumis à la garde , ou s'il a obtenu un sauf-con

duit, les Syndics pourront l'employer pour faciliter

et éclairer leur gestion. Le Juge-Commissaire fixera

les conditions de son travail.

523. Les deniers provenant des ventes et des

recouvremens seront , sous la déduction des som

mes que le Juge-Commissaire croira nécessaires à

couvrir les frais de justice et d'administration, versés

immédiatement à la caisse des consignations judi

ciaires ; ou à telle autre qui sera désignée par le

Tribunal. Les Syndics , dans les trois jours des

recettes, justiGeront au Juge-Commissaire des ver-

semens qu'ils auront faits : en cas de retard , les

Syndics devront les intérêts des sommes qu'ils

n'auront point versées.

o24. Les deniers versés par les Syndics, ou con

signés par toute autre personne, pour compte de la

faillite, ne pourront être retirés qu'en vertu d'une

ordonnance du Juge-Commissaire. S'il existe des

oppositions , les Syndics devront préalablement en

obtenir la main-levée.

Lorsqu'il y aura lieu à la distribution des de

niers déposés à la caisse , le Juge-Commissaire

pourra ordonner que le versement sera fait par la

caisse directement entre les mains des créanciers

de la faillite, sur un état de répartition dressé par

les Syndics et ordonnancé par lui.
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SECTION IV.

Des actes conservatoires.

o2o. A compter de leur entrée en fonctions, les

Syndics seront tenus de faire tous actes pour la

conservation des droits du failli contre ses débi

teurs.

Ils seront aussi tenus de requérir l'inscription

aux hypothèques sur les immeubles des débiteurs

du failli, si elle n'a pas été requise par lui; l'ins

cription sera prise au nom de la masse par les

Syndics qui joindront à leurs bordereaux un cer

tificat constatant leur nomination.

Ils seront tenus aussi de prendre inscription,

au nom de la masse des créanciers , sur les im

meubles du failli, dont ils connaîtront l'existence.

L'inscription sera reçue sur un simple bordereau

énonçant qu'il y a faillite , et relatant la date

du jugement par lequel le& Syndics auront été

nommés.

1 1
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SECTION V.

De la vérification des créances.

526. A partir du jugement déclaratif de la fail

lite, les créanciers pourront remettre au Greffier

du Tribunal de Commerce leurs titres , avec un

bordereau indicatif des sommes par eux récla

mées. Le Greffier devra en tenir état, et en don

ner récépissé. Il n'est responsable des titres que

pendant cinq années , à compter du jour de

la clôture du procès-verbal de vérification des

créances.

527. Les créanciers qui , à l'époque du main

tien ou du remplacement des Syndics, n'auront pas

remis les titres de leurs créances , seront immé

diatement avertis, par des insertions dans les Ga

zettes dont il est fait mention à l'art. 47 5, et par

lettres du Greffier du Tribunal de Commerce ,

qu'ils doivent se présenter en personne ou par

fondés de pouvoirs, dans le délai de vingt jours,

à partir desdites insertions, aux Syndics de la fail

lite , et leur remettre leurs titres accompagnés

d'un bordereau indicatif des sommes par eux ré

clamées , si mieux ils n'aiment en faire le dépôt

au greffe du Tribunal de Commerce. Il leur en

sera donné récépissé.
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A l'égard des créanciers domiciliés dans les

États du Roi, hors du lieu où siége le Tribunal

saisi de l'instruction de la faillite, ce délai de vingt,

jours sera augmenté d'un jour par cinq myriamè-,

très de distance entre le lieu où siège le Tribunal

et le domicile du créancier. ,

A l'égard des créanciers domiciliés hors des

États du Roi, les délais seront fixés comme ci-après:

En ce qui concerne les créanciers demeurant

dans un des États limitrophes ou en Italie, le délai

sera de deux mois ;

Pour ceux qui demeurent dans les autres États

de l'Europe , le délai sera de trois mois ;

Pour ceux qui demeurent hors de l'Europe ,

en deça du Gap de Bonne Espérance, de six mois;

Pour ceux qui demeurent au-delà du Cap de

Bonne Espérance, le délai sera d'un an.

528. La vérification des créances commencera

dans les trois jours de l'expiration des délais fixés,

par l'article précédent , aux créanciers domiciliés

dans les États du Roi. Elle sera continuée sans

interruption et se fera aux lieu , jour et heure

indiqués par le Juge-Commissaire; l'avertissement

aux créanciers , ordonné par l'article précédent ,

contiendra mention de cette indication.

Néanmoins, le Juge-Commissaire pourra, s'il

le croit convenable , convoquer de nouveau les

créanciers pour la vérification des créances, tant

par lettres du Greffier que par insertions dans les

Gazettes.
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o29. Les créances des Syndics seront vérifiées

par le Juge-Commissaire. Seront appelés pour as

sister à cette vérification deux des plus forts créan

ciers présens et portés au bilan.

Les autres créances seront vérifiées par les

Syndics, en présence du Juge-Commissaire, et en

contradictoire du créancier ou de son fondé de

pouvoirs.

Tout créancier vérifié, ou seulement porté au

bilan , peut assister et fournir des contredits aux

vérifications faites ou à faire ; le failli a le même

droit.

«530. Le Juge-Commissaire dressera procès-verbal

de la vérification des créances. Ce procès-verbal

contiendra l'indication du domicile des créanciers

ou de leurs fondés de pouvoirs, et la description

sommaire des titres, avec mention des surcharges,

ratures et interlignes. Il exprimera si la créance

est admise ou contestée.

531. Dans tous les cas le Juge-Commissaire, à la

requête des intéressés , ou même d'office , pourra

ordonner la représentation des livres du créancier,

ou la présentation d'un extrait de ces livres qui

sera fait par le Juge du lieu.

532. Si la créance est admise en tout ou en

partie, les Syndics signeront sur chacun des titres

la déclaration suivante :

Admis au passif de la faillite pour

la somme de le

Le Juge-Commissaire visera la déclaration.
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533. Chaque créancier, dans la huitaine après

que sa créance aura été vérifiée , sera tenu d'af

firmer, entre les mains du Juge-Commissaire ou

de tel autre Juge délégué à cet effet , que sa

créance, au montant pour lequel elle a été admise,

est sincère et véritable.

Toutefois le créancier dont la créance a été

vérifiée, sera encore admis à l'affirmer, après la

huitaine et même en tous temps ; mais tant qu'il

n'aura pas satisfait à cette obligation, il ne pourra

être appelé, ni intervenir, soit à la réunion pour

le concordat, soit aux réunions suivantes : il ne

sera point compris dans les répartitions qui auraient

lieu , et ne pourra retarder l'exécution de celles

qui seraient déjà ordonnées ; il aura seulement le

droit de prendre part aux distributions ultérieures,

en conformité du dernier alinéa de l'art. 54 o.

534. Si la créance est contestée et que la va

leur de l'objet en litige n'excède pas trois cents

livres, lors-même que le titre porterait une créance

plus forte , le Juge-Commissaire prononcera , sauf

recours au Tribunal , dans le cas où cette valeur

serait au-dessus de cent livres.

Si l'objet de la contestation excède la valeur

de trois cents livres, le Juge-Commissaire renverra

les parties à comparaître à bref délai , et sans

qu'il soit besoin de citation, par devant le Tribunal

de Commerce qui jugera sur son rapport.

Le Tribunal pourra ordonner qu'il soit pro

cédé à enquête par le Juge-Commissaire sur les
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faits relatifs à la contestation, et que les personnes

qui pourraient fournir des renseignemens à cet effet

soient citées à comparaître devant lui.

535. Lorsque la contestation sur l'admission d'une

créance aura été portée devant le Tribunal de Com

merce, ce Tribunal, si la cause n'est point en état

de recevoir jugement définitif avant l'expiration des

délais fixés par les articles 027 et 533, à l'égard des

personnes domiciliées dans les États du Roi, ordon

nera, selon les circonstances, qu'il sera sursis, ou

passé outre à la convocation de l'assemblée pour

la formation du concordat.

Si le Tribunal ordonne qu'il sera passé outre

à la convocation, il pourra décider, par provision,

que le créancier contesté sera admis dans les déli

bérations pour une somme que le même jugement

déterminera.

536. Lorsque la contestation sera portée devant

le Tribunal Civil, le Tribunal de Commerce déci

dera s'il sera sursis ou passé outre ; dans ce der

nier cas, le Tribunal Civil saisi de la contestation

jugera , à bref délai , sur requête des Syndics

signifiée au créancier contesté , et à défaut , sur

celle du créancier, signifiée à ceux-ci, et sans autre

procédure, si la créance sera admise par provision,

et pour quelle somme.

557. Dans le cas où une créance serait l'objet

d'une instruction criminelle ou correctionnelle, le

Tribunal de Commerce pourra également prononcer

le sursis de la convocation pour le concordat; s'il
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ordonne de passer outre , il ne pourra accorder

l'admission de la créance par provision , et le

créancier contesté ne pourra prendre part aux

opérations de la faillite , tant que les Tribunaux

compétens n'auront pas statué.

538. Le créancier dont le privilége ou l'hypo

thèque seulement seraient contestés , sera admis

dans les délibérations de la faillite comme créan

cier n'ayant qu'une action personnelle.

539. A l'expiration des délais déterminés par les

articles 527 et 533, à l'égard des personnes domici

liées dans les Etats du Roi, il sera passé outre à

la formation du concordat et à toutes les opérations

de la faillite , sous les exceptions portées aux ar

ticles 612 et 61 3, en faveur des créanciers domi

ciliés hors des États du Roi.

540. A défaut de comparution dans les délais

qui leur sont applicables, les créanciers défaillans,

connus ou inconnus, ne seront pas compris dans

les répartitions à faire; toutefois, la voie de l'op

position leur sera ouverte jusqu'à la distribution

des deniers inclusivement. Les frais de l'opposition

demeureront toujours à leur charge. Le Tribunal

décidera s'il y a lieu à admettre ou à rejeter la

créance réclamée.

L'opposition ne pourra suspendre l'exécution

des. répartitions ordonnancées par le Juge-Commis

saire; mais s'il est procédé à des répartitions nou

velles , avant qu'il ait été statué sur l'opposition ,

les créanciers seront compris pour la somme qui
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sera provisoirement déterminée par le Tribunal ,

et qui sera tenue en réserve jusqu'au jugement

sur l'opposition.

S'ils se font ultérieurement reconnaître créan

ciers, ils ne pourront rien réclamer sur les répar

titions déjà ordonnancées par le Juge-Commissaire;

mais ils auront le droit de prélever sur l'actif non

encore réparti , les dividendes afférens à leurs

créances dans les premières répartitions.

CHAPITRE VI.

Du concordat et de Vunion.

SECTION PREMIÈRE.

De la convocation et de l'assemblée des créanciers.

541. Dans les trois jours qui suivront les délais

prescrits pour l'affirmation , le Juge-Commissaire

fera convoquer par le Greffier, à l'effet de délibérer

sur la formation du concordat, les créanciers dont

les créances auront été vérifiées et affirmées , ou

admises par provision. Les insertions dans les Ga

zettes mentionnées à l'art. 4j5 et les lettres de

convocation indiqueront l'objet de l'assemblée.

542. Aux lieu , jour et heure qui seront fixés par

le Juge-Cominissaire , l'assemblée se formera sous

sa présidence ; ceux dont les créances auront été
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vérifiées et affirmées, ou admises par provision, s'y

présenteront en personne ou par fondés de pou

voirs.

Le failli sera appelé à cette assemblée; il devra

s'y présenter en personne, s'il n'est en état d'ar

restation ou s'il a obtenu un sauf-conduit , et il

ne pourra s'y faire représenter que pour des mo

tifs valables et approuvés par le Juge-Commissaire.

543. Les Syndics feront à l'assemblée un rap

port sur l'état de la faillite, sur les formalités qui

auront été remplies, et sur les opérations qui auront

eu lieu ; le failli sera entendu.

Le rapport des Syndics sera remis, signé d'eux ,

au Juge-Commissaire qui dressera procès-verbal

de ce qui aura été dit et décidé dans l'assemblée.

SECTION II.

Du concordat.

§1.

De la formation du concordat.

544. Il ne pourra être consenti de traité entre

les créanciers délibérans et le débiteur failli, qu'a

près l'accomplissement des formalités ci-dessus pres

crites.

Ce traité ne s'établira que par le concours d'un
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nombre de créanciers formant la majorité , et re

présentant , en outre , les trois quarts de la tota

lité des créances vérifiées et affirmées , ou admises

par provision, conformément à la Section V du Cha

pitre V du présent Titre ; le tout à peine de nullité.

oio. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires

et les créanciers nantis d'un gage n'auront pas

voix dans les opérations relatives au concordat pour

leurs créances; et ces créances n'y seront comptées

que si les créanciers renoncent à leurs priviléges,

hypothèques ou gages.

Le vote au concordat emportera de plein droit

renonciation au privilége, à l'hypothèque ou au gage.

o46. Le concordat sera , à peine de nullité ,

signé séance tenante. S'il est consenti seulement

par la majorité en nombre des créanciers présens,

ou par la majorité des trois quarts en somme to

tale des créances , la délibération sera remise à

une autre assemblée , que le Juge- Commissaire

fixera à quinze jours au plus pour tout délai.

Lors-même que ni l'une ni l'autre de ces

majorités n'aurait pu se former, mais qu'un nom

bre considérable de créanciers donnerait son adhé

sion à un concordat , le Juge-Commissaire pourra

renvoyer la délibération à une autre assemblée

qui devra avoir lieu dans le délai fixé ci-dessus ,

sans autre remise , quoique l'une ou l'autre des

majorités susdites aurait été obtenue dans cette

dernière assemblée.

Dans ces cas les résolutions prises et les adhé
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sions données, lors de la première assemblée, de

meureront sans effet.

Les créanciers pourront cependant prendre

vision , au greffe du Tribunal de Commerce , du

procès-verbal de l'assemblée.

547. Si le failli a été condamné comme ban

queroutier frauduleux , le concordat ne pourra être

formé.

Lorsque l'instruction en banqueroute frau

duleuse n'est que commencée , les créanciers n'en

seront pas moins convoqués à l'effet de décider

s'ils se réservent de délibérer sur un concordat ,

en cas d'acquittement , et si , en conséquence ,

ils surseoient à statuer jusqu'après l'issue des pour

suites.

Ce sursis ne pourra être prononcé qu'à la

majorité en nombre et en somme, déterminée par

l'art. 544- Si, à l'expiration du Sursis, il y a lieu à

délibérer sur le concordat, les règles établies par

le précédent article seront applicables aux nouvel

les délibérations.

548. Si le failli a été condamné comme banque

routier simple , le concordat pourra être formé.

Néanmoins, en cas de poursuites commencées, les

créanciers pourront surseoir à délibérer jusqu'après

l'issue des poursuites , en se conformant aux dis

positions de l'article précédent.

549. Tous les créanciers ayant eu droit de con

courir au concordat, ou dont les droits auront élé

reconnus depuis , pourront y former opposition.
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L'opposition sera molivée et devra être si

gnifiée aux Syndics et au failli, à peine de nullité,

dans les huit jours qui suivront celui du concor

dat; elle contiendra assignation à la première au

dience du Tribunal de Commerce.

S'il n'a été nommé qu'un seul Syndic, et s'il

se rend opposant au concordat, il devra provoquer

la nomination d'un nouveau Syndic envers lequel

il sera tenu de remplir les formalités prescrites au

présent article.

350. Si le jugement de l'opposition est subor

donné à la solution de questions étrangères, à raison

de la matière , à la compétence du Tribunal de

Commerce , ce Tribunal surseoira à prononcer

jusqu'après la décision de ces questions, et fixera

un bref délai, dans lequel le créancier opposant

devra saisir les Tribunaux compétens et justifier

de ses diligences.

551. L'homologation du concordat sera poursuivie

devant le Tribunal de Commerce à la requête de

la partie la plus diligente. Le Tribunal ne pourra

statuer qu'après l'expiration du délai de huitaine

fixé par l'art. 54q-

Si pendant ce délai , il a été formé des op

positions, le Tribunal statuera sur ces oppositions

et sur l'homologation par un seul et même juge

ment.

Si l'opposition est admise , le Tribunal pro

noncera l'annullation du concordat à l'égard de tous

les intéressés.
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552. Dans tous les cas , avant que le Tribunal

ait statué sur l'homologation, le Juge-Commissaire

lui fera un rapport sur les caractères de la faillite

et sur l'admissibilité ou le rejet du concordat.

555. En cas d'inobservation des règles ci- dessus

prescrites , ou lorsque des motifs tirés , soit de

l'intérêt public , soit de l'intérêt des créanciers ,

paraîtront de nature à empêcher le concordat, le

Tribunal en refusera l'homologation.

Des effets du concordat.

55 ï. L'homologation du concordat le rendra obli

gatoire pour tous les créanciers portés ou non

portés au bilan, vérifiés ou non vérifiés, et même

pour les créanciers domiciliés hors des États du

Roi, ainsi que pour ceux qui } en vertu des ar

ticles 535 et 536 , auraient été admis par provi

sion à délibérer , quelle que soit la somme que

le jugement définitif leur attribuerait ultérieure

ment.

555. L'homologation du concordat conservera à

chacun des créanciers, sur les immeubles du failli ,

l'hypothèque inscrite conformément aux disposi

tions du dernier alinéa de l'art. 525. Toutefois

les Syndics feront inscrire au Bureau de la Con

servation des hypothèques le jugement d'homolo
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gation, à moins qu'il n'en ait été décidé autrement

par le concordat.

55G. Aussitôt après que le jugement d'homolo

gation sera passé en force de chose jugée, les fonc

tions des Syndics cesseront ; ils les reprendront

cependant dans les cas prévus par les articles 558

et 55g.

Ils rendront au failli leur compte déGnitif;

ce compte sera débattu et arrêté en «présence du

Juge-Commissaire.

Ils remettront au failli l'universalité de ses

biens , ses livres , papiers et effets , sous telles

conditions et garanties qui auraient été établies

par le concordat; le failli en donnera décharge.

Il sera dressé du tout procès-verbal par le

Juge-Commissaire , dont les fonctions cesseront.

En cas de contestations le Tribunal de Com

merce prononcera.

o57. Le failli qui n'est pas banqueroutier el qui

a obtenu un concordat, pourra reprendre la pro

fession de commerçant: il en sera cependant déchu

si , dans les six mois qui suivront les délais fixés

pour le dernier paiement à faire aux créanciers,

ceux-ci n'ont pas été entièrement payés.
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§ ni.

De l'annullation et de la résolution du concordat.

ooS. Le concordat, quoique déjà homologué, est

annullé, de plein droit, par l'effet de la condamna

tion du failli pour banqueroute frauduleuse.

Le concordat pourra être aussi annullé par

le Tribunal de Commerce à la demande des Syn

dics ou de tout créancier, les Syndics appelés, et

contradictoirement au failli , pour dol découvert

après l'homologation et résultant de l'exagération

du passif ou de la dissimulation de l'actif.

L'annullation du concordat libère , de plein

droit, les cautions données pour le concordat.

Aucune autre action en nullité du concordat

ne sera admise après l'homologation.

oo9. En cas d'inexécution par le failli des con

ditions de son concordat, la résolution de ce traité

pourra être poursuivie par la majorité , formée aux

termes de l'art. 544 , aes créanciers intervenus

aux délibérations du concordat et qui n'auront

pas encore été payés des sommes allouées à leur

profit. La poursuite sera intentée devant le Tri

bunal de Commerce , ou par les Syndics au nom

des créanciers, ou par ces créanciers eux-mêmes,

les Syndics appelés , contradictoirement au failli

et aux cautions s'il en existe.
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La résolution du concordat pourra être aussi

poursuivie individuellement, mais pour leur intérêt

propre seulement, par un ou plusieurs créanciers

qui n'auraient pas été payés en tout ou en partie

de la quote part , déjà échue , qui leur aurait été

allouée par le concordat. En ce cas, lesdits créan

ciers rentreront dans l'intégralité de leurs droits,

tant sur les biens que contre la personne du failli;

mais ils ne pourront agir pour être payés de ce

qui leur est dû au-delà de la part allouée par

le concordat , si ce n'est après l'expiration des

délais qui y sont fixés pour les derniers paiemeiis.

560. La- résolution du concordat ne libère pas

les cautions qui y sont intervenues pour en ga

rantir l'exécution totale ou partielle.

501. L'action pour poursuivre la résolution du

concordat se prescrit par le laps de cinq ans, dès

l'échéance du dernier paiement à faire par le failli.

502. Lorsque, après l'homologation du concordat,

le failli sera^poursuivi pour banqueroute fraudu

leuse et qu'un mandat d'arrêt aura été décerné

contre lui, le Tribunal de Commerce pourra pres

crire telles mesures conservatoires qu'il appartien

dra; ces mesures cesseront, de plein droit, du jour

de l'acquittement du prévenu ou de la déclaration

qu'il n'y a lieu à suivre, ou à dater de toute autre

, ordonnance ou décret qui mettrait fin aux pour

suites' dirigées contre le prévenu.

5G3. Sur le vu de l'arrêt de condamnation pour

banqueroute frauduleuse , ou par le jugement qui
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prononcera, soit l'annullation, soit la resolution du

concordat, le Tribunal de Commerce nommera un

Juge-Commissaire et un ou plusieurs Syndics.

Ces Syndics pourront faire apposer les scellés;

ils procéderont, sans retard, en présence du Juge de

Mandement, et à l'aide de l'ancien inventaire, au

récolement des valeurs, créances et papiers, pro-

cédant, s'il y a lieu, à un supplément d'inventaire

et de bilan.

Les Syndics feront, en conformité des dispo

sitions de l'art. 47^, immédiatement publier, affi

cher et insérer dans les Gazettes, avec un extrait

du jugement qui lés nomme, invitation aux créan

ciers nouveaux, s'il en existe, de produire, dans

le délai de vingt jours , leurs titres de créances

à la vérification. Cette* invitation sera faite, en outre,

par lettres du Greffier, conformément aux articles

527 et 528.

564. Il sera procédé, sans retard, à la vérification

des titres de créances produits en exécution de l'ar

ticle précédent.

Il n'y aura pas lieu à nouvelle vérification des

créances antérieurement admises et affirmées, sans

préjudice, néanmoins, du rejet ou de la réduction

de celles qui, depuis, auraient été payées en tout

ou en partie.

060. Ces opérations mises à fin, s'il n'intervient

pas de nouveau concordat, les créanciers seront

convoqués à l'effet de donner leur avis sur le main

tien ou le remplacement des Syndics.
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Il ne sera procédé à répartitions qu'après

l'expiration , à l'égard des créanciers nouveaux ,

des délais accordés aux créanciers domiciliés dans

les États du Roi par les articles 527 et 533.

06G. Les actes faits par le failli postérieurement

au jugement d'homologation , et antérieurement à

l'annullation ou à la résolution du concordat , ne

seront annullés qu'en cas de fraude aux droits des

créanciers.

oG7. Les créanciers antérieurs au concordat ren

treront dans l'intégralité de leurs droits à l'égard

du failli seulement ; mais ils ne pourront figurer

dans la masse que pour les proportions suivantes,

savoir :

S'ils n'ont touché aucune part du dividende,

pour l'intégralité -de leurs créances; s'ils ont reçu

une partie du dividende, pour la portion de leurs

créances primitives correspondante à la portion

du dividende promis qu'ils n'auront pas touchée.

Les dispositions du présent article seront ap

plicables au cas où une seconde faillite viendra à

s'ouvrir, sans qu'il y ait eu préalablement annul

ation ou résolution du concordat.
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SECTION nI.

De la clôture des opérations de la faillite

en cas d'insuffisance de l'actif.

568. Si , à quelque époque que ce soit , avant

l'homologation du concordat ou la formation de l'u

nion, le cours des opérations de la faillite se trouve

arrêté par insuffisance de l'actif, le Tribunal de

Commerce, sur le rapport du Juge-Commissaire et

après avoir entendu les Syndics, pourra prononcer,

même d'office, la clôture des opérations de la faillite.

Ce jugement fera rentrer chaque créancier

dans l'exercice de ses actions individuelles , tant

contre les biens que contre la personne du failli.

Cependant le Tribunal , après avoir entendu

les Syndics, pourra, à raison des circonstances, dé

clarer par le même jxigement si le failli est excu

sable.

Pendant un mois, à partir de sa date, l'exé

cution de ce jugement sera suspendue.

oG9. Le failli ou tout autre intéressé pourra, à

toute époque , se pourvoir au Tribunal pour faire

rapporter la déclaration de cessation des opérations

de la faillite, en justifiant qu'il existe des fonds pour

faire face aux frais de ces opérations , ou qu'une

somme suffisante a été consignée à cet effet entre

les mains des Syndics-
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Dans tous les cas , les frais des poursuites exer

cées par les créanciers en vertu de l'article pré

cédent , devront être préalablement acquittés.

SECTION IV.

De l'union des créanciers.

570. S'il n'intervient point de concordat , les

créanciers seront de plein droit en état d'union.

Le Juge-Commissaire les consultera immédia

tement, tant sur les faits de la gestion que sur l'u

tilité du maintien ou du remplacement des Syndics.

Les créanciers privilégiés , hypothécaires ou

nantis d'un gage seront admis à cette délibération.

Il sera dressé procès-verbal des dires et ob

servations des créanciers , et sur le vu de cette

pièce, le Tribunal de Commerce statuera comme il

est dit à l'art. 4g3 et suivans.

Les Syndics, qui ne seraient pas maintenus, de

vront, dans le délai le plus court, rendre leur compte

d'administration aux nouveaux Syndics, en présence

du Juge- Commissaire , le failli dûment appelé.

571. Les créanciers seront consultés sur la ques

tion de savoir si un secours pourra être accordé

au failli et à sa famille sur l'actif de la faillite.

Lorsque la majorité en nombre des créanciers

présens y aura consenti , une somme pourra être

accordée au failli, à titre de secours, sur l'actif de

la faillite. Les Syndics en proposeront la quotité
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qui sera fixée par le Juge-Commissaire , sauf re

cours au Tribunal île Commerce , de la part des

Syndics seulement.

572. Lorsqu'une société de commerce sera en

faillite, les créanciers pourront aussi consentir un

concordat en faveur d'un ou de plusieurs associés

seulement.

En ce cas , tout l'actif social demeurera sous

le régime de l'union ; les biens personnels de ceux

avec lesquels le concordat aura été consenti en

seront exclus , et le traité particulier passé avec

eux ne pourra contenir l'engagement de payer un

dividende que sur des valeurs étrangères à l'actif

social.

L'associé qui aura obtenu un concordat par

ticulier sera déchargé de toute solidarité.

373. Les Syndics représentent la masse des créan

ciers et sont chargés de procéder à la liquidation

de la faillite.

Néanmoins, les créanciers pourront leur don

ner mandat pour continuer l'exploitation de l'actif.

o71. La délibération qui conférera le mandat

dont il s'agit en l'article précédent en déterminera

l'étendue et la durée , et fixera les sommes que

les Syndics pourront garder entre leurs mains à

l'effet de pourvoir aux frais de justice et de ges

tion. Cette délibération ne pourra être prise qu'en

présence du Juge-Commissaire, et à la majorité des

trois quarts des créanciers en nombre et en somme.

La voie de l'opposition sera ouverte aux créait
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ciers dissidens et au failli, sans que pourtant l'exer

cice de ce droit puisse suspendre l'exécution de

la délibération; le Tribunal de Commerce pronon

cera sur l'opposition.

575. Lorsque les opérations des Syndics entraî

neront des engagemens qui excéderaient l'actif de

l'union , les créanciers qui auront autorisé ces opé

rations seront seuls tenus personnellement au-delà

de leur part dans l'actif, mais seulement dans les

limites du mandat qu'ils auront donné ; ils con

tribueront au prorata de leurs créances.

576. Les Syndics sont chargés de poursuivre la

vente des immeubles , marchandises et effets mo

biliers du failli , et la liquidation de ses dettes

actives et passives; le tout sous la surveillance du

Juge-Commissaire et sans qu'il soit besoin d'appeler

le failli.

577. Les Syndics pourront, en se conformant aux

règles prescrites par l'art. 5a i, transiger sur toute

espèce de droits appartenant au failli nonobstant

toute opposition de sa part.

578. Les créanciers en état d'union seront con

voqués, au moins une fois dans la première année,

et, s'il y a lieu, dans les années suivantes, par le

Juge- Commissaire; dans ces assemblées les Syndics

devront rendre compte de leur gestion; ils seront

continués ou remplacés , suivant les formes pres

crites par les articles 492 et suivans.

579. Lorsque la liquidation de la faillite sera

terminée , les créanciers seront convoqués par le



TiTrE i. De la faillite. 183

Juge-Commissaire pour la reddition du compte fi

nal des Syndics , le failli présent ou dûment ap

pelé.

Dans cette dernière assemblée, les créanciers

donneront leur avis sur l'excusabilité du failli ; il

sera dressé, à cet effet, un procès-verbal dans le

quel chacun des créanciers et le failli pourront

consigner leurs dires et observations.

Après la clôture de cette assemblée , l'union

sera dissoute de plein droit.

08O. Le Juge-Commissaire présentera au Tribu

nal la délibération des créanciers relative à l'excu

sabilité du failli , et un rapport sur les caractères

et les circonstances de la faillite.

Le Tribunal prononcera si le failli est ou non

excusable.

o8i. Si le failli n'est pas déclaré excusable, les

créanciers rentreront dans l'exercice de leurs ac

tions individuelles, tant contre sa personne que sur

ses biens.

S'il est déclaré excusable , il demeurera af

franchi de la contrainte par corps à l'égard des

créanciers de sa faillite, et il ne pourra plus être

poursuivi par eux que sur ses biens, sauf les excep

tions prononcées par des lois spéciales.

582. Ne pourront être déclarés excusables, les

banqueroutiers frauduleux, les stellionataires c'est-

à-dire les personnes indiquées au numéro premier

de l'art. 2100 du Code Civil, les individus qui ont

été condamnés pour vol, escroquerie ou abus de
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confiance, qui se trouvent désignés aux articles 6^5,

G77, 678, 679 et 682 du Code Pénal, les comp

tables de deniers publics.

583. Aucun débiteur commerçant ne sera admis

au bénéfice de cession de biens.

CHAPITRE VII.

Des différentes espèces de créanciers

et de leurs droits en cas defaillite.

SECTION PREMIERE.

Des co-obligés et des cautions,

58 i. Le créancier porteur d'engagemens sous

crits, endossés ou garantis solidairement par le failli

et d'autres co-obligés qui seraient en faillite, parti

cipera aux distributions dans toutes les masses, et y

figurera pour la valeur nominale de son titre jusqu'à

parfait paiement.

585. Aucun recours pour raison des dividendes

payés n'est ouvert aux faillites des co-obligés , les

unes contre les autres, si ce n'est lorsque la réu

nion des dividendes que donneraient ces faillites

excéderait le montant total de la créance en prin

cipal et accessoires; dans ce cas, l'excédant est dé

volu aux masses des faillites proportionnellement
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à ce qu'elles ont payé, et à la part dont elles é-

taieut chargées comme co-obligés.

Si pourtant les co-obligés étaient garans les

uns des autres , L'excédant appartiendra , suivant

l'ordre des engagemens, aux masses des faillites de

ceux des co-obligés qui auraient les autres pour

garans.

08G. Si le créancier porteur d'engagemens so

lidaires entre le failli et d'autres co-obligés a reçu,

avant la faillite, un à-compte sur sa créance, il ne

sera compris dans la masse que sous la déduction

de cet à-compte et conservera, pour ce qui lui res

tera dû, ses droits contre le co-obligé ou la caution.

Le co-obligé ou la caution qui aura fait le paie

ment partiel sera compris dans la même masse pour

tout ce qu'il aura payé à la décharge du failli;

néanmoins , le créancier conservera le droit de

prélever , jusqu'à parfait paiement , la part affé

rente au co-obligé ou à la caution , à la charge ,

dans ce cas, de réduire ses actions contre le co-ob

ligé ou la caution à la somme dont il resterait

encore créancier, après avoir perçu les deux divi

dendes.

o87. Le co-obligé ou la caution qui, pour sûreté

de son recours en garantie , a un droit d'hypo

thèque sur les biens du failli ou a reçu un gage,

sera compris dans la masse de la faillite pour le

montant de la somme pour laquelle il a hypothèque

ou gage. Cette somme sera confondue avec celle

que le créancier réclame dans la faillite, et le prix.
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des biens hypothéqués ou celui de la chose don

née en gage appartiendra au créancier, en déduc

tion de la somme qui lui sera due.

588. Nonobstant le concordat , les créanciers

conserveront leur action pour la totalité de leur

créance contre les autres co-obligés ou cautions du

failli, lors même qu'ils auront volontairement con

senti au concordat.

SECTION II.

Des créanciers nantis de gages

et des créanciers privilégiés sur les biens meubles.

589. Les créanciers du failli, qui seront valable

ment nantis de gages , ne seront inscrits dans la

masse que pour mémoire.

590. Les Syndics pourront, à toute époque, avec

l'autorisation du Juge-Commissaire , retirer le gage

au profit de la faillite en remboursant la dette.

591. Dans le cas où le gage ne sera pas re

tiré par les Syndics , s'il est vendu par le créan

cier moyennant un prix qui excède la créance, le

surplus sera recouvré par les Syndics ; si le prix

est moindre que la créance , le créancier nanti

viendra à contribution pour le surplus , dans la

masse , comme créancier ordinaire ; la vente du

gage ne pourra avoir lieu que sous l'autorisation

du Juge-Commissaire.
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592. Le salaire acquis aux ouvriers employés di

rectement par le failli pendant le mois qui aura pré

cédé la déclaration de faillite, sera admis au nom

bre des créances privilégiées , et au même rang

que le privilége établi par l'art. 21 56 du Code Civil

pour le salaire dû aux domestiques et autres gens

attachés au service de la famille.

Les salaires dus aux commis poor les six mois

qui auront précédé la déclaration de faillite seront

admis au même rang.

593. Le privilége et le droit de revendication

établis par le numéro 4 de l'art. 2157 du Code Civil,

au profit du vendeur d'effets mobiliers, ne seront

point admis en cas de faillite.

594. Les Syndics présenteront au Juge-Commis

saire l'état des créanciers se prétendant privilégiés

sur les biens meubles, et le Juge-Commissaire au

torisera, s'il y a lieu, le paiement de ces créanciers

sur les premiers deniers rentrés.

Si le privilége est contesté , le Tribunal pro

noncera.

SECTION III.

Des droits des créanciers privilégiés ou hypothécaires

sur les immeubles.

595. Lorsque la distribution du prix des im

meubles sera faite antérieurement à celle du prix

des biens meubles ; ou simultanément, les créanciers
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privilégiés ou hypothécaires, non remplis sur le

prix des immeubles, concourront, à proportion de

ce qui leur restera dû, avec les créanciers chiro-

graphaires, sur les deniers appartenant à la masse

chirographaire, pourvu toutefois que leurs créances

aient été verifiées et affirmées suivant les formes

ci-dessus établies.

i>9G. Si une ou plusieurs distributions du prix

des biens mobiliers précèdent la distribution du

prix des immeubles , les créanciers privilégiés ou

hypothécaires, vérifiés ou affirmés, concourront aux

répartitions dans la proportion de leurs créances

totales et, sauf, le cas échéant, les distractions dont

il sera parlé ci-après.

o97. Après la vente des immeubles et le règle

ment définitif de l'ordre entre les créanciers pri

vilégiés et hypothécaires, ceux d'entre eux qui vien

dront en ordre utile sur le prix des immeubles

pour la totalité de leur créance, ne toucheront le

montant de leur collocation hypothécaire que sous

la déduction des sommes par eux perçues dans la

masse chirographaire.

Les sommes ainsi déduites ne resteront point

dans la masse hypothécaire , mais retourneront à

la masse chirographaire, au profit de laquelle il en

sera fait distraction.

598. A l'égard des créanciers privilégiés ou hy

pothécaires qui ne seront colloqués que partielle

ment dans la distribution du prix des immeubles,

il sera procédé comme suit :
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Leurs droits sur la masse chirographaire se

ront définitivement réglés d'après les sommes dont

ils resteront créanciers après leur collocation im-

mobiliaire, et les deniers qu'ils auront touchés au-

delà de cette proportion, dans la distribution anté

rieure, leur seront retenus sur le montant de leur

collocation hypothécaire et reversés dans la masse

chirographnire.

599. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires

qui ne viennent point en ordre utile , seront con

sidérés comme chirographaires et soumis , comme

tels, aux effets du concordat et de toutes les opé

rations de la masse chirographaire.

SECTION IV.

Des droits des femmes.

G00. En cas de faillite du mari , la femme re

prendra en nature les immeubles qu'elle a apportés

en dot au mari , ceux qui lui appartenaient à un

autre titre lors de son mariage et ceux qui lui

seront survenus par donation ou par succession ,

soit testamentaire , soit légitime.

601. La femme reprendra pareillement les im

meubles acquis par elle et en son nom, des deniers

provenant de l'aliénation des biens qui lui appar

tenaient à l'époque de son mariage, et des deniers

provenant dêsdites donations et successions, pourvu



190 CODE DE COMMERCE , «VUE III.

que la déclaration d'emploi soit expressément sti

pulée au contrat d'acquisition, et que l'origine des

deniers soit constatée par inventaire ou par tout

autre acte authentique.

602. Dans tous les autres cas, hors celui prévu

par l'article précédent, et lors même que la com

munauté des acquêts aurait été stipulée entre les

époux , suivant les dispositions du Code Civil , la

présomption légale est que les biens acquis par

la femme du failli appartiennent au mari, ont été

payés de ses deniers, et doivent être réunis à l'actif

de la faillite, sauf à la femme à fournir la preuve

du contraire.

603. La femme pourra reprendre en nature les

effets mobiliers, tant dotaux que paraphernaux in

diqués par son contrat de mariage, ou qui lui sont

advenus postérieurement par donation ou succes

sion , toutes les fois que leur identité sera prouvée

par inventaire ou par tout autre acte authentique.

A défaut par la femme de faire cette preuve,

tous les effets mobiliers, tant à l'usage du mari qu'à

celui de sa femme, même dans le cas de commu

nauté des acquêts, appartiendront à la masse des

créanciers , sauf au Juge-Commissaire d'autoriser

les Syndics, sur leur proposition ou sur la demande

de la femme, à lui remettre les habits et linge né

cessaires et convenables à son usage , sans pré

judice de la disposition de l'art. 4&9-

601. L'action en reprise, résultant des disposi

tions des articles 6oo et 6oi, ne sera exercée par
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la femme qu'à la charge des dettes et hypothèques

dont les biens sont légalement grevés, soit que la

femme s'y soit obligée volontairement, soit qu'elle

y ait été condamnée.

GOo. Si la femme a payé des dettes pour son

mari, la présomption légale est qu'elle l'a fait des

deniers de celui-ci, et elle ne pourra, en consé

quence, exercer aucune action dans la faillite, sauf

la preuve contraire, comme il est dit à l'art. 602.

G06. Lorsque le mari sera commerçant au mo

ment de la célébration du mariage , ou lorsque ,

n'ayant pas alors d'autre profession déterminée ,

il sera devenu commerçant dans l'année , les im

meubles qui lui appartiendraient lors de la célé

bration du mariage , ou qui lui seraient advenus

depuis, soit par donation, soit par succession, se

ront seuls soumis à l'hypothèque de la femme

i.° Pour les deniers et effets mobiliers qu'elle

aura apportés en dot ou qui lui seront advenus

depuis le mariage par donation ou par succession,

soit testamentaire, soit légitime, et dont elle prou

vera la délivrance ou le paiement par un acte ayant

date certaine ;

2.° Pour le remploi du prix de ses biens alié

nés pendant le mariage.

607. La femme dont le mari était commerçant

à l'époque de la célébration du mariage, ou dont

le mari , n'ayant pas alors d'autre profession déter

minée, sera devenu commerçant dans l'année qui

suivra cette célébration , ne pourra exercer dans
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la faillite aucune action à raison des avantages

portés au contrat de mariage, ni à raison des gains

dotaux établis par la loi ; de même les créanciers

du mari tombé en faillite ne pourront, de leur côté,

se prévaloir des avantages et gains susdits stipulés

ou établis au profit de celui-ci.

(508. L'hypothèque sur les biens de l'ascendant

tombé en faillite , qui était obligé à la restitution

de la dot et des avoirs dotaux de la femme de son

descendant, en conformité des articles i565 et

.2170 du Code Civil, n'affectera que les biens pos

sédés par l'ascendant à l'époque du mariage du

descendant , ou qui lui sont advenus postérieure

ment par donation ou succession , s'il était com-'

meroant à l'époque de ce mariage.

609. Les dispositions de la présente Section ne

s'appliquent pas aux femmes , en ce qui concerne

les plus amples droits qu'elles auraient acquis avant

que le présent Code soit devenu exécutoire.
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CHAPITRE VIII.

De la répartition entre les créanciers

et de la liquidation des biens meubles.

610. Le montant de l'actif mobilier, distraction

faite des frais et des dépenses de l'administratioii

de la faillite , des secours accordés au failli et à

sa famille et des sommes payées aux créanciers

privilégiés, sera réparti entre tous les créanciers au

marc la livre de leurs créances vérifiées et affirmées.

611. A cet effet les Syndics remettront tous les

mois, au Juge-Commissaire, un état de situation de

la faillite et des deniers déposés à la caisse indi

quée à l'art. 523; le Juge-Commissaire ordonnera,

s'il y a lieu, une répartition entre les créanciers ,

en fixera la quotité et veillera à ce que tous les

créanciers en soient avertis.

612. Il ne sera procédé à aucune répartition

entre les créanciers domiciliés dans les Etats du

Roi, qu'après la mise en réserve de la part corres

pondante aux créances pour lesquelles les créan

ciers domiciliés hors des Etats du Roi sont portés

au bilan , si ces créances, à l'époque de la répar

tition , n'avaient pas encore été admises au passif

'de la faillite.

Lorsque ces créances ne paraîtront pas portées

sur le bilan d'une manière exacte, le Juge-Commis-

r\
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saire pourra décider que la réserve sera augmen

tée à concurrence de la somme qu'il croira devoir

fixer, sauf aux Syndics à se pourvoir contre la dé

cision du Juge-Commissaire devant le Tribunal de

Commerce.

G13. La part mise en réserve demeurera à la

caisse désignée à l'art. 523, jusqu'à l'expiration des

délais respectifs déterminés par le troisième alinéa

et suivans de l'art. 527 ; elle sera répartie entre

les créanciers reconnus , si les créanciers domi

ciliés en pays étranger ft'ont pas fait vérifier leurs

créances en conformité des dispositions précédentes.

Une pareille réserve sera faite pour raison

des créances sur l'admission desquelles il n'aurait

pas été statué définitivement. .!.''.

Si les sommes mises en, réserve venaient à

produire un intérêt, il appartiendra- aux créanciers

pour lesquels la réserve a été faite. , ,

Dans tous les cas , le dépôt sera fait à leurs

risques et à leurs fiais.. ^ , , , . 1 ;. ,.,,.. . ,., .

:. ,G1 i. Nul paiement ,rç jSe^a fait par les Syn

dics que sur la représentation dut titre constitutif

de la créance. , ,. .: ,, ,j

...... Les Syndics mentionneront sur de titre la

. somme payée par eux, ou,ordonnancée pour être

payée directement .par la .caisse aux créanciers , eu

«.conformité de l'art. 524. , ■

Néanmoins, en cas d'impossibilité de représen

ter le titre, le Juge-Commissaire pourra autoriser

;''■■''.'> '>' ;■ ' ' :>-. . ■'?.-,■! '.. ;:*!i':,ns '.■>!,<')' i< ':'.! J ■ -
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le paiement sur le va du procès-verbal de vérifi

cation des créances.

Dans tous les cas, le créancier donnera la quit

tance en marge de l'état de répartition.

615. L'union pourra se faire autoriser par le

Tribunal de Commerce, le failli dûment appelé, à

traiter à forfait de tout ou partie des droits et

actions dont le recouvrement n'aurait pas été opéré,

et à les aliéner; en ce cas, les Syndics feront tous

les actes nécessaires.

Tout créancier pourra s'adresser au Juge-Com

missaire pour provoquer une délibération de l'union

à cet égard.

CHAPITRE IX.

De la vente des immeubles du failli.

616. A partir du jugement qui déclarera la fail

lite ; les créanciers ne pourront entamer une ins

tance en expropriation forcée des immeubles, sur

lesquels ils n'auront pas de privilège ou d'hypo

thèque.

Il en sera de même des créanciers privilégiés

ou hypothécaires dont la créance ne serait pas

encore échue.

617. L'expropriation forcée par voie d'adjudica

tion ne pourra être commencée ni continuée après

la déclaration de faillite. ,

618. Si l'expropriation par voie de subhastation
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n'a pas été commencée avant l'union par les cré

anciers privilégiés ou hypothécaires , les Syndics

seuls seront admis à poursuivre la vente; ils seront

tenus d'y procéder dans la huitaine devant le Tri

bunal de Judicature-Maje , sous l'autorisation du

Juge-Commissaire , en observant, quant aux formes

de la vente, ce qui est prescrit pour la vente des

biens des mineurs.

G19. La surenchère, après l'adjudication des im

meubles du failli sur la poursuite des Syndics ,

n'aura lieu qu'aux conditions et dans les formes

suivantes : .

La surenchère devra être faite dans la quin

zaine : elle ne pourra être au-dessous du dixième

du prix principal de l'adjudication : elle sera faite

au greffe du Tribunal civil, en conformité des lois

sur la procédure civile.

Les Syndics , comme toute autre personne ,

seront admis à surenchérir et à concourir à l'adju

dication par suite de surenchère : la seconde ad

judication sera définitive et ne pourra être suivie

d'autres surenchères.

CHAPITRE X.

De la revendication.

620. Pourront être revendiquées , en cas de fail

lite , les remises en effets de commerce ou autres

titres non encore payés, et qui se trouveront en
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nature dans le portefeuille du failli à l'époque de

la faillite , lorsque ces remises auront été faites par

le propriétaire, avec le simple mandat d'en faire le

recouvrement et d'en garder la valeur à sa dispo

sition, ou lorsqu'elles auront été, de sa part, spé

cialement affectées à des paiemens déterminés.

G21. Pourront être également revendiquées aussi

long-temps qu'elles existeront en nature , en tout

ou en partie, les marchandises consignées au failli ,

à titre de dépôt, ou pour être vendues pour le

compte du propriétaire.

Pourra même être revendiqué le prix ou la

partie du prix desdites marchandises qui n'aura été

ni payé, ni réglé en valeur ou autrement, ni com

pensé en compte courant entre le failli et l'acheteur.

G22. Pourront être revendiquées les marchan

dises expédiées au failli, tant que la tradition n'en

aura point été effectuée dans ses magasins ou dans

ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour

le compte du failli.

Néanmoins , la revendication ne sera pas re-

çevable, si, avant leur arrivée, les marchandises

ont été vendues sans fraude , sur factures et con-

naissemens, ou lettres de voiture signées par l'ex

péditeur.

Le revendiquant sera tenu de rembourser à

la masse les à-cômptes par lui reçus , ainsi que

toutes avances faites pour fret ou voiture , com

mission , assurances ou autres frais , et de payer

les sommes qui seraient dues pour mêmes causes
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623. Pourront, être retenues par le vendeur les

marchandises par lui vendues, qui ne seront pas

encore délivrées au failli ou qui n'auront pas

encore été expédiées , soit à lui , soit à un tiers

pour son compte.

G24. Dans le cas prévu' par les deux articles

précédens, et sous l'autorisation du Juge-Commis

saire , les Syndics auront la faculté d'exiger la li

vraison des marchandises, en payant au vendeur le

prix convenu entre lui et le failli.

G2o. Les Syndics pourront, sous l'autorisation du

Juge-Commissaire, admettre les demandes en reven

dication. S'il y a contestation de la part des Syndics,

ou opposition de la part de quelques-uns des cré

anciers, le Tribunal de Commerce prononcera, après

avoir entendu le Juge-Commissaire.

CHAPITRE XI.

Du recours contre les jugemens rendus en matière

de faillite.

020. Le jugement déclaratif de la faillite et celui

qui fixera à une date antérieure l'époque de la

cessation des paiemens , seront susceptibles d'op

position devant le Tribunal qui les aura prononcés.

Les oppositions seront proposées, par le failli

dans la huitaine, et par loute autre partie intéres

sée dans trente jours. Ces délais courront à partir



TlÏRt'l.'Dt lu faillite. 199

du jour où les formalités de la publication et de

l'insertion du jugement dans les gazettes, en con

formité de l'art. ^5 , auront été accomplies.

627. La demande des créanciers tendant à faire

fixer la date de la cessation des paiemens à une

époque autre que celle qui résulterait du jugement

déclaratif de la faillite ou d'un 'jugement posté

rieur, sera encore recevable, jusqu'à l'expiration

des termes établis pour la vérification et l'affirmation

des créances. Ces délais expirés , l'époque de la

cessation des paiemens demeurera irrévocablement

déterminée à l'égard des créanciers.

628. Le délai d'appel, pour tout jugement rendu

en matière de faillite, sera de quinze jours seule

ment, à compter de la signification.

Ce délai sera augmenté à raison d'un jour

par cinq nsyriamètres, pour les parties qui seront

domiciliés à une distance excédant cinq myriamètres

du lieu où siége le Tribunal.

629. Ne seront susceptibles ni d'opposition ni

d'appel :

i.° Les jugemens relatifs à la nomination ou

au remplacement du Juge- Commissaire , à la no

mination , au remplacement ou à la révocation

des Syndics ;

2." Les jugemens qui statuent sur les de

mandes de sauf-conduit ou sur celles de secours

pour le failli et sa famille -,

3.° Les jugemens qui autorisent à vendre les

effets et marchandises appartenant à la fa\U\te -,
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4-* Les jugemens qui prononcent sursis an

concordat, ou admission provisionnelle de créances

contestées ;

5.° Les jugemens par lesquels le Tribunal de

Commerce statue sur les recours formés contre

les ordonnances rendues par le Juge-Commissaire

dans les limites de ses attributions.
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TITRE IL

DES BANQUEROUTES.

CHAPITRE PREMIER.

De la banqueroute simple.

630. Les cas de banqueroute simple seront punis

des peines portées au Code Pénal et jugés par les

Tribunaux de Judicature-Maje, sur la plainte des

Syndics , sur celle de tout créancier , ou sur la

poursuite du ministère public.

Cependant, s'il y a eu un concordat dont l'ho

mologation ait été obtenue , il n'y aura lieu à

poursuite qu'à la réquisition du ministère public.

631. Sera déclaré banqueroutier simple tout

commerçant failli qui se trouvera dans un des cas

suivans :

i.° Si ses dépenses personnelles ou les dépenses

de sa maison sont jugées excessives;

2." S'il a consommé de fortes sommes, soit

à des opérations de pur hasard , soit à des opé

rations fictives de bourse ou sur marchandises ;

3.° Si, dans l'intention de retarder sa faillite,

il a fait des achats pour revendre au-dessous du
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cours ; si , dans la même intention , il s'est livre

à des emprunts , circulation d'effets ou autres

moyens ruineux de se procurer des fonds ;

4.° Si, après cessation de ses paiemens , il a

payé un créancier au préjudice de la masse.

G32. Pourra être déclaré banqueroutier simple

tout commerçant failli qui se trouvera dans un des

cas suivans :

i.° S'il a contracté pour lé compte d'autrui ,

sans recevoir des valeurs en échange , des enga-

gemens jugés trop considérables eu égard à sa

situation lorsqu'il les a contractés;

2.° S'il est de nouveau déclaré en faillite sans

avoir satisfait aux obligations d'un précédent con

cordat ; i

3.° S'il ne s'est pas conformé aux dispositions

des articles i3 et 14, concernant la remise de

l'extrait des contrats de mariage;

4.° Si, dans les trois jours de la cessation de

ses paiemens, le failli n'a pas fait la déclaration

exigée par les articles 4^9 et 47° , ou si cette

déclaration ne contient pas les noms de tous- les

associés solidaires;

5.° Si, sans empêchement légitime, il ne s'est

pas présenté en personne aux. Syndics dans les cas

et dans les délais fixés, ou si, après avoir obtenu

un sauf conduit, il ne ''s'est: pas représenté à jus-

tice;

;!'6.°! S'il n'a pas tenu les livres prescrits et fait

exactement inventaire; si ses livres ou inventaires
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sont incomplets ou irrégulièrement tenus, ou s'ils

n'offrent pas sa véritable situation active ou pas

sive , sans néanmoins qu'il y ait fraude.

633. Les frais de poursuite en banqueroute simple

sont à la charge du Trésor Royal; cependant, si

la procédure a été instruite sur la plainte des Syn

dics, au nom des créanciers, ou sur la plainte d'un

créancier en son propre nom, le Tribunal, dans

le cas où le failli serait acquitté , pourra déclarer

que les frais des poursuites seront à la charge de

la masse ou du créancier plaignant.

Les Syndics ne pourront porter la plainte pour

banqueroute simple au nom des créanciers, qu'après

y avoir été autorisés par une délibération prise à

la majorité individuelle des créanciers présens.

Hors le cas où les frais seraient déclarés à

la charge de la masse, comme il est dit ci-dessus,

l'action en remboursement contre le failli ne pourra

être exercée par le Trésor Royal au préjudice dé

la masse.

En cas de concordat, le recours du Trésor Royal

eontre le failli pour le remboursement de ces frais,

ne pourra être exercé qu'après l'expiration des

termes accordés par ce traité pour le paiement

des créanciers.
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CHAPITRE IL

De la banqueroute frauduleuse.

634. Sera déclaré banqueroutier frauduleux, et

puni des peines portées au Code Pénal , tout

commerçant failli qui aura soustrait ses livres ,

détourné ou dissimulé une partie de son actif, ou

qui, soit dans ses livres ou ses écritures, soit par

des actes publics ou sous seing privé , soit par

son bilan , se sera frauduleusement reconnu débi

teur de sommes qu'il ne devait pas.

635. Les frais de poursuite en banqueroute frau

duleuse , ne pourront, en aucun cas, être mis à la

charce de la masse des créanciers.

S'il y a eu plainte de la part d'un ou de plu

sieurs des créanciers , les frais pourront , en cas

d'acquittement, être déclarés à leur charge.

CHAPITRE ni.

Des crimes et des délits commis dans les faillites

par aautres que par les faillis.

636. Seront condamnés aux peines de la ban

queroute frauduleuse :

i.° Les individus convaincus d'avoir, sciemment

et clans l'intérêt du failli, soustrait, recelé ou dis
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simulé tout ou partie de ses biens meubles ou

immeubles; le tout, sans préjudice des dispositions

du Gode Pénal pour les autres cas de complicité;

i.° Les individus convaincus d'avoir fraudu

leusement présenté dans la faillite et affirmé, soit

en leur nom, soit par interposition de personnes,

des créances supposées ;

3.° Les individus qui , faisant le commerce

sous le nom d autrui ou sous un nom suppose, se

seront rendus coupables defaits prévus par l'art. 634»

637. Le conjoint, les deseendans ou les ascen-

dans du failli, ou ses alliés au même degré, qui au

raient, sciemment, détourné, diverti ou recelé des

effets appartenant à la faillite , sans avoir agi de

complicité avec le failli, seront punis des peines

du vol. , , ,

638. Dans les cas prévus par les articles pré-

cédens , les Sénats ou Tribunaux de Judicature-

Maje , par leurs arrêts ou jugemens , lors-même

qu'il y aurait acquittement , statueront

i.° Sur la réintégration à la masse des créan

ciers, s'il en est le cas, de tous biens, 'droits ou

titres soustraits ;

2.° Sur les dommages-intérêts déjà certains

dont le même arrêt ou jugement fixera le montant,

sans préjudice, dans tous les cas, de l'indemnité

réservée pour le surplus des dommages qui vien

draient à être constatés.

639. Tout Syndic qui se sera rendu coupable

de malversation dans sa gestion , sera puni des
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peines portées par les articles 678 et 680 du Code

Pénal.

G40. Le créancier qui aura stipulé , soit avec

le failli, soit avec toute autre personne, des avan

tages particuliers, à raison de son vote dans les

délibérations de la faillite, ou qui aura fait un traité

particulier duquel résulterait, en sa laveur, un avan

tage à la charge de l'actif du failli , sera puni d'un

emprisonnement qui pourra s'étendre à un an, et

d'une amende qui pourra s'élever à 2000 livres.

L'emprisonnement pourra être porté à deux

ans , si le créancier est Syndic de la faillite.

611. Les convention» seront, en outre, déclarées

nulles à l'égard de tontes personnes , et même à

l'égard du failli.

Le créancier sera tenu de rapporter à qui de

droit , les sommes ou valeurs qu'il aura reçues en

vertu de ces conventions.

612. Dans le cas où l'annullation des conven

tions serait poursuivie par la voie civile , l'action

sera portée devant les Tribunaux de Commerce-

643. Tous arrêts de condamnation à des peines

criminelles pour les infractions mentionnées dans

le présent Chapitre et le précédent, seront affichés

et publiés suivant les formes établies par l'art. ^5.

""" - :i ;> ' . -t .'■' o; ■..''''■!

I - I < ■;.'■!

■ ■ : ' .■■.1' .,:
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CHAPITRE IV.

De Fadministration des biens en cas de banqueroute.

Oii. Dans tous les cas de poursuite ou de con

damnation pour banqueroute simple ou frauduleuse,

les actions civiles , sauf ce qui est prescrit à l'ar

ticle 638, resteront séparées, et .toutes les dispo

sitions relatives, a^x biens, prescrites pour la

faillite, seront exécutées , sans que les Tribunaux

et les Cours saisies des poursuites pour banqueroute

simple ou frauduleuse puissent en connaître.:

.645. Seront cependant tenus, les Syndics de la

faillite, de remettre à l'Avocat Fiscal les pièces, les

titres, papiers et renseignemens qui leur seront

demandés. ..■ :

G4G. Les pièces, titres. et papiers délivrés par

les Syndics seront, pendant le cours de l'instruc

tion, tenus en état de communication par la yoje

du greffe; cette communication aura lieu sur la

réquisition des Syndics , qui pourront y prendre

des extraits privés, ou en requérir d'authentiques,

qui leur seront expédiés par le Grenier.

Les pièces , titres et papiers dont le dépôt

judiciaire n'aura pas. été ordonné, seront, après

l'ar.rè(; ou le jugement, remis aux Syndics, qui en

donneront décharge. :.. .

t . . ., i
■''' . : : ■ - , ■ m-".;.. .. -■ - ■ l -i'} M" ' ' i l -
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TITRE III.

DE LA RÉHABILITATION.

647. Le failli qui aura intégralement acquitté

en principal , intérêts et frais , toutes les som

mes par lui dues , pourra obtenir sa réhabilita

tion. Il ne pourra l'obtenir, s'il est l'associé d'une

maison de commerce tombée en faillite , qu'après

avoir justifié que toutes les dettes de la société

ont été intégralement acquittées en principal, in

térêts et frais , lors-même qu'un concordat parti

culier lui aurait été consenti.

648. Toute demande en réhabilitation sera adres

sée au Sénat dans le ressort duquel le jugement

déclaratif de la faillite aura été prononcé : le failli

devra joindre à sa requête les quittances et autres

pièces justificatives.

649. L'Avocat Général près le Sénat, sur la com

munication qui lui aura été faite de la requête ,

en adressera des expéditions , certifiées de lui , à

l'Avocat Fiscal et au Président du Tribunal de Com

merce dans le ressort duquel la faillite a eu lieu ;

et, si le failli avait ailleurs son' domicile, il en trans

mettra aussi une expédition à l'Avocat Fiscal et

au Président du Tribunal de Commerce du doT

micile du failli, en les chargeant de recueillir tous
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les renseigiiemens qu'ils pourront se procurer sur

la vérité des faits exposés,

CaO. A cet effet, à la diligence tant de l'Avocat

Fiscal que du Président du Tribunal de Com

merce , copie de la requête restera affichée, pen

dant le délai de deux mois , dans la salle du

Tribunal ou des Tribunaux de Commerce , à la

maison commune , à la bourse s'il y en a une ,

et sera insérée par extrait dans les gazettes dési

gnées à l'art. 47^-

6oi. Tout créancier qui n'aura pas été payé in

tégralement de sa créance en principal, intérêts et

frais , et toute autre partie intéressée pourront ,

pendant la durée de l'affiche, former opposition à la

réhabilitation, par une. simple requête, appuyée des

pièces justificatives et présentée au greffe de l'un

des Tribunaux dans la salle duquel a eu lieu l'affi

che de la demande du failli. Le créancier opposant

ne pourra jamais êfre partie dans la procédure de

réhabilitation.

632. Après l'expiration des deux mois fixés par

l'art. 65o, l'Avocat Fiscal et le Président du Tri

bunal de Commerce transmettront, chacun séparé

ment, à l'Avocat Général, les renseignemens qu'ils

auront recueillis et les oppositions qui auront pu

être formées , et ils y joindront leur avis sur la

demande.

653. Le Sénat, après avoir entendu l'Avocat Gé

néral dans ses conclusions, prononcera l'admission

ou le rejet de la demande du failli : si la demande

14
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est rejetée, elle ne pourra être reproduite qu'après

une année d'intervalle.

651. L'arrêt portant réhabilitation sera transmis

aux Avocats Fiscaux et aux Présidens des Tribunaux

de Commerce auxquels la demande aura été adres

sée. Ces Tribunaux en feront faire la lecture dans

l'auditoire public et la transcription sur leurs re

gistres.

Le nom de l'individu réhabilité sera rayé du

tableau des faillis prescrit à l'art. 47^-

L'individu réhabilité pourra faire insérer dans

la gazette l'arrêt de sa réhabilitation.

655. Ne seront point admis à la réhabilitation

les banqueroutiers frauduleux, les personnes con

damnées pour vol , escroquerie ou abus de con

fiance, mentionnés dans les articles 675,677, 678,

679 et 682 du Code Pénal, les stellionataires , ni

les tuteurs, administrateurs ou autres comptables

qui n'auront pas rendu et soldé leurs comptes.

G56. Pourra être admis à la réhabilitation le

banqueroutier simple qui aura subi la peine à la

quelle il a été condamné, ou qui aura été gracié

par le Roi.

657. Le failli pourra être réhabilité après sa

mort.
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LIVRE QUATRIÈME.

DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

TITRE PREMIER.

DE LA COMPOSITION DES TRIBUNAUX DE COMMERCE.

608. Le nombre des Tribunaux de Commerce,

et les -villes qui sont susceptibles d'en recevoir ,

à raison de l'étendue de leur commerce et de leur

industrie , seront déterminés par des provisions

spéciales du Roi.

659. Le ressort de chaque Tribunal de Com

merce sera le même que celui du Tribunal de

Judicature-Maje dans le territoire duquel il sera

établi, à moins que les provisions Souveraines, dont

il est fait mention en l'article précédent, n'aient

autrement disposé.

660. Chaque Tribunal de Commerce sera com

posé d'un Juge Président , de Juges et de Juges-

Suppléans , tous commerçans ; le nombre des Juges

ne sera pas au-dessous de deux , ni au-dessus de

huit , non compris le Président ; le nombre des

Suppléans sera proportionné au besoin du service.

Les provisions Souveraines dont il est fait men

tion dans l'art, 658, fixeront le nombre des Juges
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et des Suppléans pour chaque Tribunal , et déter

mineront si le Tribunal sera divisé en plusieurs

sections.

6G1. Les Membres des Tribunaux de Commerce

seront choisis parmi les commerçans les plus no

tables et les plus accrédités par la probité, l'es

prit d'ordre et d'économie ; ils seront nommés par

des provisions Royales.

662. Les Membres des Tribunaux resteront en

place pendant deux ans , à compter du jour où

ils ont dû entrer en fonctions.

Ils pourront être nommés de nouveau et im

médiatement pour deux autres années; à l'expiration

de ces deux ans, ils ne pourront être renommés

qu'après un an d'intervalle. *

Leurs fonctions seront seulement honorifiques.

663. Il y aura près de chaque Tribunal un Ju

risconsulte, en qualité de Conseil, qui assistera aux

. audiences et à la votation. Ce Jurisconsulte don

nera son avis consultatif, verbalement ou par écrit,

sur les points de droit que le Tribunal lui sou

mettra ; il pourra même , sans en être requis , le

donner verbalement lors de la votation.

Il sera en outre chargé de prêter son assis

tance au Tribunal pour la rédaction des jugemens,

et de seconder le Président en ce qui concerne

la surveillance du greffe.

664. Il y aura pareillement près de chaque Tri

bunal un Greffier et tel nombre de Substituts Gref-

fiers et d'Huissiers qui seront nécessaires pour le
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service du Tribunal. Leurs droits, leurs vacations

et leurs devoirs seront fixés par des règlemens.

GGo. Les Membres des Tribunaux, avant d'entrer

en fonctions , prêteront serment devant le Sénat

dans le ressort duquel est établi le Tribunal.

Le Sénat pourra même déléguer, à ces fins,

le Tribunal de Judicature-Maje dans le ressort

duquel sera établi le Tribunal de Commerce, lors

que le siége de ce Tribunal ne sera pas le même

que celui du Sénat. Procès-verbal du serment sera

dressé et transmis au Sénat pour être gardé dans

ses archives.

Les Greffiers , les Substituts Greffiers et les

Huissiers prêteront serment devant le Tribunal de

Commerce auquel ils seront attachés.

G6G. Les jugemens des Tribunaux de Commerce

seront rendus par trois Juges au moins, y compris

le Président. Aucun Juge Suppléant ne pourra être

appelé que pour compléter ce nombre.

GG7. Les Tribunaux de Judicature-Maje dans

le ressort desquels n'auront pas été établis des Tri

bunaux de Commerce , en exerceront les fonctions

et connaîtront des matières attribuées à la con

naissance de ces Tribunaux.

L'instruction , en ce cas , aura lieu dans la

même forme que devant les Tribunaux de Com

merce, et les jugemens produiront les mêmes effets.

6G8. Dans les causes de commerce les plus gra

ves, ainsi que dans celles où il s'agira d'expertise

ou d'usage commerciaux , les Tribunaux de JuJi
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cature-Maje pourront appeler à intervenir à l'au

dience et à prendre part à la décision, deux des

commerçans recommandables de la ville qui seront,

à ces fins , désignés conformément à ce qui est

établi par l'article suivant. Leur avis ne sera ce

pendant que consultatif.

Avant de prendre part à l'expédition de la

cause, ils prêteront serment entre les mains du

Juge-Maje.

669. La désignation des commerçans dont il est

fait mention dans l'article précédent , sera faite ,

sous l'autorisation du Roi , par la Grande Chan

cellerie sur une liste transmise par le Juge-Maje.

La désignation sera renouvelée tous les deux

ans. Le tableau des commerçans désignés restera

affiché dans la salle des audiences du Tribunal de

Judicature-Maje, et chaque commerçant porté au

tableau devra en recevoir avis.

670. La procédure devant les Tribunaux de Com

merce se fait sans le ministère de Procureurs; les

parties y comparaissent en personne ou par un fondé

de pouvoir spécial. Ce pouvoir, qui pourra être

donné au bas de l'original ou de la copie de l'as

signation, sera exhibé au Greffier avant l'appel de

la cause , et par lui visé , sans frais.
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TITRE II.

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE COMMERCE,

671. Les Tribunaux de Commerce connaîtront:

i.° De toutes contestations relatives aux enga-

gemens et transactions entre commerçans, à moins

qu'il ne résulte de l'acte même que l'opération

n'a pas eu le commerce pour objet.

2.° Des contestations relatives aux actes de

commerce entre toutes personnes , à l'exception

des matières qu'une loi spéciale aurait attribuées

à une autre juridiction.

672. La loi répute actes de commerce:

i.° Tout achat de denrées ou marchandises

pour les revendre , soit en nature , soit après les

avoir travaillées et mises en oeuvre , ou même

pour en louer simplement l'usage ;

Toutefois l'achat de denrées et de marchan

dises qui aurait eu lieu principalement pour un usage

domestique , et la revente qui en serait faite en

nature , ne constituent pas un acle de commerce.

2.° Toute vente et toute location que fait le

commerçant des marchandises et deniées de son

commerce ;

3.° Toute entreprise de manufactures, de com

mission , de transport par terre ou par eau;
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4-° Toute entreprise de fournitures, d'agences,

de bureaux d'aflaires, de spectacles publics;

5.° Toute opération de change, banque et

courtage ;

6.° Toutes les opérations des banques publiques;

'j.° Les lettres de change tirées des Etats du

Roi sur un lieu étranger, ou réciproquement, par

tout individu et sur tout individu, même iion com

merçant , ainsi que celles tirées d'un lieu sur un

autre des États du Roi par un commerçant sur un

autre commerçant ;

Les retraites et endossemens de ces lettres de

change, faits par toutes personnes, même par celui

qui ne serait pas commerçant;

Les billets à ordre souscrits par un commer

çant, et leur endossement fait aussi par un com

merçant.

673. La loi répute pareillement actes de com

merce :

i.° Toute entreprise de construction, et tous

achats , ventes ou reventes de bâtimens pour la na

vigation intérieure ou extérieure ;

2.° Toutes expéditions maritimes ;

3.° Tout achat ou vente d'agrès, apparaux ou

avitaillement pour la navigation ;

4-° Tout affrétement et nolissement, emprunt

ou prêt à la grosse et autres contrats concernant

le commerce de mer ;

5.° Tous accords et conventions pour salaires

et loyers d'équipages;
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6.° Tous engagemens de gens de mer pour le

service de bàtimens de commerce ;

674. Sont aussi des actes de commerce , toutes

les assurances maritimes; ainsi que les assurances

sur terre lorsqu'elles ne sont pas purement mu

tuelles.

675. Les Tribunaux de Commerce connaîtront

pareillement ,

Des actions contre les Capitaines de navire ,

facteurs , commis et autres agens subalternes des

commerçans , pour le fait seulement du trafic du

commerçant auquel ils sont attachés ;

Des actions des Capitaines de navire, facteurs,

commis et autres agens subalternes des commer

çans , lorsqu'elles sont intentées contre les arma

teurs et commerçans, et qu'elles n'ont pour objet

que les opérations du trafic des armateurs et com

merçans auxquels ils sont attachés.

676. Les Tribunaux de Commerce connaîtront

de tout ce qui concerne les faillites, conformément

à ce qui est prescrit au Livre III du présent Code.

677. Les veuves et les héritiers des justiciables des

Tribunaux de Commerce y seront assignés en reprise,

ou par action nouvelle, sauf, si les qualités sont

contestées , à les renvoyer aux Tribunaux civils

pour y être réglés , et ensuite être jugés sur le

fond par le Tribunal de Commerce.

678. Les Tribunaux civils connaîtront des dif

férends qui s'élèveront relativement aux lettres

de change et aux billets à ordre, qur.nd ils n'ont
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que le caractère de simples obligations, aux termes

des articles 122, 123, 124, 1 a5 et 202 Livre I,

Titre VII Des lettres de change et des billets à ordre,

à moins qu'il ne soit justifié, par un autre moyen

que par ces lettres de change et billets à ordre ,

que l'engagement a eu pour objet une opération

de commerce : dans ce cas les Tribunaux de Com

merce connaîtront du différend ; mais toutes les

exceptions qui pourraient être opposées à l'enga

gement , indépendamment de la lettre de change

ou du billet à ordre, seront admissibles, sans pré

judice cependant , quant aux commerçans , de la

disposition contenue dans l'alinéa de l'art. 122.

679. Ne seront point de la compétence des Tri

bunaux de Commerce les actions intentées contre

un propriétaire, cultivateur ou vigneron, pour vente

des denrées provenant de son cru, les actions in

tentées contre un commerçant, pour paiement de

denrées et marchandises achetées pour son usage

particulier.

Néanmoins, les billets souscrits par un com

merçant seront censés faits pour son commerce ,

lorsqu'une autre cause ne s'y trouvera pas énoncée.

G80. Lorsque l'acte n'est commercial que pour

l'une des parties, celle qui aura fait acte de com

merce pourra être- citée, soit devant le Tribunal

de Commerce , soit devant le Tribunal civil.

681. La vérification des écritures ou des signa

tures contestées, dans les causes pendantes devant

les Tribunaux de Commerce, appartiendra à ces Tri
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bunaux, à moins que l'écriture ou la signature ne

soit arguée de faux , et que la partie qui l'aura

produite ne persiste à vouloir en faire usage.

682. Les Tribunaux de Commerce connaîtront

des contestations qui s'éléveront devant eux sur la

qualité de commerçant qu'auraient ou n'auraient

pas les parties plaidantes, ou sur le fait de savoir

s'il y a ou s'il n'y a pas société de commerce.

683. Il appartiendra aux Tribunaux de Commerce

d'autoriser les enchères volontaires pour la vente

des marchandises et des navires ou bâtimens , en

conformité des règlemens.

684. Les Tribunaux de Commerce jugeront en

dernier ressort ,

i.° De toutes les demandes dont la valeur

sera au-dessous de celle établie pour l'appel des

jugemens des Tribunaux de Judicature-Maie;

2,° Des demandes que les parties justiciables

des Tribunaux de Commerce déclareront vouloir

faire juger définitivement et sans appel.

La renonciation à l'appel aura lieu de la ma

nière déterminée par l'art. 694 du présent Livre,

Titre III Des arbitres en matière de commerce.

680. Nonobstant la disposition de l'article pré

cédent , les causes dont la valeur n'excédera pas

trois cents livres seront décidées par un des Juges

du Tribunal de Commerce, qui sera désigné chaque

semaine et qui, à cet effet, tiendra audience aux

heures où le Tribunal ne siégera pas.

Dans les villes et Mandemens où n'auront pas
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été établis des Tribunaux de Commerce, les Juges

de Mandement, chacun dans leur ressort, connaî

tront aussi des causes commerciales dont la valeur

n'excédera pas trois cents livres.

Les ordonnances qui seront rendues par le

Juge de semaine , ainsi que celles des Juges de

Mandement seront respectivement susceptibles de

recours ou d'appel au Tribunal de Commerce, lors

que la valeur de la cause excédera cent livres.

086. Les Juges de Mandement, pourront en ou

tre , quand il s'agira de contestations qui s'éléve

raient , dans leur ressort , un jour de foire ou de

marché, et lors même que la valeur du différend

dépasserait trois cents livres, ordonner telles me

sures conservatoires et d'urgence que les circons

tances exigeront, en renvoyant les parties à com

paraître , à jour et heure fixes et sans nouvelle

assignation , devant le Tribunal compétent.

G87. Le recours et l'appel des ordonnances ou

jugemens en matière commerciale ne seront pas re-

cevables , lors même que les demandes en recon

vention ou en compensation, réunies à la demande

principale, s'éléveraient à la somme respectivement

fixée par les articles 684 et ^85 pour le recours

ou pour l'appel.

Mais si l'une de ces demandes s'élève au-des

sus des limites ci-dessus indiquées, il y aura lieu

au recours ou à l'appel pour toutes les demandes.

L'action pour les dommages et intérêts qui

se rattachent exclusivement à la demande prin
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cipale, ne rend la cause susceptible d'appel ou de

recours que-- lorsque ces dommages et intérêts s'é

lèvent à la somme pour laquelle l'appel ou le re

cours sont recevables.

La disposition de cet article ne s'applique pas

aux demandes introduites avant que le présent Code

soit devenu exécutoire.

688. Les Tribunaux de Commerce , les Juges

de. semaine et les Juges de Mandement pourront

ordonner l'exécution provisoire de leurs jugemens

et ordonnances , nonobstant appel ou recours et

sans caution, lorsqu'il y aura titre non attaqué, ou

condamnation précédente dont il n'y aura pas eu

appel ou recours.

Dans les autres cas l'exécution provisoire ne

pourra être ordonnée qu'à la charge de donner

caution , ou de justifier de solvabilité suffisante.

089. Les jugemens ou ordonnances des Tribu

naux et Juges susdits, quelle que soit la valeur de

la cause, seront toujours susceptibles d'appel, lors

qu'il y aura incompétence, dans les cas prévus et

suivant les règles établies par les lois sur la pro

cédure civile.

690. L'appel des jugemens des Tribunaux de

Commerce sera porté devant le Sénat dans le res

sort duquel ces Tribunaux sont situés.

091. Les Tribunaux de Commerce et les Juges

de semaine ne connaîtront pas de l'exécution de

leurs jugemens ou ordonnances.
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TITRE III.

DES ARBITRES EN MATIERE DE COMMERCE.

092. Toute contestation en matière de commerce

entre des commercans ou des non commercans ,

leurs veuves ou leurs héritiers , pourvu que les

parties aient atteint la majorité, pourra être sou

mise à la décision d'arbitres choisis d'un commun

accord.

C93. Les arbitres prononcent, en dernier ressort,

sur toutes les demandes dont la valeur est infé

rieure à la somme fixée pour l'appel des jugemens

des Tribunaux de Commerce.

Lorsque la valeur des demandes s'élévera à

cette somme, il y aura lieu à l'appel du jugement

arbitral, si la renonciation n'a pas été stipulée.

L'appel sera porté devant le Sénat dans le

ressort duquel est établi le Tribunal de Commerce

auquel aurait appartenu la connaissance de la con

testation , si elle n'avait été- remise à la décision

des arbitres.

G9Î. La nomination se fait

Par écrit sous seing privé ,

Par acte devant Notaire ,

Par un consentement donné en justice.

La renonciation à l'appel n'est valable qu'au-
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tant que le choix des arbitres est constaté par un

acte notarié ou judiciaire , et que le nombre des

arbitres n'est pas au-dessous de trois.

Les faillis qui n'ont pas été réhabilités , ne

pourront être nommés arbitres en matière de com

merce.

Ne pourront pareillement être nommés arbi

tres, les personnes qui ne sont pas domiciliées dans

les Etats du Roi.

695. En ca& de décès de l'une des parties , si

parmi ses héritiers se trouve un mineur, le com

promis finit.

Le compromis finit aussi par le décès, refus,

déport ou empêchement de l'un des arbitres , si

les parties ne procèdent d'un commun accord à la

nomination du nouvel arbitre.

096. Le délai dans lequel le jugement doit être

rendu est fixé par le compromis; à défaut, il est

de trois mois, à partir de la date de cet acte; passé

ce terme le compromis finit.

097. Pendant la durée du compromis, la nomi

nation des arbitres ne peut être révoquée que du

consentement unanime des parties, et les arbitres

ne pourront se déporter, si leurs opérations sont

commencées.

Néanmoins , la nomination des arbitres peut

être 1 révoquée, si, postérieurement au compromis,

il est survenu des causes qui donneraient lieu à

récusation.

La révocation devra être proposée devant
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le Tribunal de Commerce, dans la huitaine après

que ces causes sont survenues.

698. Les actes de l'instruction et les procès-ver

baux seront faits par tous les arbitres, si le com

promis ne les autorise à commettre l'un d'eux.

G99. En cas de décès de l'une des parties , le

délai pour instruire la cause et rendre le jugement

sera suspendu durant celui accordé aux héritiers

pour faire l'inventaire et délibérer.

700. Les parties remettront leurs pièces et leurs

mémoires aux arbifres, sans aucune formalité de

justice.

701. La partie qui est en retard de remettre

ses pièces et ses mémoires, est sommée de le faire

dans les dix jours.

Les arbitres peuvent, suivant l'exigence des

cas , proroger le délai pour la production des pièces.

702. S'il n'y a renouvellement de délai ou si

le nouveau délai est expiré, les arbitres jugeront

sur les seules pièces et mémoires remis.

703. Pour le surplus des actes de la procédure,

les parties et les arbitres suivront les formes et

les délais établis pour les Tribunaux, si les parties

n'en sont autrement convenues. */

704. S'il est formé inscription de faux , même

purement civile , ou s'il s'élève quelque incident

criminel, les arbitres délaisseront les parties à se

pourvoir devant le Tribunal compétent , et' les

délais du compromis continueront à courir du jour

où l'incident aura élé jugé.
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/Oo. Le jugement arbitral est rendu à la majo

rité des Voix > après une conférence entre les ar

bitres ; il doit être motivé.

70G. Le jugement sera signé par chacun des

arbitres; et dans le cas où il y en aurait plus de

deux , si la minorité refusait de le signer , les

autres arbitres en feront mention, et le jugement

aura le même effet que s'il avait été signé par

chacun des arbitres^

707. Dans les trois jours de sa date, le jugement

sera déposé , par un des arbitres , au greffe du

Tribunal de Commerce auquel il aurait appar

tenu de connaître de la contestation, si elle n'aVait

été remise à la décision des arbitres.

708. Le jugement sera rendu exécutoire sans

aucune modification, et transcrit sur les registres

en vertu d'une ordonnance du Président, qui devra

la rendre dans les trois jours -, à partir de la remise

du jugement au greffe.

Si les parties avaient compromis sur l'appel

d'un jugement ? la décision arbitrale sera remise

au Secrétariat du Sénat, et l'ordonnance d'exécution

sera rendue par le Magistrat qui préside le Sénat.

709. Les règles sur l'exécution provisoire des

jugemens en matière de commerce sont applicables

aux jugemens des arbitres.

710. Les poursuites pour les frais de dépôt ,

droits d'émolument et autres semblables dus pour

les jugemens des arbitres , ne pourront être faites

que contre les parties.

15
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711. L'opposition ou l'appel par voie de nullité

contre les jugèmens des arbitres seront admissibles,

nonobstant toute renonciation à l'opposition ou à

l'appel:

i.° Si le jugement a eté rendu sans compromis

ou hors des termes du compromis ;

2.° S'il l'a été sur compromis nul ou expiré;

3.° S'il n'a été rendu que par quelques arbi

tres non autorisés à juger en l'absence des autres ;

4-° S'il a été prononcé sur choses non deman

dées;

5.° Si les arbitres ont donné leur avis par écrit

sans avoir conféré entre eux.

712. L'opposition est, aux termes de l'article

précédent, formée devant le Tribunal de Com

merce, si la valeur de l'objet en litige est au-des

sous de la somme fixée pour l'appel. L'appel est

porté devant le Sénat, si la valeur s'élève à cette

somme.

Dans le cas où le jugement arbitral sera dé

claré nul , le Tribunal bu le Sénat statuera en même

temps sur le fond de la contestation ; s'il rejette la

nullité, il ne pourra prendre connaissance du fond

lorsque les parties auraient renoncé à l'appel dans

l'acte de nomination des arbitres.

713. Les délais pour former opposition aux ju

gèmens des arbitres et pour en appeler, sont les

mêmes que ceux d'opposition et d'appel concernant

les jugèmens rendus par les Tribunaux de Com

merce.
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714. Les arbitres décideront d'après les règles

du droit, à moins que le compromis ne leur ait

donné le pouvoir de prononcer comme amiables

compositeurs.
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TITRE IV.

DE LA FORME DE PROCÉDER DAMS LES CAUSES

DE COMMERCE.

715. La forme de procéder dans les causes de

commerce sera déterminée par le Code de Procé

dure civile.

71G. Le demandeur pourra faire donner assi

gnation à son choix

Devant le Tribunal dans le ressort duquel le

défendeur a son domicile réel, ou a élu domicile

par l'acte public ou par l'écrit sous seing privé

qui contient l'engagement de commerce ;

Devant le Tribunal dans le ressort duquel la

promesse a été faite et la marchandise livrée ;

Devant celui dans le ressort duquel le paie

ment devait être effectué.

Les dispositions des deux alinéa qui précèdent

ne sont pas applicables aux causes de la compétence

des Juges de semaine ou de Mandement, à moins

que le défendeur ne se trouve sur le lieu de la

promesse et de la délivrance des marchandises, ou

dans l'endroit désigné pour le paiement.
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TITHE V.

DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIERE DE COMMERCE.

717. La contrainte par corps en matière de com

merce sera prononcée , sauf les exceptions et les

modifications ci-après , contre tout commerçant

condamné , pour dette commerciale , au paiement

d'une somme principale excédant trois cents livres.

718. La contrainte par corps sera prononcée

contre les non commerçans justiciables des Tri

bunaux de Commerce , dans les cas où la loi

civile les y assujetit.

La contrainte par corps sera en outre pronon

cée contre des individus non commerçans, lorsqu'il

s'agira de lettres de change tirées , des Etats du

Roi sur un lieu étranger, ou réciproquement.

Les Tribunaux de Commerce pourront , sui

vant les circonstances , prononcer la contrainte par

corps contre des individus non commerçans, lors

qu'il s'agira d'opérations de commerce maritime

ainsi que de retraites ou d'endossemens de lettres

de change ytirées par un commerçant sur un autre

commerçant, d'un lieu sur un autre lieu des Étals

du Roi.

Les non commerçans pourront aussi être

soumis à la contrainte par corps pour toute autre

*15
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operation de commerce , mais seulement lorsque

de graves indices de fraude péseraient sur eux ,

ou lorsqu'il y aurait présomption de fuite et d'in

solvabilité. Dans ces deux derniers cas, la contrainte

par corps ne pourra être prononcée , si elle n'est

requise.

719. Les femmes , les filles et les mineurs qui

sont commerçans, ne seront sujets à la contrainte

par corps que pour les faits relatifs au commerce

qu'ils exercent habituellement.

720. La contrainte par corps ne pourra être or

donnée pour l'exécution des jugemens prononcés

par des arbitres contre des personnes non commer

çantes. Il en sera de même pour l'exécution des ju

gemens prononcés contre les veuves et les héritiers

des commerçans poursuivis devant les Tribunaux

de Commerce , conformément à la disposition de

l'art. 677.

721. La durée de la contrainte par corps pour

dettes commerciales sera de six mois , lorsque le

montant des condamnations n'excédera pas mille

livres ;

La contrainte par corps sera d'un an pour

les condamnations qui n'excéderont pas deux mille

livres ;

Elle sera de trois ans pour les condamnations

qui ne dépasseront pas quatre mille livres ;

Elle sera de quatre ans pour les condamna

tions qui ne s'élèveront pas au-dessus de cinq mille

livres;
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Elle sera de cinq ans pour les condamnations

excédant cinq mille livres.

722. Pour le surplus , les dispositions du Ti

tre XX, Livre III du Code Civil, De la contrainte

par corps, sont applicables à la contrainte par

corps en matière de commerce.

Disposition générale.

723. Dans toutes les matières qui font l'objet

du présent Code, les lois et les règjemens de com

merce précédemment en vigueur cesseront d'avoir

force de loi, si ce n'est dans les cas où le Code

s'y réfère.

CHARLES ALBERT.

V. De Villamarina.

V. Gallina.

V. De Collegno.

Barbarotjx.



LE SÉNAT DE SAVOIE

A tous soit notoir« et manifeste , qu'ayant vu et tu l'Edit Rayai ,

du trente décembre dernier, signé Charles Albert , vu de Villamarina ,

ru GniI in a , vu de Collegno, scellé du grand sceau Royal en placard,

et contresigné Barbaroux , par lequel le Jioi a sanctionné le Code de

Commerce, et ordonné qu'il aura force de loi à dater du premier juillet

prochain.

Vu et lu ledit Code de Commerce, signé Charles Albert , vu de Villa

marina, j'u Gallina, vu de Collegno, scellé du grand sceau, et contre

signé Barbaroux.

Vu de plus les Décrets de ce jour, signés Pettiti Premier Président

et Anselme de l'avis du Sénat ; les conclusions aussi de ce jour signées

par le Président Picolet , Avocat Fiscal Général , et tout ce qui était

à voir, vu , lu et consideré ,

A entériné, et par le présent entérine VKdit Royal et le Code de

Commerce sus énoncés, et ordonne qu'ils seront portés aux registres de

céans pour être observés suivant leur forme et teneur.

Fait à Chambéry , au Sénat, le dix huit du mois de janvier dix

huit cent quarante trois.

Le Secrétaire Civil du Sénat

JusTin.

LA CHAMBRE ROYALE DES COMPTES

Soit connu à tous ceux qu'il appartiendra , qu'ayant vu, et lu l'Edit

Royal en date du trente décembre dernier, signé Charles Albert, vu

de Villamarina , vu Gallina , vu de Collegno , scellé du grand sceau

Royal en placard, et contresigné Barbaroux , par lequel Sa Majesté

a sanctionné le Code de Commerce, et ordonné qu'il soit publié, et qu'il

ait force de loi à dater du premier juillet de la présente année ; vu

et lu ledit Code, signé, scellé, et contresigné comme l'Edit ci-dessus ;

ouï dans ses conclusions le sieur Chevalier Cristiani , Procureur gé

néral du Roi , à qui ils ont été communiqués , et tout ce qui était à

voir, vu et bien considéré, Nous avons entériné, et par ces présentes

Nous entérinons l'Edit Royal , et le Code susénoncés , ordonnant qu'ils

soient portés aux registres de céans pour être observés suivant leur

forme et teneur.

Donné à Turin ce quatorze janvier dix huit cent quarante trois.

Pour ladite

CHAMBRE B.OYALE

CEbEdTi Secrétaire.
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